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CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 
 

 
Entre : 
 
La Caisse d’Allocations Familiales de la Côte-d’Or, représentée par la Présidente de son Conseil 
d’Administration, Madame Bérengère CHABRIER et par sa Directrice, Madame Caroline MICHAL, dûment 
signataire de la présente convention ; 
 

Ci-après dénommée « la Caf »  
 

D’une part, 
 

Et :  

La Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte & Sud, représentée par son Président,                            
Alain SUGUENOT, dûment autorisé à signer la présente convention par délibération du conseil 
communautaire en date du (12 décembre 2022) ; 
 

Ci-après dénommée « la Communauté d’Agglomération»  
 

D’autre part, 
 
 
Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des départements 
et des régions ; 
 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux droits et libertés des Communes, des 
départements et des régions ; 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’action sociale des Caisses d’allocations familiales (Caf) ; 
 

Vu la Convention d'Objectifs et de Gestion (Cog) 2018-2022 arrêtée entre l'État et la Caisse 
Nationale des Allocations Familiales (Cnaf) ; 
 

Vu le Schéma Départemental des Services aux Familles (SDSF) 2016-2020, entre l’État, le Conseil 
Départemental, la Caisse Régionale Mutualité Sociale Agricole (Crmsab) et la Caf ; 
 

Vu le Schéma Directeur de l’Animation de la Vie Sociale (SDAVS) 2017-2022 entre la Fédération des 
centres sociaux de Côte-d’Or, le Conseil Départemental, la Caisse Régionale Mutualité Sociale 
Agricole et la Caf ; 

Vu la délibération de la Commission d’Action Sociale de la Caf en date du 26 mars 2020 concernant 
la stratégie de déploiement des Ctg ;  

Vu la convention de pré-engagement entre la Caf de la Côte-d’Or et la Communauté d’Agglomération 
en date du XXX ; 

Vu les délibérations du Conseil Communautaire en dates du 13 décembre 2021 et du (12 décembre 
2022). 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :  
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Préambule 
Les Caisses d’Allocations Familiales sont nées de la volonté d’apporter une aide à toutes les familles, 
dans leur diversité. Qu’il prenne la forme de prestations monétaires ou d’aides permettant de 
développer des services, l’investissement des Caf témoigne d’un engagement de la collectivité, 
dans une visée universelle, pour accompagner le développement de chaque personne, dès sa 
naissance, par une présence et un soutien dans son parcours de vie, accentuant, s’il le faut, son 
aide lorsque la famille est dans la difficulté.  
 
La branche Famille est ainsi présente auprès de chacun tout au long de la vie, auprès de chaque 
parent, femme ou homme, en fonction de sa situation, en équité : conciliation vie familiale / vie 
professionnelle, accueil des enfants et des jeunes, lutte contre la pauvreté sont les domaines 
prioritaires de l’intervention des Caf, qui prend la forme d’une offre globale de service.  
 
Dédiée initialement à la famille, la Branche s’est vue progressivement confier des missions pour le 
compte de l’État et des départements, qui représentent une part importante de son activité. 
 
Les quatre missions emblématiques de la branche Famille sont fondatrices de son cœur de métier : 
 

 aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 

 faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes ; 

 créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ; 

 accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement. 
 
Pour accompagner le développement de celles-ci, les Caf collaborent depuis l’origine avec leurs 
partenaires de terrain, avec au premier rang les collectivités locales. Les Communes (et leur 
regroupement) sont en effet particulièrement investies dans le champ des politiques familiales et 
sociales, au titre de leur clause de compétence générale leur permettant de répondre aux besoins 
du quotidien des citoyens.  
 
Les territoires se caractérisent par une grande diversité de situations d’habitants, et par de 
nombreuses évolutions qui modifient profondément la vie des familles. Leurs attentes évoluent, et 
la réponse à celles-ci passent par la volonté des acteurs locaux. À ce titre, la Caf de la Côte-d’Or, 
engagé dans une démarche ambitieuse de la Responsabilité Sociale de l’Entreprise (RSE), entend 
poursuivre, avec une attention marquée en faveur du développement durable, son soutien aux 
collectivités locales qui s’engagent dans un projet de territoire qui leur est destiné. 
 
Dans ce cadre, la Convention Territoriale Globale (Ctg) est une démarche stratégique partenariale 
qui a pour objectif d’élaborer le projet du territoire pour le maintien et le développement des 
services aux familles, et la mise en place de toute action favorable aux allocataires dans leur 
ensemble. Elle s’appuie sur un diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les 
priorités et les moyens dans le cadre d’un plan d’actions adapté. 
 
Véritable démarche d’investissement social et territorial, la Ctg favorise ainsi le développement et 
l’adaptation des équipements et services aux familles, l’accès aux droits et l’optimisation des 
interventions des différents acteurs. 
 
La Ctg peut couvrir, en fonction des résultats du diagnostic, les domaines d’intervention suivants : 
petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits et aux services, inclusion numérique, 
animation de la vie sociale, logement, handicap, accompagnement social. 
Elle s’appuie sur les documents de diagnostic et de programmation que constituent les différents 
schémas départementaux : Schéma Départemental des Services aux Familles (SDSF), Schéma 
Départemental de l’Animation de la Vie Sociale (SDAVS), stratégie de lutte contre la pauvreté… 
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En mutualisant la connaissance des besoins des allocataires et de leur situation, les analyses 
partagées à l’échelon des 2 départements permettent de situer le territoire de la Communauté 
d’Agglomération BEAUNE Côte & Sud de la façon suivante :  
 
 

 LES CARACTÉRISTIQUES TERRITORIALES SUIVANTES :  
 
Territoire géographique de 552 km2, la Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte & Sud 

comprend 53 communes, parmi lesquelles 48 sont du Sud de la Côte d’Or et 5 sont du Nord de la 

Saône et Loire. Au total, l’intercommunalité compte 51 395 habitants en son sein, un chiffre en 

diminution de –0,4% par an entre 2013 et 2018, diminution en partie expliquée par une forte 

décroissance du solde migratoire, largement négatif sur la période. A l’échelle du territoire, il est 

important de noter une représentation de personnes âgées (65 ans ou plus) largement plus 

importante que dans la moyenne française. La population semble bien installée sur le territoire 

avec plus de la majorité des ménages ayant emménagé depuis plus de 10 ans.  
 

De manière globale, le taux de chômage de la population est moins élevé dans l’Agglomération 

qu’au niveau national, et s’inscrit dans une dynamique baissière. Les travailleurs du territoire y sont 

à majorité ouvriers ou bien employés, avec une forte proportion de travailleurs agricoles. La part 

de personnes en situation précaire sur l’agglomération reste cependant bien inférieure en 

comparaison des parts départementales et nationales.  
 

Les ménages du territoire disposent d’un revenu médian de 1 916€ mensuels, tandis que près de la 

moitié des ménages fiscaux (48,1%) ne sont pas imposés, chiffre supérieur aux moyennes de 

référence départementales et nationales, ce qui peut traduire certaines vulnérabilités 

économiques. Prenant en compte ces difficultés, le territoire propose 3 114 logements sociaux, soit 

13,3% du parc immobilier.  
 

La topographie disparate du territoire, alternant entre plaines et hauteurs, challenge les offres de 

transport routier. Cependant, le territoire est bien desservi, avec un nœud autoroutier et 

départemental qui permet de répondre aux enjeux de concentration de l’emploi dans et autour des 

villes que sont BEAUNE et CHAGNY. En addition à cela, 5 lignes interurbaines assurent le maillage 

territorial en termes de transports.  
 

Enfin, le territoire est doté d’un certain nombre d’équipements structurants lui permettant de 

rayonner localement, en particulier en matière administrative, d’enseignement, de santé et de 

culture. Ce rayonnement est l’un des facteurs pouvant expliquer la dynamique de la fréquentation 

touristique du territoire.  

 
L’Annexes 1 à la présente convention précise le portrait de territoire détaillé de la Communauté 
d’Agglomération BEAUNE Côte & Sud.  
 
 

 LES OBJECTIFS COMMUNS DE DÉVELOPPEMENT ET DE COORDINATION DES ACTIONS : 
 
L’accès aux droits et aux services, l’accueil des jeunes enfants, la jeunesse, le bien vivre ensemble 
(animation de la vie locale), l’accompagnement des familles et le soutien à la parentalité. 
 
C’est pourquoi, dans la perspective d’intervenir en cohérence avec les orientations générales 
déclinées dans le présent préambule, au plus près des besoins du territoire, la Caf de la Côte-d’Or 
et la Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte & Sud souhaitent conclure une Convention 
Territoriale Globale (Ctg) pour renforcer leurs actions sur les champs d’intervention partagés.  
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Article 1 : Objet de la Convention Territoriale Globale 

La présente convention vise à définir le projet stratégique global du territoire à l’égard des familles 
ainsi que ses modalités de mise en œuvre. 
 

Ce projet est établi à partir d’un diagnostic partagé tenant compte de l’ensemble des 
problématiques du territoire.  
 

Elle a pour objet : 
 

 d’identifier les besoins prioritaires sur la Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte & Sud (figurant en 
Annexe 1 de la présente convention) ; 

 de définir les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart offre / besoin ; 

 de pérenniser et d’optimiser l’offre des services existante, par une mobilisation des 
cofinancements : se réfère à la liste des Équipements et services soutenus par la collectivité 
locale éligibles au bonus territoire, et à la liste des Équipements et services soutenus par la 
collectivité locale non éligibles au bonus territoire produites par la Caf ;  

 de développer des actions nouvelles permettant de répondre à des besoins non satisfaits par 
les services existants (Annexe 2). 

 

La Ctg est un document cadre qui doit s’articuler avec les autres dispositifs existants pour la 
Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte & Sud et la Caf. Il devra être tenu compte dans le 
déroulement de la Ctg, des orientations des Schémas Départementaux des Services aux Familles 
(Côte d’Or et Saône et Loire) ; documents qui constitueront un appui à la déclinaison des politiques 
locales dans les domaines de l’enfance, de la parentalité et de l’éducation à la citoyenneté et du 
Schéma Directeur de l’Animation de la Vie Sociale. 
 

La Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte & Sud pourra également mobiliser d’autres 
partenaires dans le cadre de son projet social de territoire et déterminera les modalités de 
collaboration avec chacun d’entre eux.  
 
 

Article 2 : Le champ d’intervention de la Caf 
Les interventions de la Caf, en matière d’optimisation de l’existant et développement d’offres 
nouvelles, sur le territoire de la Commune se basent sur le déploiement du Contrat Pluriannuel 
d’Objectifs et de Gestion 2018 / 2022 de la Caf de la Côte-d’Or. 
 

Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Gestion 2018 / 2022 de la Caf 21 – Extraits : 
 

1) Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 
 

Pérenniser l’offre d’accueil collective existante et poursuivre le rééquilibrage territorial de l’offre, 
tout en améliorant la réponse aux besoins des parents et la qualité des modes de prise en charge 
des enfants dans leur diversité. 
 
Développer l’offre d’accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales et 
territoriales et en améliorant son efficience. 
La Caf met en œuvre les moyens nécessaires pour soutenir l’accueil individuel en poursuivant le 
maillage territorial des Ram et le soutien de l’exercice de la profession d’assistant maternel. 
 
La Caf comme la collectivité pourront se saisir de l’opportunité du plan rebond “Petite Enfance” 

pour faire face aux conséquences de la crise sanitaire et continuer à développer des modes 

d’accueil. 
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Accompagner les parcours éducatifs des enfants âgés de 3 à 11 ans 
L’objectif est de contribuer à la structuration des parcours éducatifs sur les territoires. Il s’agira 
notamment de généraliser le volet enfance / jeunesse dans les Schémas Départementaux de 
Services aux Familles et de renforcer la mobilisation de la Caf dans le cadre du Projet Éducatif De 
Territoire (Pedt). 
 

Dans ce cadre, l’action de la Caf visera de manière prioritaire, à : 
 

 poursuivre le soutien aux Alsh, notamment sur le temps du mercredi et favoriser leur 
accessibilité ; faciliter l’accès aux loisirs des enfants, notamment les plus défavorisés ; 

 soutenir la diversification de l’offre de loisirs et de vacances proposée aux enfants et dynamiser 
les départs en vacances. 

 
Soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leurs parcours d’accès à l’autonomie 
La Caf s’engage à :  
 

 accompagner, soutenir et valoriser les projets portés par les adolescents ; 
 renforcer la présence éducative numérique et renouveler les modalités de contact avec les 

jeunes pour favoriser leur engagement citoyen ; 
 soutenir l’engagement des jeunes notamment par une aide pour l’obtention du Bafa et l’accueil 

de jeunes en service civique ; 

 soutenir l’accès à l’autonomie des jeunes en matière de décohabitation. 
 
 

2) Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes ; 
 

Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou par leurs 
enfants 
La Caf s’engage à accompagner les parents à l’arrivée de l’enfant en améliorant les dispositifs 
existants et en concourant à leur bonne articulation ; soutenir les parents dans l’éducation de leurs 
enfants, notamment les adolescents ; accompagner et prévenir les ruptures familiales, notamment 
grâce à la promotion des offres de services accompagnant les séparations pour favoriser la 
coparentalité, à la fois sur le champ : 
 

 de l’information (séances d’information parent après la séparation) ; 
 de l’accompagnement des situations les plus fragiles (travail social, aide à domicile, aide au 

recouvrement des pensions alimentaires) ; 
 du maintien des liens parents / enfants (espaces rencontres) ; 

 de l’apaisement des conflits (médiation familiale). 
 

Enfin, renforcer la visibilité, la structuration et la cohérence des dispositifs en offrant une 
information exhaustive, et, dès que possible territorialisée, quant à l’ensemble des ressources et 
actions de soutien à la parentalité, notamment par la mise à jour de monenfant.fr, et les 
promouvoir auprès de leurs potentiels usagers (familles et partenaires). 
 
 

3) Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ; 
 

Contribuer à l’accompagnement social des familles 
La Caf joue un rôle central et constitue un acteur incontournable dans le dispositif d’aide à 
l’insertion sociale et professionnelle des personnes en situation de précarité. Ainsi : 
 

 

 la contribution de la Caf sera renforcée via la mise en place de parcours interbranches, associant 

par ailleurs les acteurs de la sphère socioprofessionnelle acteurs (conseils départementaux, pôle 

emploi, missions locales…) afin de mobiliser dans une approche globale l’ensemble des leviers 

participant à la levée des freins à l’insertion sociale et professionnelle. Cette implication s’inscrit 

dans le respect des missions dévolues à la Caf et à chaque acteur et sera formalisée dans l’ensemble 

des conventionnements territoriaux ; 
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 de même, l’intervention des travailleurs sociaux est étroitement articulée à celle d’autres 
professionnels intervenant en contact des usagers et dans la gestion des prestations 

monétaires. Cette articulation sera renforcée dans le cadre méthodologique des parcours 

visant à un parcours usager plus efficient. 
 
De plus, la Caf mettra en œuvre le socle national d’intervention sociale rénové sur l’ensemble du 
territoire départemental. 
 
Développer l’accès au droit 
Dans le cadre de la démarche mise en œuvre au niveau national, la Caf contribuera à : 
 

 

 déployer plus largement ou maintenir un niveau élevé de rendez-vous des droits en cohérence 
avec le développement de parcours coordonnés en inter branches par événement ou situation 
de vie ; 

 renforcer entre partenaires la connaissance des usagers pour adapter le contenu des offres de 
services aux spécificités des publics sur les territoires, notamment en inscrivant des 
thématiques et actions d’accès aux droits dans les conventions territoriales globales ; 

 améliorer la détection des droits et l’information en renforçant sa connaissance des profils 
d’allocataires pour développer les ciblages proactifs de bénéficiaires potentiels de droits ; 

 développer et optimiser les échanges dématérialisés avec les partenaires dans une logique 

d’accès aux droits et de simplification des démarches puisque la connaissance anticipée des 

changements de situation, des ouvertures ou des fins de droits permettra de mettre en place 

une identification de bénéficiaires potentiels. Sur la base de ces échanges, la Caf mettra en 

œuvre les dispositifs proactifs de lutte contre le non-recours. 

À ce titre, la Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte & Sud s'engage à faciliter l'exercice 
des missions de la Caf, notamment lorsque que celles-ci nécessitent une présence physique 
sur le territoire. 

 
 

4) Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement ; 
 

Soutenir les politiques du logement et contribuer à la mise en œuvre de leurs réformes.  
La Caf s’engage à informer, en appui de la communication nationale, et accompagner les allocataires 
lors de la mise en œuvre des aides aux logements. Elle veillera à créer les conditions d’échanges et de 
partenariat optimum avec les bailleurs. 
Pour renforcer l’action en faveur de la prévention et du traitement des situations de vulnérabilité 
liées au logement, la Caf devra : 
 

 poursuivre et optimiser les partenariats avec les différents acteurs mobilisés dans la prévention 
des expulsions et la lutte contre l’habitat indigne ; 

 continuer ses efforts de détection le plus en amont possible des situations d’impayés et 
renforcer sur l’ensemble du territoire l’offre d’accompagnement social en faveur des 
allocataires pour favoriser la résorption de l’impayé et le maintien dans le logement ou le 
relogement de l’allocataire et le cas échéant de sa famille ; 

 poursuivre l’aide des ménages pour le maintien dans un logement décent, à travers la 
sensibilisation des bailleurs privés sur le respect des normes de décence. 

 
 
5) Contribuer à l’accompagnement social des familles et développer l’Animation de la Vie Sociale 

notamment dans les territoires prioritaires ; 
 

La Caf joue un rôle central et constitue un acteur incontournable dans le dispositif d’aide à 
l’insertion sociale et professionnelle des personnes en situation de précarité. Ainsi : 
 

 la contribution de la Caf sera renforcée via la mise en place de parcours interbranches, associant 
par ailleurs les acteurs de la sphère socioprofessionnelle acteurs (conseils départementaux, pôle 
emploi, missions locales…) afin de mobiliser dans une approche globale l’ensemble des leviers 
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participant à la levée des freins à l’insertion sociale et professionnelle. Cette implication s’inscrit 
dans le respect des missions dévolues à la Caf et à chaque acteur et sera formalisée dans 
l’ensemble des conventionnements territoriaux ; 
 

 de même, l’intervention des travailleurs sociaux est étroitement articulée à celle d’autres 
professionnels intervenant en contact des usagers et dans la gestion des prestations 
monétaires. Cette articulation sera renforcée dans le cadre méthodologique des parcours 
visant à un parcours usager plus efficient. 

De plus, la Caf : 
 

 mettra en œuvre le socle national d’intervention sociale rénové sur l'ensemble du territoire ; 
 devra créer les conditions de maintien ou d'accroissement des équipements « Animation de 

la Vie Sociale », notamment dans les quartiers prioritaires de la ville et les zones de 
revitalisation rurale ; 

 veillera (en lien avec l’ensemble des partenaires des territoires), au-delà de la création, du 
développement ou du maintien de structures, a ce que celles-ci diversifient leur offre pour 
développer, en particulier dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, l’accès des 
jeunes et des familles a des actions d’accompagnement des parents, une offre de socialisation 
précoce pour les familles de jeunes enfants, des actions d’accueil et d’écoute des jeunes et 
des solutions d’accès aux droits. 

 
 

Article 3 : Les champs d’intervention 
de la Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte & Sud  
La Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte & Sud met en place des actions au niveau local pour 
répondre à des besoins repérés.  
 
Celles-ci concernent 5 orientations définies :  

• Favoriser l’accueil et l’éveil des jeunes enfants 

• Grandir et s’épanouir sur l’ensemble des secteurs du territoire de la Communauté 
d’Agglomération 

• Accompagner les familles et aider les parents dans leur rôle 

• Faciliter l’accès aux droits et à l’information en proximité et de manière dématérialisée 

• Bien vivre sur le territoire 

 
 

Article 4 : Les objectifs partagés au regard des besoins 

Les principaux enjeux dégagés du diagnostic partagé sont :l 
des jeunes  

Orientation stratégique Enjeux identifiés avant leur déclinaison en objectifs 

opérationnels et en actions 

Petite Enfance  

 
 Sur les secteurs à croissance démographique, veiller à 

une offre minimale ou à un accès facilité à une offre de 

proximité (trajet domicile-travail) 

 Maintenir le niveau de qualité en matière d’information 

et de relation aux familles en proximité 

 Maintenir la vigilance et l’expertise dédiée aux projets de 

micro-crèches privées pour veiller à une cohérence 

territoriale de ce type de solution 

 Etudier avec la Caf la mise en place du label AVIP   
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 Valoriser, qui plus est après la crise sanitaire, les métiers 

de la Petite Enfance et poursuivre la montée en 

compétences des professionnels de l’accueil individuel et 

collectif.   

 Poursuivre la coordination des professionnels sur le 

territoire 

Enfance - Jeunesse 

 

 Renforcer l’accompagnement scolaire et le soutien à la 

parentalité : a minima, mieux informer sur les offres 

disponibles 

 Développer des solutions d’accueil et 

d’accompagnement des enfants en situation de handicap 

et de leurs parents, en mobilisant les structures ad hoc 

compétentes, en poursuivant la formation des 

professionnels et l’information auprès des familles 

 Travailler à la coordination des acteurs de et autour de la 

jeunesse, dans une logique de parcours socio-éducatif 

Parentalité 

 
 Accompagner le LAEP dans son nouveau modèle 

économique et ses projets, par exemple de structures 

itinérantes 

 Développer les offres CLAS sur le territoire, comprenant 

l’accompagnement scolaire et le soutien à la parentalité 

 Mettre en place davantage d’activités familiales 

 Renforcer la communication autour de l’offre existante 

auprès des familles 

 Coordonner davantage les actions menées à différents 

niveaux (communes, agglomération) 

Accès aux droit, logement, 

inclusion numérique  
 Développer et accompagner les usages pour tous les 

publics    

 Articuler les actions en faveur du numérique selon les 

usages et les publics (jeunes, séniors, publics en 

insertion,…) mais également entre zones rurales et 

urbaines 

Animation de la vie locale  Communiquer sur les valeurs portées par la CA pour 

infuser une identité au territoire et des animations 

locales en appui  

 Poursuivre la structuration de la politique d’animation de 

la vie sociale locale 

 Poursuivre la portée à connaissance des dispositifs 

d’insertion auprès des publics concernés, via les Espaces 

de Solidarités Côte d’Or, les CCAS, les Centres Sociaux,… 

 Veiller à une coordination et à l’articulation des actions 

et des acteurs dans le champ de l’accompagnement 

social (repérage, orientation, accompagnement) 

 
Des Annexes à la présente convention précisent les moyens mobilisés par chacun des partenaires 
dans le cadre des champs d’intervention conjoint. Ces annexes font apparaître le soutien des co-
financeurs pour le maintien de l’offre existante et les axes de développement d’offres nouvelles. 
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Article 5 : Engagement des partenaires 
La Caf de la Côte-d’Or et la Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte & Sud s’engagent à mettre 
en œuvre les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs qu’ils se sont assignés dans le plan 
d’actions de la présente convention.  
 

La présente convention est conclue dans le cadre des orientations de la Convention d’Objectifs et 
de Gestion signée entre l’État et la Cnaf. Elle est mise en œuvre dans le respect des dispositifs et 
des outils relevant des compétences propres de chacune des parties, lesquelles restent libres de 
s’engager avec leurs partenaires habituels ou d’engager toute action ou toute intervention qu’elles 
jugeront nécessaire et utile. 
 

La Ctg matérialise également l’engagement conjoint de la Caf et de la collectivité à poursuivre leur 
appui financier aux services aux familles du territoire.  
 

À l’issue du Contrat Enfance et Jeunesse passé avec la collectivité signataire, la Caf s’engage à 
conserver le montant des financements bonifiés de N-11 à ce titre et à les répartir directement entre 
les structures du territoire soutenues par la collectivité locale compétente, sous la forme de « bonus 
territoire Ctg ».  
 

De son côté, la collectivité s’engage à poursuivre son soutien financier en ajustant en conséquence la 
répartition de sa contribution pour les équipements et services soutenus éligibles et non-éligibles au 
bonus territoire. Cet engagement pourra évoluer en fonction de l’évolution des compétences détenues. 
 
 

Article 6 : Modalités de collaboration 
Les parties s’engagent à mobiliser, selon leur disponibilité, des moyens humains et matériels 
(données, statistiques...) et à associer si besoin d’autres partenaires pour la réalisation des 
obligations définies dans la présente convention. 
 

Pour mener à bien les objectifs précisés dans la présente convention, les parties décident de mettre 
en place un Comité de Pilotage composé de représentants de la Caf de la Côte-d’Or et de la 
Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte & Sud. 
 

Les parties conviennent d’un commun accord que des personnes ressources en fonction des 
thématiques repérées pourront participer à ce Comité de Pilotage à titre consultatif. 
 

Cette instance : 
 

 assure le suivi de la réalisation des objectifs et l’évaluation de la convention, 

 contribue à renforcer la coordination entre les deux partenaires, dans leurs interventions respectives 
et au sein des différents comités de pilotage thématiques existants, 

 veille à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des partenaires sur le 
territoire concerné, 

 porte une attention particulière aux initiatives et aux innovations ainsi qu’à la mise en œuvre 
des actions sur le territoire. 
 

Le Comité de Pilotage est porté par la Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte & Sud et 
coanimé avec la Caf de la Côte-d’Or. Le Comité de Pilotage pourra évoluer dans le cas d’un 
élargissement des signataires par voie d’avenant durant la période de la convention. 
Le secrétariat permanent est assuré par la collectivité. La Caf sera destinataire de l’ensemble des 
contenus et donnera son aval avant diffusion.  
Les modalités de pilotage opérationnel et de collaboration technique, ainsi que le suivi de la mise 
en œuvre de la Ctg, fixées d’un commun accord entre les parties à la présente convention, figurent 
en Annexe 3 de la présente convention. 
 
 
                                                           
1 Le montant de référence est celui comptabilisé dans les comptes de la Caf en N-1. (Charge à payer) 
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Article 7 : Échanges de données 
Les parties s’engagent réciproquement à se communiquer toutes les informations utiles dans le 
cadre de l’exécution de la présente convention. 
 

Toutefois, en cas de projet d’échanges de données à caractère personnel, les demandes par l’une 
des parties feront obligatoirement l’objet d’une étude d’opportunité, de faisabilité et de conformité 
au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) par l’autre partie, en la qualité de 
responsable de traitement de cette dernière. Ces demandes seront soumises pour étude et avis 
préalable au Délégué à la Protection des Données de la partie qui détient les données personnelles 
demandées. Le Délégué à la Protection des Données pourra être amené à formuler des 
recommandations spécifiques à chaque échange de données. 
 

Si elles sont mises en œuvre, ces transmissions (ou mises à disposition) de données personnelles 
respecteront strictement le RGPD, la loi n° 78-17 du 6 Janvier 1978 modifiée relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi que les décisions, avis ou préconisations de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). La présente convention ne se 
substitue en rien à la nécessité, pour les responsables de traitement concernés, d’ajouter le 
traitement de données personnelles ainsi créé à la liste des traitements qu’il doit tenir au titre de 
l’article 30 du RGPD. 
 
 

Article 8 : Communication 
Les parties décident et réalisent, d’un commun accord, les actions de communication relatives à la 
présente convention. 
Les supports communs font apparaître les logos de chacune des parties. 
Dans le cadre des actions de communication respectives couvrant le champ de la présente 
convention, chaque partie s’engage à mentionner la coopération de l’autre partie et à valoriser ce 
partenariat. 
 
 

Article 9 : Évaluation 

Une évaluation des actions est conduite au fur et à mesure de l’avancée de la mise en œuvre de la 
Ctg, lors des revues du plan d’actions. Les indicateurs d’évaluation seront déclinés afin de permettre 
de mesurer l’efficacité des actions mises en œuvre.  
 
À l’issue de la présente convention, un bilan sera effectué intégrant une évaluation des effets de 
celle-ci. Cette évaluation devra permettre d’adapter les objectifs en fonction des évolutions 
constatées. 
Les indicateurs travaillés dans le cadre de cette démarche d’évaluation pourront être intégrés à la 
présente convention. 
 
 
Article 10 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2026. 
La présente convention ne peut être reconduite que par expresse reconduction.  
 
 

Article 11 : Exécution formelle de la convention 
Toute modification fera l’objet d’un avenant par les parties. 
 

Cet avenant devra notamment préciser toutes les modifications apportées après signature à la 
convention d’origine ainsi qu’à ses annexes. 
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Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention est nulle, au regard d’une règle de 
droit en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée non écrite, mais 
les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 
 

En cas de différences existantes entre l’un quelconque des titres des clauses et l’une quelconque 
des clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre. 
 
 

Article 12 : La fin de la convention 

 Résiliation de plein droit avec mise en demeure 
En cas de non-respect, par l'une des parties, de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l'autre partie, à l'expiration 
d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant 
mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
Les infractions par l’une ou l’autre des parties aux lois et règlements en vigueur entraîneront la 
résiliation de plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois 
suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 
 Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à une 
mise en demeure ou de remplir toutes formalités judiciaires, en cas de modification d'un des termes 
de la présente convention sans la signature d'un avenant.  

 

 Résiliation par consentement mutuel   
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai 
de prévenance de 6 mois. 

 
 Effets de la résiliation 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des engagements des 
parties. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 
 

 
Article 13 : Les recours 

 Recours contentieux 
 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
Administratif dont relève la Caf. 

 
 

Article 14 : Confidentialité 
 

Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur personnel, au secret professionnel, à 
l'obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité pour tout ce qui concerne les faits, 
informations, études et décisions dont elles auront eu connaissance durant l'exécution de la 
présente convention et après son expiration. 
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Fait à Dijon, le XXXXXXXXXX, en autant d’exemplaires originaux que de signataires. 
Cette convention comporte XXX pages paraphées par les parties.  
 

 
Fait à XXXXXXXXXX, le ……..………… 

LE PRÉSIDENT 
de la Communauté d’Agglomération 

BEAUNE Côte & Sud 
 
 
 
 
 

Alain SUGUENOT 
 

 

 

 
Fait à Dijon, le XXXXXXXXXX 

La DIRECTRICE 
de la Caisse d’Allocations Familiales 

de la Côte-d'Or 
 

 
 
 
 

Caroline MICHAL 
 

 
Fait à Dijon, le XXXXXXXXX 

La PRÉSIDENTE 
du Conseil d’Administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Côte-d'Or 

 
 

Bérengère CHABRIER 
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ANNEXES  

  
 Annexe 1 Diagnostic partagé – Portrait de Territoire 

 Annexe 2 Plan d’actions 2022 / 2026  

 Annexe 3 Modalités de pilotage stratégique et opérationnel et suivi de la 
Ctg 
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ANNEXE 1  – Diagnostic partagé 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

         PORTRAIT DE TERRITOIRE 
Communauté d’Agglomération  

BEAUNE Côte & Sud 
 

 

 

 
 

Observatoire Stratégique et Social – Caf de la Côte-d’Or  
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ANNEXE 2 – Plan d’actions 2022/2026  

 
Orientation stratégique 1  
Favoriser l’accueil et l’éveil des jeunes enfants  
 

 Objectif opérationnel 
1.1 - Continuer à veiller à une diversité des modes d’accueil et étudier les modalités d’accueil 
sur le territoire   

 

Action 1 : Maintenir la vigilance et l’expertise dédiée aux projets de micro-crèches privées pour 
veiller à une cohérence territoriale de ce type de solution 
Action 2 : Retravailler les critères d’admissions dans les structures collectives 
Action 3 : (puis) Etudier avec la Caf la mise en place du label AVIP (crèche à vocation d’insertion 
professionnelle)   
Action 4 : Actualiser l’état des lieux des besoins en horaires atypiques et réaliser celui des besoins 
des publics à particularité 
 

 Objectif opérationnel 
1.2 - Maintenir le niveau de qualité en matière d’information et de relation aux familles en 
proximité,  
 

Action 1 : Adapter la communication à destination des parents en fonction des différentes étapes 
de vie de l’enfant 
Action 2 : Favoriser la connaissance des dispositifs auprès des communes (agents, élus), s’appuyer 
sur des réunions d’info avec les secrétaires de Mairies 

 

 Objectif opérationnel 
1.3 Poursuivre la coordination et l’accompagnement des professionnels sur le territoire 

 

Action 1 : Développer le partage d’informations entre professionnels 
Action 2 : Susciter de la (re)connaissance entre professionnels pour faciliter l’orientation des 
familles 
Action 3 : Accompagner les équipes dans leur projet d’établissement, en veillant à la qualité et à la 
diversité des activités d’éveil des jeunes enfants, en lien avec les ressources éducatives du territoire 

 

 Objectif opérationnel 
1.4 - Valoriser les métiers (en tension) de la Petite enfance et poursuivre la montée en 
compétences des professionnels de l’accueil individuel et collectif 

 

Action 1 : Maintenir les compétences grâce aux formations 
Action 2 : Favoriser les reconversions vers les métiers de la Petite Enfance 
Action 3 : Susciter des vocations, faire connaître et promouvoir les métiers via des forums, liens 
avec rectorat pour intervenir dans les écoles/lycées ; une attention particulière pourra être portée 
auprès des (futures) Assistantes Maternelles 

 

 Objectif opérationnel 
1.5 - Améliorer l’inclusion des enfants en situation de handicap en coordination avec les 
partenaires 

 

Action 1 : Communiquer auprès des familles sur la capacité des accueils collectifs et individuel à 
accueillir les enfants en situation de handicap 
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Action 2 : Former et accompagner les professionnels : mise en réseau avec les acteurs ressources 
au niveau départemental 
Action 3 : Favoriser les passerelles entre la Petite Enfance et la préscolarisation  
Action 4 : Mettre en place davantage de formations relatives au handicap 

 

 

Orientation stratégique 2 
Grandir et s’épanouir sur l’ensemble des secteurs de la CA  
 

 Objectif opérationnel 
2.1 - Soutenir la restructuration de l’offre de services périscolaires sur le territoire  
 

Action 1 : Poursuivre les actions d’optimisation des services périscolaires (Stabilisation du maillage 
et de la carte des services périscolaires, respect du taux d’encadrement dans les accueils 
périscolaires)   
 

 Objectif opérationnel 
2.2 - Développer les activités de loisirs et de séjours pour les enfants de 3 à 10 ans 
 

Action 1 : Soutenir l’effort de développement de l’offre d’activités, de sorties et de séjours en 
direction des enfants porté par les communes et leur tissu associatif, notamment dans le cadre du 
PEDT 
Action 2 : Informer et communiquer de manière renforcée sur la programmation intercommunale 
des activités extrascolaires pour favoriser la participation effective des enfants et des jeunes de 
toutes les communes de la CA, dans le cadre du PEDT 
 

 Objectif opérationnel 
2.3 - Retravailler les offres de services aux collégiens via la coordination des acteurs de et 
autour de la jeunesse, dans une logique de parcours socio-éducatif 

 

Action 1 : Analyser plus finement les besoins territorialisés du public collégien pour adapter une 
offre spécifique 
Action 2 : Mener une action de concertation des acteurs de la jeunesse, animée par la CA (auprès 
des présidents de clubs sportifs, associations sportives, culturelles…) pour mieux appréhender les 
offres, leur complémentarité et l’interconnaissance des acteurs 
Action 3 : Former des agents sur les spécificités du public jeunes ados pour proposer des formes 
d’accueil en ALSH plus spécifique. Prendre appui sur la Prestation de service (PS) Jeunes de la Caf 
pour financer des postes 

 

 Objectif opérationnel 
2.4 - Mieux accompagner les enfants et les jeunes à besoins spécifiques et leur famille 

 

Action 1 : Former tous les professionnels de l’accueil et de l’animation jeunesse aux problématiques 
liées au handicap, prévoir des renforts sur les équipes existantes sur le périscolaire 
Action 2 : Recourir aux acteurs ressources du territoire pour trouver des solutions adaptées aux 
enfants et à leur famille (et identifier ce qui est possible ou pas à mettre en place et dans la durée) 
: identification des acteurs et leurs interconnexion (PMI, services sociaux départementaux, CAMS, 
Education nationale, psychologues…) , animation de réseau, information des parents et capacité 
d’accueil détection en amont pour les services de la CA,  lobbying de la CA sur ces questions, charte 
d’accueil 
Action 3 : Développer un accueil personnalisé pour les familles avec enfant à besoins spécifiques 
(élaboration d’un livret d’accueil, démarches d’inscriptions, besoins à prendre en compte, 
personnes ressources à mobiliser, …), notamment autour de la rentrée scolaire. 
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Orientation stratégique 3 
Accompagner les familles et aider les parents dans leur rôle  

 

 Objectif opérationnel 
3.1 - Faciliter l’accès aux offres disponibles en matière de soutien à la scolarité 

 
Action 1 : Identifier les offres disponibles et repérer des acteurs susceptibles d’intervenir sur tout 
le territoire de la CA en matière de soutien scolaire ; Mobiliser le dispositif CLAS 

Action 2 : Faciliter l’accès aux offres disponibles 

 

 Objectif opérationnel 
3.2 - Soutenir le parcours du parent usager sur le territoire 

 

Action 1 : Renforcer la visibilité de l’offre de services aux parents 

Action 2 : Accompagner le LAEP dans son nouveau modèle économique et faire connaitre ses 
projets ; Engager une réflexion sur l’itinérance 

 

 Objectif opérationnel 
3.3 - Accompagner les parents d’adolescents 

 

Action 1 : Maintenir le soutien aux centres sociaux / espaces beaunois du territoire qui proposent 
des actions de soutien à la parentalité 
Action 2 : Développer le dispositif CLAS auprès des collégiens 

 

 Objectif opérationnel 
3.4 - Mettre en place des animations sur la parentalité et proposer des activités familiales 

 

Action 1 : Organiser des cafés des parents ouverts à l’ensemble des parents de jeunes enfants, 
d’enfants ou de jeunes 
Action 2 : Programmer des conférences et des ateliers avec des intervenants extérieurs ; mieux 
communiquer sur l’existant 
Action 3 : Participer à une offre de loisirs, d’activités sportives ou culturelles à laquelle puissent 
participer les parents et leurs enfants conjointement 

 

 Objectif opérationnel 
3.5 - Coordonner davantage les actions menées à différents niveaux (communes, 
agglomération) 

 

Action 1 : Créer un répertoire et une commission des acteurs   

Action 2 : Mettre en réseau les acteurs de la parentalité pour faciliter l’interconnaissance et la mise 

en place d’actions à l’échelle de l’agglomération ; soutenir les relations de travail entre les 

professionnels 
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Orientation stratégique 4 
Faciliter l’accès aux droits et à l’information en proximité et de manière dématérialisée  

 

 Objectifs opérationnels 
4.1 - Renforcer l’offre en matière d’inclusion numérique compte-tenu des publics en besoin, 
des ressources mobilisables et des problématiques d’équipement ou d’infrastructure 
4.2 - Renforcer l’accès aux services de proximité 
4.3 - Décloisonner les acteurs et renforcer leur interconnaissance   

 

Action 1 : Initier un répertoire des structures et des actions à l’échelle du territoire, avec des 
numéros directs pour aider les professionnels dans l’orientation des publics [cartographie] 
Action 2 : Produire une plaquette ad hoc sur les offres d’accompagnement dans l’accès aux droits 
et aux usages numériques à destination de la population 
Action 3 : Développer un extranet pour que les professionnels puissent communiquer entre eux 
Communiquer sur les offres existantes (à l’échelle de l’agglomération) 
Action 4 : Etudier la mise en place d’un pôle d’appui aux publics pour l’accompagnement global des 
usages numériques pour l’ensemble des services dédiés de l’agglomération [conseiller numérique].  
Action 5 : Etudier la pertinence d’unités mobiles de médiation numérique (type bus du numérique) 
Action 6 : S’appuyer sur l’accompagnement social de la CAF dans la mise en place de l’offre 
« parents seuls »   
 
 

Orientation stratégique 5 
Bien vivre sur le territoire  

 

 Objectif opérationnel 
5.1 - Assurer un maillage territorial des structures d’animation de la vie locale 

 

Action 1 : Maintenir et s’appuyer sur les relais que sont les 7 antennes d’accueil de l’office de 
tourisme sur le territoire [mission de guichet d’information sur les offres culturelles, de 
loisirs,…pour les habitants]   
Action 2 : Impulser et coordonner des actions collectives de valorisation des différents secteurs 
géographiques du territoire, au titre de la compétence d’aménagement du territoire et de la 
politique d’attractivité, et en lien avec les acteurs locaux 
Action 3 : Etudier, en lien avec certaines prestations municipales, les démarches d’aller vers via des 
actions itinérantes 
Action 4 : Expérimenter des dynamiques de participation des habitants sur quelques antennes, 
pour envisager le développement d’Espaces de Vie Sociale sur le territoire.   

 

 Objectif opérationnel 
5.2 - Renforcer le partenariat avec le tissu associatif local 

 

Action 1 : Positionner la CA comme facilitateur : mutualiser des moyens et mettre à disposition des 
services (ex. service juridique), des possibilités de prêt de locaux/de structures et d’appui logistique 
aux associations   
Action 2 : Accompagner et valoriser des parcours de bénévoles associatifs : Articles de presse 
valorisant des parcours de bénévoles, ou exposition ; Actions d’accompagnement à la fonction de 
bénévole responsable ; Tutorat du bénévole sur la fonction de Présidence et d’autres fonctions, … 
Action 3 : Accompagner les petites structures dans les démarches administratives : Forum de 
partage d’expérience pour se faire rencontrer les associations et les professionnels. 
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ANNEXE 3 – Modalités de pilotage stratégique et opérationnel 

et suivi de la Ctg 

  
La gouvernance de cette convention est assurée conjointement par la Caf de la Côte-d’Or et la 
Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte & Sud, conformément à l’article 6 de cette convention. 

 
# À ce titre, le comité de pilotage est composé de : 
  

Pour la Communauté d’Agglomération : 

 Du Président, ou de son représentant 

 Des élus communautaires (Vice-présidents) en charge des compétences 
transversales concernées suivantes :  

 Administration générale, Ressources humaines et Milieux naturels 
 Développement économique, Multi-Mobilités et Planification 
 Enfance et Gestion des Equipements sportifs, Petite Enfance 
 Formations artistiques et des projets culturels destinés à diversifier l’offre 

d’activités périscolaires et extrascolaires 
 Habitat, du Logement, Aménagement et Cohérence territoriale 
 Transition numérique et emploi 
 Cadre de vie, Développement rural 
 Transports 

 Les Présidents des Commission 1 (Enfance – Petite Enfance – Formations 
artistiques et équipements sportifs) et Commission 2 (Relance économique – 
Emploi – Développement et Attractivité – Promotion du territoire) 

 Du Directeur Général des Services et la Directrice Générale Adjointe 

 Du Directeur Attractivité et Partenariats 

 De personnes ressources en fonction des sujets 
 

Pour la Caf : 

 De la Directrice, ou de son représentant 

 Des CCDAS en charges du territoire 

 De personnes ressources en fonction des sujets 
  

Le comité se réunit au moins une fois par an ; l’année du renouvellement de la CTG est associé 
l’administrateur référent de la CAF 21. 
  

 

# Un Comité Technique permettant la préparation des dossiers et leur mise en œuvre sera 
constitué avec la participation de : 
  

Pour la Communauté d’Agglomération : 

 Du Directeur Général des Services et/ou de la Directrice Générale Adjointe 

 Du Directeur Attractivité et Partenariats 

 Des coordinateurs liés au dispositif CTG 

 De personnes ressources en fonction des sujets 
 

Pour la Caf : 

 Des CCDAS en charges du territoire 

 De personnes ressources en fonction des sujets 
 

Ce Comité Technique se réunira au moins une fois par an, en fonction des besoins et des évolutions 
des actions. 
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Introduction 
Précisions sur la méthode de réalisation du 
portrait de territoire

Analyse de 
l’offre et des 

besoins

Analyse qualitative 
(entretiens et enquêtes 

familles)

Analyse socio-
démographique 

(incluant des 
projections 

démographiques)

Une étude reposant sur trois piliers articulés 
dans les analyses du présent rapport

 Le présent rapport constitue le Portrait de territoire. Il repose sur les analyses
suivantes :
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Introduction 
Propos liminaires

Le portrait de territoire analyse un certain nombre d’indicateurs
issus des :
 Bases de données publiques du recensement de l’INSEE accessibles via le site

Internet de l’INSEE
 Base de données FILOSOFI également accessible en open data via le site de

l’INSEE pour recueillir des données sur les revenus
 Bases de données des allocataires CAF à l’échelle communale et supra-communale

accessibles en open data sur le site Internet de la CAF
 Données produites par les partenaires institutionnels, et tout particulièrement les

départements de la Côte d’Or et de la Saône et Loire, Pôle emploi ainsi que
l’ensemble des services et partenaires produisant des données sur le profil des
familles et des enfants

L’exploitation des données INSEE – quelques précisions
 Concernant les bases de données INSEE, le dernier recensement a eu lieu en 2018 :

c’est donc l’année de référence des données sociodémographiques fournies par
l’INSEE.

 Les données du recensement en vigueur pour une année N sont publiées en N+3.
De ce fait, elles sont généralement critiquées car considérées comme « anciennes »
et éloignées des observations que les collectivités peuvent faire en N+3. En réalité,
les données du recensement ne sont pas anciennes et tiennent compte de
phénomènes récents.
Le recensement est dit « tournant ». Ainsi :

• Pour les communes de plus de 10 000 habitants, 8% de la population est
recensée chaque année. En compilant 5 années d’enquête, l’Insee extrapole les
résultats à l’ensemble de la population.

• Pour les communes de moins de 10 000 habitants, une enquête globale est
réalisée tous les 5 ans. Pour donner des chiffres du Recensement Général de la
Population chaque année, l’Insee interpole ou extrapole les résultats en fonction
notamment de l’évolution du parc de logements de la commune.

 Ainsi, le dernier recensement en vigueur, publié en juin 2021 et dont les données
font état des caractéristiques de la population au 01.01.2018, est composé des
années d’enquêtes 2016, 2017, 2018, 2019 et 2020 comprenant ainsi des années
récentes.
Le recensement 2018 à l’échelle des IRIS publié en octobre 2021 contient les
résultats des années 2016 à 2020.

Les données de l’INSEE sont également complétées par d’autres données chiffrées
communiquées par vos partenaires (exemple : données CAF), et sont analysées au
prisme des données documentaires reçues.
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Introduction 
Propos liminaires

Les échelons de comparaison
 De façon à mettre en perspective les données statistiques de la Communauté

d’Agglomération, l’analyse s’appuie sur la mise en évidence de plusieurs échelons de
comparaison :
o Le Département de la Côte d’Or
o Le Département de la Saône et Loire
o La région Bourgogne-Franche-Comté
o La France Métropolitaine

 Des comparaisons ciblées ou données complémentaires liées à des secteurs
spécifiques (repris du PLH Beaune 2020-2026) ont été intégrées dans ce rapport,
dans une perspective de réflexion globale autour des services aux familles sur ces
sept secteurs et de leurs caractéristiques (partage de bonnes pratiques ;
développement éventuel de projets communs ; etc.).
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Introduction 
Précisions sur les projections démographiques (1/3)

Introduction à la prospective démographique

 Devenues un outil indispensable d’aide à la prise de décision au niveau local, les
projections démographiques visent à estimer la population présente répartie par
groupe d’âge et par sexe sur un territoire à un horizon donné.

 Il convient, avant toute chose, de préciser que les projections démographiques
ne sont en aucun cas des prévisions. Elles sont le résultat d’un ensemble de calculs
indiquant l’évolution de la population dans les années à venir selon la réalisation de
certaines hypothèses définies en amont de la projection. Ces dernières ne sont pas
nécessairement réalisables et n’ont pas de valeurs probabilistes. Les hypothèses sont
issues de l’observation des comportements passés mais peuvent également faire état
d’un changement de comportements. Ainsi, le principal objectif des projections est
d’éclairer le devenir quantitatif du nombre d’habitants, répartis par âge et sexe,
en faisant certaines hypothèses de maintien, prolongement, accentuation ou
diminution des tendances passées.

 Charge ensuite à la collectivité de mettre en place les actions nécessaires pour
influencer directement ou indirectement les comportements démographiques et ainsi
rendre les hypothèses d’évolution réalistes. Le but est ainsi de mesurer l’impact
d’un certain nombre de phénomènes passés et d’actions envisagées à venir, par
la collectivité, sur la structure par âge des habitants. A ce titre, les résultats des
projections ne sont pas une fatalité mais doivent être considérés comme une
mesure d’impact d’actions données sur l’évolution de la population.

 Fondées sur un ensemble d’hypothèses issues de l’observation et de l’analyse des
comportements passés de la population, et dont l’association définit des scenarii à
venir d’évolution, les projections démographiques sont habituellement réalisées
en combinant les trois composantes du renouvellement de la population que
sont la mortalité, la fécondité et les mouvements migratoires. Le modèle le plus
communément admis et utilisé est le modèle de OMPHALE de l’Insee. Ce dernier est
adapté pour des territoires comptant un nombre suffisant d’habitants (seuil minimum
de 50 000 habitants) dont les mouvements migratoires ont, de façon générale, une
influence «relativement limitée » sur le renouvellement et l’évolution de la population.

 A une échelle territoriale plus fine, le renouvellement et l’évolution de la population
s’effectuent principalement via les mouvements migratoires. Pour quantifier au mieux
ces phénomènes impactant, de nouvelles variables de causalité doivent être
introduites dans l’exercice prospectif, comme notamment l’évolution à venir du nombre
de logements, qu’elle soit actée et/ou envisagée, ou encore la taille des ménages
emménageant sur le territoire et la répartition par âge et sexe des nouveaux arrivants.
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1 - Définition de 
scenarii d’évolution 

de phénomènes 
socio-

démographiques et 
du parc de 

logements impactant 
l’évolution de la 

population

2 - Réalisation des 
projections 

démographiques 
selon les scenarii 

définis pour 
mesurer l’impact de 
chaque hypothèses 
sur l’évolution de la 

population

3 - Présentation des 
résultats

4 - Validation d’un 
scenarii et mise en 
place des actions 

permettant la 
réalisation des 

hypothèses émises 
pour aboutir à 

l’évolution calculée

Les projections démographiques, un outil de mesure des actions locales

 Les projections démographiques sont réalisées à l’échelle intercommunale. Elles sont
définies par trois scenarii : un scénario central, un scénario bas et un scénario haut. Ces
derniers sont caractérisés par un jeu d’hypothèses relatives à l’évolution de certains phénomènes
socio-démographiques dans les prochaines années, phénomènes dont l’évolution façonne la
structure par âge et sexe de la population, ainsi que des hypothèses relatives à l’évolution à venir
du nombre de logements.

 Les scenarii sont basés sur la combinaison de plusieurs hypothèses, déduites ou non, de
l’observation des comportements sociodémographiques observés entre 2008 et 2018.

 L’objectif de ces projections est de montrer l’évolution du nombre d’habitants et de la
structure par âge si un nombre donné de logements sont construits et si un certain
nombre de phénomènes socio-démographiques se produisent donnant ainsi une
amplitude maximale au sein de laquelle la population peut évoluer.

 L’idée est également, pour certains indicateurs, de mesurer l’impact d’une action donnée de la
collectivité sur la pyramide des âges, les résultats d’une projection n’étant pas une fatalité.

Introduction 
Précisions sur les projections démographiques (2/3)
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 Du fait de la non publication de données relatives à la mortalité, la fécondité et aux
migrations par âge détaillé (0, 1, 2, 3 ans,…), la projection s’effectue pour des groupes
d’âges quinquennaux répartis également par sexe. La projection se fait ainsi par tranche de
5 ans à partir de l’année de référence. Dans cet exercice, l’année de départ est l’année
2018 (date du dernier recensement de la population en vigueur publié par l’Insee pour tenir
compte des tendances les plus récents) et l’horizon défini est 2033. La population calculée
est donc la population présente au 1er janvier 2023, 2028 et 2033. Les effectifs annuels
globaux sont estimés par année. Ce travail annuel n’est cependant pas réalisé par groupe
d’âge, car donnant des résultats trop aléatoires. Les résultats par âge quinquennal sont donc
uniquement donnés pour les dates 2023, 2028 et 2033.

Les scenarii construits pour l’intercommunalité

 Pour la période 2018 à fin 2026, le nombre de logements à produire est connu et programmé
(source PLH). Au-delà et jusqu'en 2033, horizon choisi pour cet exercice, la volumétrie n’est
pas connue, de ce fait des hypothèses basées sur les tendances passées ont été émises. Pour
l’ensemble de la période, la typologie des nouveaux logements n’est pas définie. De ce fait:

• Le scénario haut se base, notamment durant la période entre 2027-2033 sur la
production d’un nombre important de nouveaux logements comparativement aux
deux autres scenarii. Pour l’ensemble de la période, il fait également le postulat
que ce seront essentiellement des logements de grande taille permettant de faire
venir des ménages composés d’un nombre important de personnes au regard des
deux autres scenarii. Afin de définir une borne maximale d’évolution, il est également
fait comme hypothèse que la fécondité serait plus importante. Hypothèse est également
faite que l’espérance de vie va augmenter plus rapidement comparativement aux deux
autres scenarii. Si ces actions et ces phénomènes socio-démographiques sont
respectivement menés et réalisés, la structure réelle par âge et sexe de la population en
2033 se rapprochera de celle obtenue par ce scénario.

• Le scénario bas se base, notamment durant la période entre 2027-2033 sur la
production d’un nombre moins important de nouveaux logements
comparativement aux deux autres scenarii. Pour l’ensemble de la période, il fait
également le postulat que ce seront essentiellement des logements de petite taille
permettant de faire venir des ménages composés d’un nombre plus réduit de
personnes au regard des deux autres scenarii. Afin de définir une borne minimale
d’évolution, il est également fait comme hypothèse que la fécondité diminuerait.
Hypothèse est également faite que l’espérance de vie va augmenter mais de façon
moins importante comparativement aux deux autres scenarii. Si ces actions et ces
phénomènes socio-démographiques sont respectivement menés et réalisés, la structure
réelle par âge et sexe de la population en 2033 se rapprochera de celle obtenue par ce
scénario.

• Le scénario central est un scénario intermédiaire aux deux précédemment cités.

Les détails des hypothèses faites ainsi qu’une définition plus exhaustive des scenarii (nombre de
logements pris en compte, taille des ménages néorésidents,, intensité de la fécondité, évolution
de l’espérance de vie) sont explicités dans la note méthodologique en annexe.

Introduction 
Précisions sur les projections démographiques (3/3)
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Introduction 
Précisions sur les entretiens réalisés

Avec les élus et les services de la CA Beaune Côté et Sud
 Mme PUSSET Olivia, Vice-Présidente en charge de la Petite Enfance, Adjointe au

Maire de BEAUNE en charge de la solidarité, de l’insertion et de la famille
 M. ROY Jean-Paul Vice-Président en charge de l’Enfance et de la Gestion des

Equipements sportifs, Maire de MEURSANGES
 M. QUINET Michel, Vice-Président en charge du Développement économique, des

Multi-Mobilités et de la Planification, Maire de SAINTE MARIE la BLANCHE
 M. MONIN Jean-Pascal, Vice-Président en charge des Formations artistiques et des

projets culturels destinés à diversifier l’offre d’activités périscolaires et extrascolaires,
Maire de NOLAY

 M. DAHLEN Stéphane, Président de la Commission Enfance - Petite-Enfance –
Formations artistiques – Equipements sportifs, Adjoint au Maire de BEAUNE en
charge de des affaires scolaires et du numérique

 M. LAURENT Sébastien, Vice-Président en charge du Cadre de Vie ; Maire de
CHAGNY

 Mme COGNARD Alexandra, Adjointe au Maire de CHAGNY en charge de l'Enfance,
l'Enseignement, la Jeunesse

 M. BOITELLE Mickaël, Directeur Général des Services
 Mme LE NIZERHY Peggy, Directrice Générale Adjointe des Services
 Mme BOISSARD Delphine, Directrice Petite Enfance et Enfance
 M. BOURGUENOLLE François, Directeur de l’Environnement et des transports et

Mme ARDOINT, Responsable du Service transport/mobilités
 M. MOMBRIAL Bruno, Responsable du Service Urbanisme / Habitat
 M. TRESSOS Directeur du Conservatoire Intercommunal

Avec les partenaires institutionnels et de terrain

 Mme Gaëlle GENEVOY et Mme Lucile
QUILOT, Chargées de Conseil et de
Développement en Action Sociale

 M. LEGUAY Vincent, Directeur des
Solidarités, des Sports et de
l’Education, ville de Beaune

 Mme BOUTEFFAS Florence,
Directrice du CCAS de Beaune

 Mme DAVID Delphine, Pays beaunois
 Mme FALLARD Mylène et M

CHICAULT Laurent, Espace Solidarité
Côte d’Or Beaune

 M. VACHERESSE Sylvain, Directeur
Général Association Enfance et
Handicap en Côte-d’Or

 M. BONNEVIE Anthony, Directeur,
Mission Locale Rurale de Beaune

 Mme GOUPIL Catherine et M.
MAULNY, Maison départementale
Familles Jeunes et Territoire, MSA

• Certains interlocuteurs ont été sollicités mais n’ont pas répondu aux sollicitations
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Introduction 
Précisions sur le protocole d’enquête auprès des 
familles

L’objectif de l’enquête menée auprès des familles du territoire était de mieux connaître
leurs pratiques, besoins et attentes afin d’adapter l’offre de services. Le public cible
était les familles du territoire.

L’enquête auprès des familles a été diffusée du 1er juillet au 19 août 2022 par
l’intermédiaire d’un lien de connexion et d’un QR Code.

L’enquête a notamment été relayée par la Caf et par la MSA. Les différentes relances
opérées par la CA et la Caf ont permis d’avoir des pics de répondants, notamment un
de 260 répondants le 19 juillet.

Selon le profil des familles, entre 40 et 75 questions leur étaient destinées,
principalement fermées. Quelques questions ouvertes ont également été proposées
pour permettre aux personnes de développer leur point de vue. En moyenne, la durée
de saisie des réponses par les répondants a été d’un peu plus de 15 minutes.

Le traitement des réponses a fait l’objet de plusieurs niveaux d’analyse, notamment
par profil de répondants, via des tris à plat ou encore des tris croisés.

787 répondants à l’enquête auprès des familles résidant sur le territoire de la Communauté
d’Agglomération Beaune Côte et Sud. Au total, 842 personnes ont répondu à l’enquête mais parmi
eux 55 ont indiqué ne pas habité au sein de la CA et ont été dirigé directement à la fin du
questionnaire.
Les analyses proposées dans le cadre de ce rapport sont donc à prendre avec précaution, du fait
d’une base de répondants relativement réduite.
La caractérisation de l’échantillon de répondants à cette enquête est présentée à la page suivante,
le questionnaire est intégré en annexe du présent rapport.

Nombre 
habitants

Part des 
habitants parmi 

la population 
totale CA

Nombre de 
répondants

Pourcentage 
de 

répondants

Part des 
répondants 
parmi les 

habitants de la 
commune

Beaune 20711 40,30% 291 36,00% 1,40%
Chagny 5535 10,80% 69 8,50% 1,20%
Ladoix-Serrigny 1821 3,50% 34 4,20% 1,90%
Bligny-lès-Beaune 1230 2,40% 26 3,20% 2,10%
Savigny-lès-Beaune 1297 2,50% 24 3,00% 1,90%
Meursault 1419 2,80% 24 3,00% 1,70%
Vignoles 964 1,90% 22 2,70% 2,30%
Chaudenay 1114 2,20% 22 2,70% 2,00%
Nolay 1450 2,80% 20 2,50% 1,40%
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Introduction 
Le profil des répondants à l’enquête

787 répondants
Soit près de 1,5% des adultes
(majeurs) vivant au sein de la
Communauté d’Agglomération
Beaune Côte et Sud.

Une large sur-représentation des femmes
qui représentent près de 81,7% des
répondants.

Une sur-représentation de la
population des 26-49 ans et une très
large sous-représentation des plus de
75 ans.

Plus de 7 répondants sur 10 sont en
emploi à temps plein, 15% en emploi à
temps partiel. Seuls 23 personnes sont à
la recherche d’un emploi et 37 ont
déclaré être sans activité professionnelle.

Effectifs % Obs.
18-25 ans 23 2,9%
26-59 ans 749 95,2%
60-74 ans 13 1,7%
75 ans et plus 2 0,3%
Total 787 100%

702 répondants
ont un ou plusieurs enfants
mineurs. La majorité des répondants
ont 2 enfants, un quart a un enfant,
environ 15% de familles nombreuses.
Par ailleurs, 3 répondants déclarent
être de futurs parents.

Une bonne représentativité des familles
monoparentales : parmi les familles ayant
répondu à l’enquête, 14% sont des familles
monoparentales, part similaire à ce qui est
constaté au sein de la CA (13,5%).

Un peu plus de 5,2% des répondants sont en
famille recomposée.

Deux tiers des répondants indiquent avoir
de la famille à proximité de leur lieu
d’habitation.

Quel âge ont vos enfants ?

Effectifs % Obs.
Moins de 1 650 € / mois 148 19%
Entre 1650 et 2 500 126 16%
Plus de 2 500 € / mois 450 57%
Je ne souhaite pas répondre 63 8%
Total 787 100%

Une large majorité des répondants perçoit
des prestations sociales (66,6%) mais un
échantillon de répondants qui dispose
pour autant de revenus globalement
plus élevés.
La médiane mensuelle du niveau de vie
est de 1 916€ au sein du territoire.

Plus de 6 répondants sur 10
travaillent au sein de la CA. 24%
travaillent au sein du département de
résidence.

Un ancrage territorial marqué :
40,2% des répondants vivent sur leur
commune depuis plus de 10 ans et
un quart depuis plus de 6 ans.

Seules les réponses de la tranche d’âge 26-59 
ans ont été exploitées dans le présent document

812 au total, 25 répondants
hors de la Communauté
d’Agglomération ont été
directement envoyés à la fin
du questionnaire
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Introduction 
Glossaire (1/2)

La population et les familles
l ACF : animation collective famille

l ERF : équipe ressources familles

l Famille selon l’INSEE : partie d’un ménage comprenant
au moins deux personnes et constituée soit d’un couple
vivant au sein du ménage (avec enfant(s) le cas échéant),
soit d‘un adulte avec son ou ses enfant(s) appartenant au
même ménage (famille monoparentale)

l Famille nombreuse selon l’INSEE : famille comprenant
trois enfants ou plus

l Foyer fiscal : ensemble des personnes inscrites sur une
même déclaration de revenu (il peut y avoir plusieurs
foyers fiscaux au sein d’un même ménage)

l IRIS : Ilots Regroupés pour l’Information Statistique. Les
communes d'au-moins 10 000 habitants et la plupart des
communes de 5 000 à 10 000 habitants sont découpées
en IRIS. Ce découpage, maille de base de la diffusion de
statistiques infracommunales, constitue une partition du
territoire de ces communes en "quartiers" dont la
population est de l'ordre de 2 000 habitants.

l Ménage selon l’INSEE : ensemble des occupants d’un
même logement, sans que ces personnes soient
forcément unies par des liens de parenté. Un ménage
peut être composé d’une seule personne.

l RGP : Recensement général de la population (Insee)

l Solde migratoire : différence entre le nombre de
personnes qui sont entrées sur le territoire et le nombre
de personnes qui en sont sorties au cours de l'année.

l Solde naturel : différence entre le nombre de naissances
et le nombre de décès enregistrés au cours d'une
période.

L’emploi, la formation et le niveau de vie
l CCAS : Centre Communal d’Action Sociale

l CSP : Catégorie Socio-professionnelle

l Médiane de revenu : valeur du revenu fiscal partageant
la population en deux groupes de tailles strictement
également

l NEET : Not In Education, Employment or Training
(population ni étudiante, ni employée, ni stagiaire)

l Ratio CSP + / CSP - : ratio entre d’un côté le nombre
d’actifs cadres, professions intellectuelles supérieures et
professions intermédiaires (les CSP +) et de l’autre côté
le nombre d’employés et d’ouvriers (les CSP -)

l RSA : Revenu de solidarité active

l Taux de chômage selon l’INSEE : pourcentage de
chômeurs parmi la population active (actifs occupés et
chômeurs)

l Taux de dépendance aux prestations sociales à 50% :
proportion des allocataires CAF dont le revenu dépend à
plus de 50% des prestations de la CAF

l Taux de pauvreté à 60% : seul de pauvreté monétaire
qui correspond à 60% du niveau de revenu médian de la
population

La petite enfance et l’enfance
l ALSH : Accueil de Loisir Sans Hébergement

l CTG : Convention Territoriale Globale

l EAJE : Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant

l Halte-garderie : lieu d’accueil des enfants de moins de 3
ans de façon occasionnelle, à raison de quelques heures
ou demi-journées par semaine. Il s’agit d’une aide pour
favoriser la conciliation de la vie personnelle et
professionnelle des parents, notamment pour les
situations de recherche d’emploi.

l LAEP : Lieu d’Accueil Enfant Parent

l MAM : Maison d’Assistantes Maternelles

l Micro-crèche : lieu d’accueil des enfants de moins de 3
ans pouvant accueillir un maximum de 10 enfants. A la
différence des crèches traditionnelles, les enfants sont
tous regroupés en une section unique, peu importe leur
âge. L’objectif est d’offrir un accueil individualisé aux
enfants, tout en permettant aux plus jeunes d’être « tirés
vers le haut » et aux plus grands d’apprendre à prendre
soins des petits.

l Multi-accueil : lieu d’accueil des enfants, offrant un
accueil régulier, occasionnel ou d’urgence. Par ailleurs,
les multi-accueil peuvent coupler une crèche classique à
d’autres modes de garde comme l’accueil périscolaire ou
la halte-garderie.

l RAM : Relais Assistantes Maternelles, devenu RPE
« Relais Petite Enfance », REPAM sur le territoire

l Taux de couverture global : capacité théorique d’accueil
des enfants de moins de 3 ans par les assistantes
maternelles et les structures collectives

l Taux de couverture en accueil collectif : nombre de
places en établissement d’accueil du jeune enfant (multi-
accueil, crèche familiale, micro-crèche, halte-garderie)
pour 100 enfants de moins de 3 ans

l Taux de couverture en accueil individuel : nombre de
places pour l’accueil par une assistante maternelle pour
100 enfants de moins de 3 ans

Le handicap
l AAH : Allocation aux adultes handicapés

l AEEH : Allocation d’éducation de l’enfant handicapé

l CLSM : Conseil Local de Santé Mentale

l MDPH : Maison Départementale des Personnes
Handicapées

l Taux de pénétration de l’AAH/AEEH : nombre de
bénéficiaires de l’AAH pour 1 000 personnes âgées de
20-59 ans ou de bénéficiaires de l’AEEH pour 1 000
jeunes de moins de 20 ans.
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Introduction 
Glossaire (2/2)

L’animation de la vie sociale (AVS)
l EVS : Espace de vie sociale

l CS : Centre social

Le logement
l DPE : diagnostic de performance énergétique

l Logement vacant selon l’INSEE : logement étant
inoccupé et soit proposé à la vente ou à la location,
soit attribué à un acheteur ou un locataire et en
attente d’occupation, soit en attente de règlement de
succession, soit conservé par un employeur pour un
usage futur, soit sans affectation précise par le
propriétaire (logement vétuste…)

l PLH : Programme Local de l’Habitat

l Taux de pression des logements sociaux : rapport
entre le nombre de demandeurs de logement social
et le nombre d’attribution de logement social sur une
année
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Présentation du 
territoire
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Présentation du territoire 
La Communauté d’agglomération Beaune Côte & Sud

Prenant appui sur l’existence d’un bassin de vie (attraction de l’Hôpital de Beaune en direction
des habitants des communes de Saône-et-Loire concernées, scolarisation de nombreux enfants
du sud Côte d’Or dans les établissements de Chagny, échanges commerciaux importants), la
Communauté d’Agglomération Beaune Côte & Sud se développe autour d’un projet
d’aménagement de l’ensemble du territoire dans un objectif d’optimisation des services à
la population.
Le territoire de cette Communauté d’Agglomération est présenté sous différents aspects
dans les pages qui suivent :
• Sa population, ses évolutions, son dynamisme, des projections

• L’activité économique du territoire : secteurs d’activité, niveau de diplôme de la population,
taux d’activité et chômage, les niveaux de revenus

• Le logement

• La mobilité
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Présentation du territoire 
Une diminution récente de la population
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Source : Insee, RGP 1968 à 2018

De 1968 à 2013, la population de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte & Sud (CABCS) a
augmenté de façon continue. Cependant, sur la dernière période censitaire, entre 2013 et 2018,
le territoire a vu sa population diminuer de 1 243 habitants, représentant une diminution
annuelle moyenne de -0,5 %. Cette tendance est inverse à celle mesurée à l’échelle du
département de la Côte d’Or (+0,1 %/an) et à l’échelle nationale (+ 0,4 %/an). On observe
également une diminution de la population, bien que moins importante, en Saône-et-Loire et en
région Bourgogne-Franche-Comté (-0,1%/an pour les deux échelons).

La Communauté d’Agglomération
Beaune Côte & Sud compte ainsi
51 395 habitants en 2018, répartis
au sein de 53 communes.

Le nombre de naissances était en
augmentation jusque 2016, année
pour laquelle 521 naissances ont été
enregistrées. Le nombre de
naissances a fortement diminué
entre 2016 et 2017 (-71 naissances)
et à partir de 2017, les naissances
sont quasi stables, avec toutefois
une poursuite de cette tendance à la
baisse.
En 2018, le taux de natalité au sein
de la CA est de 12 naissance pour 1
000 habitants, ce taux est de 14,3
en France.

516 515 521
450 458 438 442

0

100

200

300

400

500

600

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Evolution du nombre de naissances à l'échelle 
de la communauté d’agglomération

Source : Insee, Etat Civil 2014 à 2020

51 395 habitants
-0,5 % par an
entre 2013 et 2018
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Présentation du territoire 
Une décroissance démographique due à la diminution 
combinée des soldes migratoire et naturel
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Variation du nombre d'habitants entre 1968 et 2018 selon le solde 
naturel et migratoire à l'échelle du territoire

Le solde naturel entre 2008 et 2013, bien que toujours positif a fortement diminué par rapport à la
période 1999-2008. Ainsi, au cumulé, le nombre de naissances est passé de 1 031 à 363. La variation
quasiment identique (+371) du solde migratoire explique la quasi stabilité de la population du territoire
sur la période.
Les soldes migratoire et naturel sont devenus négatifs sur la période 2013-2018. Le territoire a
ainsi perdu 1 105 personnes, et les naissances ont diminué de 138, aboutissant à la perte de 1 243
habitants.

Si la population à l’échelle de la Communauté d’Agglomération connaît globalement une décroissance
sur la période 2013-2018, des dynamiques contrastées peuvent s’observer à l’échelle des
communes.

Des secteurs de la
communauté d’agglomération
voient effectivement leur
population diminuer, c’est le
cas de Beaune (-1,1%),
Chagny-Corpeau (-0,4%),
Côte (-0,5%) et Nolay (-
0,5%).
Tandis que d’autres
enregistrent une quasi
stagnation (Plaine et Plateau
de Nolay ; 0,1%) voire une
augmentation pour le secteur
de la périphérie de Beaune
qui voit sa population
augmenter de 1,1% par an en
moyenne entre 2013 et 2018.
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Présentation du territoire 
Une population de jeunes qui quittent le territoire
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La population de la Communauté d’Agglomération est majoritairement composée d’adultes âgés
de 25 à 64 ans (50,8%), conformément aux tendances départementales, régionale et nationale. On
constate que la part des jeunes de moins de 24 ans sur le territoire (26,2 %) est légèrement
inférieure à celle observée sur les échelons de comparaison (29,8 % dans le Département de la
Côte d’Or et 29,6% en France métropolitaine). La part de seniors de 65 ans et plus (23%) est
similaire à celle observée sur les territoires de comparaison.
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La population jeune connait une baisse plus forte qu’aux échelons de comparaison (-
1,8%/an) tandis que celle âgée de 65 à 79 ans augmente fortement (+3,7%), inscrivant le territoire
dans une dynamique de vieillissement de sa population.

En 2018, 541 jeunes entre 15 et 24 ans vivaient seuls, c’est 115 de moins qu’en 2013.
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Présentation du territoire 
Des personnes âgées inégalement réparties sur le 
territoire

13 342 personnes sont retraitées au sein de la Communauté d’Agglomération, cela représente
30,9% de la population de 15 ans ou plus. Cette proportion est plus importante que ce qui est
observé en France métropolitaine (27,2%) mais en deçà de ce qui est observé en Saône et Loire
(34,7%).

Le territoire compte par ailleurs 2 772 personnes âgées de 80 ans ou plus, inégalement réparties
sur le territoire. En effet, on observe une concentration plus importante dans le secteur de
Nolay, où cette tranche d’âge représente 10% de la population (154 personnes). En revanche, la
Plaine ne comptabilise que 3,6% de personnes âgées de 80 ans ou plus.

52% des ménages composés de personnes âgées de 80 ans ou plus vivent seules sur le
territoire (soit 1 554 personnes). Cette part est légèrement plus élevée que celle observée sur
l’ensemble des échelons de comparaison, qui avoisinent plutôt les 50%. On constate de fortes
disparités au sein des secteurs de la Communauté d’Agglomération. En effet, 57,8% des
personnes de 80 ans ou plus habitants dans le secteur de Chagny-Corpeau (soit 207
personnes sur 358 de cette tranche d’âge) habitent seules. A l’inverse, 43,3%, soit 132 personnes
sur 306 âgées de 80 ans ou plus vivent seules dans le secteur de la Plaine.

Des secteurs concentrent
davantage de population
sénior que d’autres.

Le secteur de la Côte par
exemple enregistre
l’indice de vieillesse le
plus élevé avec près de
130 personnes âgées de
65 ans ou plus pour 100
jeunes de moins de 20
ans.

A l’inverse, l’indice de
vieillesse enregistré au
sein du secteur de la
Plaine est de 62,2.

L’indice de vieillesse sur la Communauté d’Agglomération, c’est-à-dire le nombre de personnes
âgées de 65 ans ou plus pour 100 jeunes de moins de 20 ans en 2018, est de 105,9. Cet indice
témoigne d’une part importante de personnes âgées parmi la population. A titre de comparaison,
l’indice de vieillesse français est de 83,1.
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Présentation du territoire 
Les projections démographiques
Vers une légère augmentation du nombre d’habitants, quel que
soit le scénario

 L’évolution de la population de Communauté d'Agglomération Beaune Côte & Sud est sujette à la
mise en place de certaines actions par la collectivité (cf. note méthodologique). Dans ce cadre, si
les hypothèses définissant le scénario central se confirment, le nombre d’habitants devrait
augmenter, passant de 51 395 habitants à un peu moins de 54 700 entre 2018 et 2033, soit
une hausse annuelle moyenne de 0,4%.

 Si les hypothèses du scénario haut, caractérisées par une intensification de certains phénomènes
socio-démographiques et une production plus accentuée de logements permettant la venue de
ménages de grande taille, se confirment, le nombre d’habitants devrait augmenter à hauteur de 56
000 résidants en 2033.

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033
HAUT 51 395 51 583 51 820 52 059 52 402 52 745 53 053 53 362 53 671 53 980 54 284 54 635 54 986 55 337 55 689 56 040
CENTRAL 51 395 51 559 51 765 51 973 52 272 52 570 52 767 52 964 53 160 53 357 53 508 53 739 53 971 54 202 54 433 54 665
BAS 51 395 51 480 51 587 51 695 51 849 52 004 52 157 52 311 52 464 52 618 52 703 52 786 52 869 52 951 53 034 53 117

Source : Insee, RGP 2018 . KPMG, modèle de projections démographiques locales

 A l’inverse, si la réalité à venir en termes de fécondité, mortalité, migrations et production de
logements se rapproche des hypothèses posées via le scénario bas, la population du territoire
devrait augmenter de façon plus modérée d’ici 2033, comme le montre le graphique ci-dessus.

 Quel que soit le scénario envisagé, le nombre d’habitants devrait ainsi augmenter infirmant la très
légère baisse observée entre 2013 et 2018. Le solde naturel serait le principal moteur de la
croissance démographique de par son intensité. En effet, quel que soit le scénario envisagé, le
solde naturel serait toujours positif (plus de naissances que de décès) et d’une intensité plus
importante que le solde migratoire également positif mais de moindre ampleur.
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Présentation du territoire 
Les projections démographiques

Vers une croissance importante de la population âgée à l’échelle 
intercommunale

 Fortement liée à la tendance générale, l’évolution de la population par groupe d’âge met en
avant des évolutions d’effectifs diverses d’ici à 2033. La comparaison de la pyramide des âges
en 2018 avec celle de 2033 fait ainsi ressortir des évolutions d’une intensité variable selon les
principaux groupes d’âges considérés.

 Deux principales distinctions sont observables (selon le scénario central) :

• Au-delà de 65 ans la population augmenterait fortement aussi bien en volume
(+2,4%/an en moyenne entre 2018 et 2033 confirmant le phénomène de gérontocroissance
déjà observé ces dernières années) qu’en proportion, la part d’habitants âgés de 65 ans ou
plus passant de 23,0% en 2018 à 30,7% en 2033.

• En deçà de 65 ans, les effectifs de moins de 25 ans et de 25-64 ans diminueraient,
respectivement -0,4%/an et -0,3%/an (selon le scénario central).

 Ainsi, la croissance globale de la population à l’échelle intercommunale est expliquée,
en partie, par la hausse du nombre de personnes âgées. Cette croissance est due, d’une
part, à la montée en âge d’habitants appartenant à des générations dont les effectifs initiaux
sont nombreux et venant remplacer des effectifs initialement moins nombreux et d’autre part à
une augmentation de l’espérance de vie aux âges élevés.
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Présentation du territoire 
Les projections démographiques

Une tendance à la gérontocroissance observée pour les trois
scenarii

 L’analyse générale des résultats du scénario haut et bas montre que :

 Pour le scénario haut, les croissances expliquées pour le scénario central seraient plus
accentuées tandis que les diminutions seraient plus minorées

 A l’inverse, pour le scénario bas, les croissances observées pour le scénario central
seraient plus modérées contrairement aux décroissances qui seraient accentuées.

 Les différences entre les trois scenarii proviennent des différentes hypothèses émises. Le
nombre de phénomènes étudiés ne permet pas d’identifier un facteur unique permettant
d’expliquer toutes les évolutions constatées.

 Néanmoins, il ressort de l’analyse globale :
• Que le phénomène de gérontocroissance serait observé quel que soit le scénario
• Les effectifs de jeunes diminueraient
• La classe d’âge des 20 à 40 ans connaitrait une légère hausse de ses effectifs. A

l’inverse, la population de 40-60 ans connaitrait une diminution de ses effectifs.
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Présentation du territoire 
Les projections démographiques
Vers une légère hausse du nombre d’enfants âgés de moins de
6 ans

 Infirmant la période passée, le nombre de jeunes enfants âgés de 0-5 ans présents sur
le territoire intercommunal d’ici 2033 devrait augmenter de l’ordre de +0,2%/an selon le
scénario central. Ils représenteraient, en 2033, 5,5% de la population (scénario central).
Cette croissance ne serait cependant pas homogène au cours de l’ensemble de la période,
les effectifs diminuant légèrement d’ici 2023 avant de connaitre une augmentation au cours
des 10 années suivantes. L’intensité de la fécondité prise en compte dans le scénario central
étant la même que celle observée entre 2013 et 2018, la hausse globale des effectifs âgés
de moins de 6 ans s’expliquerait par la hausse du nombre d’habitants en âge d’avoir des
enfants, notamment chez les femmes âgées de 25-39 ans.

 Le scénario haut fait état d’une croissance plus accentuée des effectifs âgés de moins de 6
ans, à l’horizon 2033, comparativement au scénario central. Comme pour ce dernier, cette
hausse ne serait pas homogène durant la période. Cette croissance plus importante est le
résultat cumulé d’une fécondité plus importante et d’une arrivée plus massive de nouveaux
habitants. A l’inverse, le scénario bas fait état d’une légère diminution du nombre d’enfants
âgés de moins de 6 ans due à une diminution de la fécondité ainsi qu’à une arrivée moins
importante d’habitants en âge d’avoir des enfants comparativement aux deux autres scenarii.
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Présentation du territoire 
Les projections démographiques
Des effectifs âgés de 6-10 ans et 11-17 en baisse au cours des
prochaines années

 Confirmant la tendance passée, le nombre d’enfants âgés de 6-10 ans devrait diminuer
entre 2018 et 2033 selon le scénario central, une décroissance de l’ordre de -1,0%/an. En
considérant le scénario bas, le nombre de 6-10 ans devrait diminuer de façon plus accentuée. A
l’inverse, la décroissance des effectifs de cette classe d’âge serait moindre d’ici 2033 si la réalité
à venir et les actions mises en place par la collectivité, notamment en matière de logements, se
rapprochent des hypothèses émises via le scénario haut.

 Les effectifs âgés de 11-17 ans connaitraient également et globalement une baisse entre
2018 et 2033, contrairement à la dernière période intercensitaire (2013-2018). Le scénario haut
fait état d’une diminution moins importante de la population âgée de 11-17 ans. A l’inverse, le
scénario bas suggère une diminution plus accrue entre 2018 et 2033 comme le montre le
graphique ci-dessus.

 Les évolutions des effectifs de ces deux classes d’âges sont liées, d’une part, à l’évolution de la
natalité plus ou moins forte selon le scénario envisagé et d’autre part à l’intensité des
mouvements migratoires, les enfants migrants avec leurs parents.
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Présentation du territoire 
Les projections démographiques

 Selon le scénario central, la population âgée de 25-64 ans devrait diminuer d’ici 2033, de
l’ordre de -0,3%/an en moyenne. Par le jeu de la montée en âge de générations dont les
effectifs initiaux sont différents et des mouvements migratoires favorables, les évolutions ne
seraient pas les mêmes selon les classes d’âges : les effectifs âgés de 25-39 ans devraient
augmenter via un apport migratoire tandis que ceux âgés de 40 à 64 ans devraient diminuer (effet
de la montée en âge et des remplacements de générations). Dans le cadre de cet exercice
prospectif, des hypothèses ont été faites quant à la production de logements à venir au cours des
prochaines années, une des principales variables favorisant l’installation d’habitants de cette
classe d’âge sur le territoire. Il ressort ainsi, qu’entre 2018 et 2033, une volumétrie de 175 à 215
nouveaux logements par an (en moyenne) sur l’ensemble de la période étudiée permettrait une
croissance plus ou moins forte de la population active, notamment entre 25 et 34 ans.

 Il convient néanmoins de préciser que la construction de logements n’est pas le seul déterminant
de l’attractivité d’un territoire et doit s’inscrire dans un schéma de développement territorial plus
général. En effet, d’autres facteurs doivent être réunis pour que des habitants viennent s’installer
au sein d’un territoire : prix du foncier abordable, conditions de vie agréables, qualité des
logements, services aux habitants, emplois, connectivité et inter-modalité géographique…

Une population active qui connaitrait une baisse globale de ses
effectifs mais des tendances différentes selon les âges
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 Bien que restant une classe
d’âge creuse au regard des
effectifs des classes d’âges
entourantes, le nombre
d’habitants âgés de 18 à 24
ans devrait légèrement
augmenter (+0,7%/an en
moyenne) d’ici 2033 quel que
soit le scénario envisagé.
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Présentation du territoire 
Les projections démographiques
Une population âgée qui connaitrait une croissance importante
de ses effectifs au cours des prochaines années

 Comme explicité précédemment, la population âgée devrait fortement augmenter au cours des
prochaines années, participant ainsi à la croissance de la population globale. Ainsi, le
nombre d’habitants âgés de 65 ans ou plus devrait augmenter en moyenne de 2,4% par
an d’ici 2033 selon le scénario central.

 Du fait de la montée en âge de générations dont les effectifs initiaux ne sont pas équivalents,
cette croissance à venir serait plus modérée pour les 65-79 ans (+1,4%/an) que pour les plus
de 80 ans (+4,1%/an). L’augmentation de la population âgée de plus de 65 ans serait
observée pour les trois scenarii.

 Passant de 23,0% à 30,7% (selon le scénario central), la part des personnes âgées de 65
ans ou plus devrait augmenter de 7,7 points d’ici 2033 confirmant, en plus de la
gérontocroissance, le vieillissement de la population dans les prochaines années. Ce
constat est valable pour les trois scenarii réalisés. Le vieillissement démographique est d’une
part expliqué par la hausse du nombre de personnes âgées remplaçant des générations dont
les effectifs initiaux sont moins nombreux et d’autre part par l’augmentation de l’espérance de
vie aux âges élevés. Ces deux phénomènes cumulés accroissent les effectifs âgés qui
évoluent plus rapidement que ceux de moins de 65 ans accentuant leurs poids dans la
population globale.
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Présentation du territoire 
Un fort dynamisme économique

La Communauté d’Agglomération dispose de 500Ha de zones d’activités économiques. Le territoire
est marqué par une économie basée sur la transformation des ressources primaires. La valorisation
de ces ressources regroupe 20% des emplois avec notamment la viticulture, l’imprimerie et
l’agroalimentaire.

D’autres activités dépendant de la transformation des ressources primaires, comme le négoce ou la
logistique, contribuent à ce que la majeure partie de l’activité économique soit basée sur des
ressources et des décideurs locaux donc faiblement délocalisables.

De plus, contrairement à certains secteurs qui se trouvent contraints dans leur développement par
un manque de foncier non bâti et d’immobilier, ou par la mauvaise qualité des offres en la matière, la
Communauté d’Agglomération semble actuellement dans la capacité de répondre aux demandes en
zones d’activités et locaux.
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Répartition des établissements actifs employeurs 
par secteur d'activité fin 2018

Le secteur d’activité du commerce,
transports et services divers
représente près de 6 établissements
sur 10 (58%) sur le territoire. En
deuxième, le secteur de l’agriculture,
sylviculture et pêche (18%).

Source : Insee, RGP 2018
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Présentation du territoire 
Une population de plus en plus diplômée

Au sein de la Communauté d’Agglomération, le nombre de personnes âgées de 15 ans ou plus
sans diplôme a fortement reculé de 32,2% en 2008 à 23,1% en 2018, soit -9 178 personnes. A
l’inverse, le nombre de personnes diplômées de l’enseignement supérieur a progressé
largement : 19,7% en 2008 contre 26,2% en 2018, soit 10 402 personnes.

Au total, près de 40 000 personnes de 15 ans ou plus sont non scolarisées en 2018 sur le
territoire. Parmi elles, près d’un tiers disposent d’un CAP, BEP ou équivalent. Cette proportion
est encore plus importante chez les hommes : 34,5%. Les personnes qui détiennent un BEPC,
brevet des collèges ou DNB sont les moins représentées parmi la population : 5,3%. D’autre part,
une proportion plus importante parmi les femmes que parmi les hommes est diplômée de
l’enseignement supérieur de niveau Bac+3 ou Bac+4 (respectivement 9,3% contre 6,5%). A
l’inverse, la proportion d’hommes diplômés de l’enseignement supérieur de niveau Bac+5 ou plus
est supérieure (7,4%) à celle les femmes (6,3%).

Ensemble Hommes Femmes
Population non scolarisée de 15 ans ou plus 39 723 18 987 20 736

Part des titulaires en %
Aucun diplôme ou certificat d'études primaires 23,1 19,8 26,1
BEPC, brevet des collèges, DNB 5,3 4,8 5,8
CAP, BEP ou équivalent 28,9 34,5 23,9
Baccalauréat, brevet professionnel ou équivalent 16,4 16,2 16,6
Diplôme de l'enseignement supérieur de niveau bac + 2 11,4 10,7 12
Diplôme de l'enseignement supérieur de niveau bac + 3 ou 
bac + 4 7,9 6,5 9,3

Diplôme de l'enseignement supérieur de niveau bac + 5 ou 
plus 6,8 7,4 6,3

Source : Insee, RGP 2018
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Présentation du territoire 
L’activité professionnelle

Ensemble Hommes % Femmes %
dont % 
temps 
partiel

dont % 
femmes

Ensemble 22 564 11 779 100 10 785 100 16,1 47,8
Salariés 18 882 9 423 80 9 459 87,7 17,1 50,1
Titulaires de la fonction publique et 
contrats à durée indéterminée 8 100 68,8 8 027 74,4

Contrats à durée déterminée 659 5,6 1 035 9,6
Intérim 280 2,4 117 1,1
Emplois aidés 48 0,4 115 1,1
Apprentissage - Stage 336 2,9 165 1,5
Non-Salariés 3 683 2 356 20 1 326 12,3 10,9 36,0
Indépendants 998 8,5 756 7

Employeurs 1 349 11,5 532 4,9

Aides familiaux 9 0,1 38 0,4

22 564 personnes âgées de 15 ans ou plus ont un emploi. Parmi elles, 83,7% ont un emploi
salarié. La moitié (50,1%) sont des femmes et 17,1% sont salariés en temps partiel tandis que cette
proportion est de 16,1% pour l’ensemble des personnes ayant un emploi.

3 683 personnes sont non salariées, les femmes représentent moins de 4 non salariés sur 10. La
proportion de personnes ayant un temps partiel est bien moins importante que celle des salariés,
puisqu’elle concerne un peu plus d’une personnes sur 10 (10,9%).

Source : Insee, RGP 2018

*Un chômeur au sens du BIT est une personne de 15 ans ou plus, n’ayant pas eu d’activité
rémunérée lors d’une semaine de référence, disponible pour occuper un emploi dans les 15
jours et qui a recherché activement un emploi dans le mois.
**DEFM : demandeurs d’emplois en fin de mois. L’inscription sur les listes de Pôle emploi
résulte d’une démarche administrative. Au sein des demandeurs d’emploi inscrits un mois
donné à Pôle emploi, la catégorie A regroupe les personnes sans emploi au cours du mois,
tenues d’effectuer des actes positifs de recherche d’emploi. C’est la catégorie
conceptuellement la plus proche de celle du chômage au sens du BIT.

En mars 2022, le bassin beaunois comptait 5 590 demandeurs d’emplois de fin de mois, soit
14,9% de la population. Parmi eux, une majorité de femmes, 56% et une majorité de
personnes ayant entre 25 et 49 ans. Le nombre de DEFM est en diminution de presque 12%
par rapport à ce qui était observé l’an dernier à la même période.
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Présentation du territoire 
Une population composée principalement de retraités, 
d’ouvriers et d’employés
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Prof. Intermé. Employés Ouvriers
Retraités Autres Source : Insee, RGP 2018

La Communauté d’Agglomération
compte 6 845 ouvriers, représentant
15,9% de la population de 15 ans ou
plus. Cette proportion est supérieure à
l’ensemble des échelons de
comparaison.

En revanche, 12,7% de la population
exercent une profession intermédiaire
sur le territoire, soit 5 482 personnes,
proportion plus faible qu’au sein de la
Bourgogne-Franche-Comté (13,1%),
qu’en Côté d’Or (14,3%) ou qu’en France
métropolitaine plus largement (14,2%).
De la même manière, les cadres et
professions intellectuelles
supérieures sont moins représentés
sur le territoire de l’agglomération, qu’ils
ne le sont au niveau national ou au sein
du département de la Côte d’Or : 6,4%
contre respectivement 9,6% et 8,5%.
La périphérie de Beaune enregistre le
plus grand nombre de professions
intellectuelles supérieures et professions
intermédiaires pour un employer/ouvrier :
0,9.

A l’inverse, le ratio CSP+/CSP- des
secteurs de Nolay et Chagny-Corpeau
s’élève à 0,4.

La commune d’Aubigny la Ronce est
celle qui enregistre le ratio le plus élevé,
il est de plus de 4.
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Présentation du territoire 
Une forte proportion de ressortissants MSA mais qui 
présentent peu de facteurs de vulnérabilité

Au sein de la communauté d’agglomération, 5 953
personnes sont ressortissantes du régime agricole. Le
taux de présence du régime agricole est de 11,6% sur
le territoire, un taux largement supérieur au niveau
moyen français de 4,7%, confirmant la
caractéristique agricole de la CABCS.

Un peu plus de 4% de la population du territoire est
couverte par des prestations légales de la branche
Famille à la MSA, cela représente 2 106 personnes.

On constate une augmentation du nombre d’allocataires à bas revenus par les salariés agricoles
sur la période 2017-2020. A l’inverse, les non salariés agricoles voient leur nombre d’allocataires
diminuer depuis 2015.

En ce qui concerne le RSA au régime agricole, 55 personnes en sont bénéficiaires, soit 2,6% de la
population couverte, un niveau inférieur au 5,2% observé en France.

Enfin, la proportion de bénéficiaires de la CMU-C est également largement inférieur (3,0%) au
niveau national (8,3%).

En ce qui concerne les caractéristiques des ressortissants agricoles, on constate que 10,3% sont
des foyers monoparentaux, un taux plus élevé que le taux français, de 9,6%.

La population couverte est composée de personnes appartenant à la famille d’un
allocataire.
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Présentation du territoire 
Une faible part de personnes précaires dans la population 

La Caf comptabilise 8 416
allocataires au sein de la
Communauté
d’Agglomération en 2020,
soit 20 554 personnes
couvertes. Ainsi, 4
personnes résidant dans
l’agglomération sur 10
perçoivent au une
allocation Caf. Cette
proportion est largement
inférieure à ce qui est
constaté au sein des
échelons de comparaison.

Taux de 
pauvreté en 

2018

9,7%Ca Beaune 
Côte et Sud

14,6%France

Bourgogne-
Franche-Comté 12,9%

13,1%

11,2%

Saône-et-Loire

Côte d’Or

49,3%

Part de la 
population couverte 
par des prestations 

CAF en 2020

40,0%

46,4%

5,5%

Part des 
personnes 

couvertes par le 
RSA en 2020

2,3%

3,6%

44,9% 4,3%

43,5% 3,9%

14,0%
16,7%

19,8% 20,0%
21,6%

6,4%
8,6%

10,4% 10,8%
12,5%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

Les allocataires dont les ressources sont 
constituées de prestations CAF au 31.12.2020

d'au moins 50 % des prestations Caf
à 100% des prestations CafSource : CAF 31.12.2020

1 186 personnes dans une famille sont couvertes par une allocation RSA (ce qui représente
2,3% de la population) et 637 personnes sont allocataires RSA sur le territoire en 2020.
Cette proportion est également largement inférieure à ce qui est observé au sein des
échelons de comparaison, et plus particulièrement moins élevée que le niveau national qui
est 5,5% de la population.

Source : CAF 31.12.2020 
et Insee RGP 2018

On constate que les allocataires
Caf du territoire présentent
moins de facteurs de
vulnérabilité que ce qui est
observé ailleurs : les parts
d’allocataires dont les
ressources sont constituées
d’au moins 50% ou d’au moins
100% des prestations Caf sont
nettement inférieure sur
l’agglomération (respectivement
14,0% et 6,4%) au regard des
échelons de comparaison.

Le seuil de pauvreté monétaire est fixé à 60% du niveau de vie médian. Ce seuil
s’établit en 2017 à 1 041 euros par mois.
Le taux de pauvreté correspond au pourcentage de la population dont le niveau de
vie est inférieur au seuil de pauvreté monétaire.
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Présentation du territoire 
Des revenus des ménages élevés

La population du territoire apparaît
plutôt protégée, avec un revenu mensuel
médian par unité de consommation des
ménages supérieur en 2018 (1 916€) aux
moyennes de comparaison.

On constate toutefois par ailleurs que la
part des ménages fiscaux non imposés
est relativement élevée au sein de la
Communauté d’Agglomération, avec
48,1% des ménages alors que cette
proportion est de 47,2 % en Côté d’Or et
de 43,7 % à l’échelle nationale. Une
attention est donc à porter sur une
population qui, si elle n’est pas considérée
comme pauvre, peut présenter tout de
même certains facteurs de vulnérabilité
économique.

48,1%
47,2%

40,6%

43,3% 43,7%

Part des ménages fiscaux non 
imposés en 2018

Source : DGFIP 2018

Source:  INSEE FILOSOFI 2018

Revenu mensuel 
1er décile des 
ménages par 
*UC en 2019

Revenu médian 
mensuel des 
ménages par 
*UC en 2019

Revenu 9e décile 
mensuel des 
ménages par 
*UCen 2019

1er décile Médiane 9e décile
CA Beaune Côte et Sud 1 113 € 1 916 € 3 498 €
Départemenent Côte d'Or 1 058 € 1 883 € 3 190 €
Département Saône et Loire 1 019 € 1 750 € 2 877 €
Bourgogne-Franche-Comté 1 019 € 1 803 € 3 069 €
France métropolitaine 958 € 1 811 € 3 290 €

*UC : Unité de Consommation

Source : Région BFC, outil Ici2050, données 2018

Les redistributions représentent
près d’un tiers des revenus
totaux de la Communauté
d’Agglomération. Au sein de la
région, cette proportion est plus
importante (35%). Les trois
quarts de ces redistributions
concernent les retraites.

Le patrimoine représente lui
11% des revenus totaux sur le
territoire. Il concerne 7% des
revenus de la région.

CA BEAUNE, COTE ET SUD Total EPCI BFC
% %

Revenus totaux 989 316 43 751 044
---
Redistributions 283 078 29% 15 255 438 35%
dont Retraites 215 899 76% 11 368 560 75%
et Sociaux 67 180 24% 3 886 878 34%
---
Activites 598 665 61% 25 340 848 58%
dont Internes 440 250 74% 15 836 954 62%
et Externes 158 415 26% 9 503 894 38%
---
Patrimoines 107 572 11% 3 154 759 7%

La redistribution regroupe l’ensemble des mesures prises par l’État ou par d’autres
administrations publiques pour modifier la répartition des revenus en prélevant des
impôts et des cotisations sociales et en distribuant des revenus de transfert.
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25,5%
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16,3%

2,0%

5,3%

13,1%

6,3%

4,7%

23,5%

13,4%

10,2%

9,0%

Plateau et secteur de
Nolay

Plaine

Périphérie Beaune

Nolay

Cote

Chagny-Corpeau

Beaune

Répartition des logements par typologie en 2018

Résidences principales Résidences secondaires ou occasionnelles Logements vacants
Source : Insee, RGP 2018

0,6%
0,3% 0,4% 0,5%

0,8%

1,6%

1,0%

0,3%

Evolution annuelle moyenne du nombre de logements entre 2013 et 2018

Source : Insee, RGP 2013 & 2018

Présentation du territoire 
Une part importante de logements vacants et de 
résidences principales 28 790 logements en 2018

(12 137 à Beaune)

Le nombre de logements au sein de la Communauté d’Agglomération est passé de 27 983 en 2013
à 28 790 en 2018, soit une augmentation de 0,6% par an en moyenne sur la période. Cette
évolution a été plus marquée au sein de la périphérie de Beaune, qui a connu une augmentation
de 1,6% par an en moyenne, le nombre de logements est ainsi passé de 1 747 à 1 892.

Les logements vacants représentent une part importante des logements de la Communauté
d’Agglomération. En effet, 10% soit 2 788 logements sont vacants en 2018, contre 8,1% en Côte
d’Or et 7,7% en France. Ce taux atteint 23,5% à Nolay (227 logements sur 966).

Le secteur du plateau de Nolay comptabilise 317 résidences secondaires sur 1 244 logements en
2018, soit 25,5%, ce taux est largement supérieur aux échelon de comparaison. Si les proportions
de résidences secondaires ne sont pas aussi importantes au sein des autres secteurs de la
Communauté d’Agglomération, elles enregistrent tout de même de fortes augmentation sur la
période 2013-2018 : +11,4% par an en moyenne pour Chagny-Corpeau, +9,7% pour Beaune.
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Présentation du territoire 
De grands logements et des logements sociaux 
inégalement répartis sur le territoire

Une faible proportion des logements de la Communauté d’Agglomération (351, soit 13,8%) sont
des petits logements type T1-T2. Les logements de grand taille, T5 ou +, sont eux au nombre
de 9 946 et représentent 42,1% des logements. Cette proportion est largement supérieure à ce
qui est observé au sein des échelons de comparaison (par exemple 37,3% en Côté d’Or et 35,4%
en France). La grande taille des logements peut s’expliquer par le caractère rural de
certaines zones du territoire, notamment : Beaune enregistre seulement 28,9% de logements
T5 ou plus tandis qu’ils représentent 64,0% au sein du secteur de la Plaine.

Concernant l’ancienneté de construction des logements, ce qui est observé au sein de la
Communauté d’Agglomération est plutôt conforme aux échelons de comparaison. En revanche,
des disparités importantes sont constatées au sein de la Communauté d’Agglomération,
notamment à Beaune où les logements sont plus anciens, ceux construits entre 1946 et 1970
représentent 26,1% des logements alors que cette part est de 18,2% au sein de la Communauté
d’Agglomération, 19,8% en Côte d’Or et 21,6% en France. A l’inverse, la périphérie de Beaune
présente une proportion de logements récents plus importante que dans le reste du territoire
: 17,6% des logements ont été construits entre 2006 et 2014 tandis que cette part est de 10,7%
au sein de la Communauté d’Agglomération.

En ce qui concerne l’ancienneté d’emménagement, on constate que les habitants du territoire
sont plutôt des personnes installées de longue date : 54,8% des ménages ont emménagé
depuis 10 ans ou plus, cette part est de 49,3% dans le département de la Côte d’Or. Cet
indicateur cache, une fois encore, des disparités, notamment entre zones rurales et zones
urbaines : 15% des ménages ont emménagé depuis moins de 2 ans au sein de la commune de
Beaune alors que cette part n’est que de 7,2% dans le secteur de la Plaine. A l’inverse, le secteur
de la Côte enregistre une part de ménages résidant depuis 10 ans ou plus de 64,4%.

Plus de 6 résidences principales sur 10 (62,5%, soit 14 761 logements) sont occupées par des
propriétaires en 2018, proportion allant de 46,3% à 87% selon les secteurs observés.

Sur la Communauté d’Agglomération, on comptabilise par ailleurs 3 114 logements sociaux, ce
qui représente 13,2% des logements du territoire. Dans le secteur du Plateau de Nolay, 5
logements sur 652 sont des logements sociaux, soit 0,7%, tandis qu’à Beaune 2 309 logements
sur 4 818 sont des logements sociaux, soit 22,2%.

Part de 
propriétaires

Part de 
locataires

Part des 
personnes logés 

gratuitement
CA Beaune Côte et Sud 62,5% 34,9% 2,6%
Beaune 46,3% 51,0% 2,7%
Chagny-Corpeau 53,8% 44,8% 1,4%
Côte 76,1% 19,8% 4,1%
Nolay 70,0% 25,8% 4,1%
Périphérie Beaune 84,7% 14,2% 1,1%
Plaine 87,0% 11,2% 1,8%
Plateau et secteur de Nolay 85,3% 11,3% 3,5%

Part des HLM 
loués vides

13,2%
22,2%
20,6%
1,7%
6,5%
2,2%
1,6%
0,7%

Source : Insee, RGP 2018
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Présentation du territoire 
Une dynamique de construction en baisse 
Depuis 2008, la dynamique de construction s’est ralentie sur le territoire, en particulier en 2012
et 2013, avec moins de 100 logements commencés sur chacune de ces années. L’indice de
construction (nombre de logements construits pour 1 000 habitants) entre 2010 et 2015 sur la
Communauté d’Agglomération est de 2,7 contre 3,4 sur Le Grand Chalon, 4,9 sur la Métropole
de Dijon et 4,2 sur le département.

Entre 2012 et 2018, 792 logements ont été construits soit une moyenne annuelle de 132
logements. En fonction des secteurs du territoire, les dynamiques de construction sont
différentes : les secteurs Plaine et périphérie de Beaune ont été les plus dynamiques. La ville de
Beaune et le secteur Côte ont été un peu moins dynamiques et sur les autres secteurs, le
rythme de production a été très faible, en particulier sur la ville de Nolay qui a plutôt mis l’accent
sur la réhabilitation du parc existant que sur la production neuve.

La grande majorité de ces nouveaux logements sont des logements individuels (80% à l’échelle
de la CA), excepté sur la ville de Beaune où ils ne représentent que la moitié des logements
commencés.

283 logements/an
sur la période 2008
-2018

Source : PLH 2021-2026

Source : PLH 2021-2026
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Présentation du territoire 
Des objectifs de production en lien avec les 
dynamiques territoriales 
Le scénario de production de logements retenu dans
le cadre du PLH est la production de 1 400
logements neufs entre 2021 et 2026 (soit 233
logements par an). En adéquation avec le PLU et le
SCoT, les nouveaux logements viendront renforcer
la ville-centre et son rôle de polarité puisque 43%
des logements neufs seraient concentrés sur
Beaune.

Sur les 1 400 logements prévus, 20%, soit 280
logements, devront être des logements sociaux
avec pour objectif une meilleure répartition du parc
social à l’échelle de l’EPCI.

Ventilation des objectifs de
production de logements

Source : PLH 2021-2026

Source : PLH 2021-2026

3 enjeux abordés par les 
acteurs du secteur 
interrogés lors des 

entretiens

Une nécessité de
diversification de la
production de l’offre :
actuellement il s’agit essentiel
de la production de
monoproduit : des lots à bâtir.
Or, des séniors souhaitent
revenir en centre ville, il est
donc nécessaire de construire
du logement intermédiaire,
produire de petits logements
accessibles et développer le
logement locatif.
Des problématiques sur les
communes rurales avec du
bâti très ancien.
Une attention à porter à
l’hébergement des
saisonniers viticoles :
1 387 postes sont à pourvoir
pendant les vendanges.
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Présentation du territoire 
Un marché immobilier dans la moyenne départementale
Le prix des biens immobiliers se situe dans la moyenne départementale, mais cache des
disparités. Les prix sont plus élevés pour les biens situés à proximité des zones touristiques et
les maisons individuelles situées à Beaune, malgré des tailles et des terrains plus petits. Assez
logiquement, le marché des appartements anciens concerne quasi exclusivement la ville de
Beaune et le marché des terrains à bâtir, la périphérie.

Le prix des terrains à bâtir est également dans la moyenne départementale, avec un prix
médian identique.

Source : immobilier.notaires
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Présentation du territoire 
Un territoire à la topographie diversifiée, présentant 
un réseau routier densément maillé

Source : Etude Mobilités Keolis Beaune à partir de données Insee 2018

Le réseau routier de la
Communauté
d’Agglomération est
densément maillé :
- Un nœud autoroutier

important et très
fréquenté situé au
carrefour des axes Paris
– Lyon et Besançon –
Dijon – Chalon avec
trois autoroutes
structurantes

- Un réseau de routes
départementales
historiques, la traversent
d’ouest en est et du sud
au nord le territoire

- Une rocade autour de
Beaune achevée en
2019.

Le territoire de la Communauté d’Agglomération présente une topographie diversifiée. En
effet, la moitié du territoire se situe dans des plaines tandis que l’autre moitié se situe en
hauteur ; entre côtes, hautes côtes et plateau. La plaine concerne le Sud-Est du
territoire tandis que le Nord-Ouest monte jusqu’à 600 mètres d’altitude.

Source : SCoT Beaunecoteetsud
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Présentation du territoire 
Des actifs qui utilisent principalement leur voiture pour 
se déplacer

35,8%

35,5%

62,6%

64,2%

64,5%

37,4%

Nolay

Chagny

Beaune

Lieu de travail des actifs en 2018

Part des actifs travaillant sur la commune

Part des actifs travaillant en dehors de la communeSource : Insee, RGP 2018

0,60

1,03

0,85

Beaune Chagny Nolay

Indice de concentration de l'emploi en 2018

Source : Insee, RGP 2018

L'indice de concentration de l'emploi
mesure le rapport entre le nombre
d’emplois total proposés sur un
territoire et le nombre d'actifs occupés
(actifs en emploi) qui y résident. Cet
indicateur permet d'apprécier la
fonction de pôle d'emploi ou la fonction
résidentielle d'un espace. Si cet indice
est supérieur à 100 alors le nombre
d'emplois proposés localement est plus
important que le nombre d'actifs qui y
résident et qui ont un emploi. Dans ce
cas, le territoire considéré occupe une
fonction de pôle d'emploi.

On observe que, par rapport à ce qui peut être constaté au sein des communes de Chagny et Nolay,
Beaune ne voit pas sa population diminuer drastiquement durant la journée. Ainsi, la population
entrant sur ce territoire pour le travail ou les études contrebalance les sortants du territoire pour ces
mêmes motifs, indiquant une relative attractivité de la commune de Beaune.

D’autre part, la commune de Chagny enregistre un indice de concentration de l’emploi
supérieur à Beaune et Nolay : respectivement 1,03 contre 0,60 et 0,85. Chagny compte près de
700 entreprises sur son territoire et deux ZAC (Pré Fleury et Les Noirots) très dynamiques.

La voiture est prépondérante
dans les déplacements
domicile/travail des habitants
de la Communauté
d’Agglomération.

La part de personnes utilisant la
voiture ou un deux-roues
motorisé est supérieure à 80%
dans les trois-quarts des
communes, en particulier à l’Est
de Beaune.
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Présentation du territoire 
Un maillage dense du territoire et des modes de 
déplacement adaptés aux contraintes du territoire
Les lignes interurbaines sont relativement
nombreuses (5) mais ne bénéficient pas de
beaucoup d’horaires (en moyenne 5 par jour de
circulation dans un sens et 4 en période de
vacances). Ce sont les lignes 14 et 20 qui
totalisent 55% des montées en semaines. Source :
coteetbus.fr

En parallèle, 58 dessertes scolaires couvrent
l’ensemble du territoire, exploitées par Transarc et
Transmontagne.

Source : site coteetbus.fr 

Source :https://coteetbus.fr/

 3 lignes régionales 
couvertes par Mobigo

 Une offre TER qui
dessert les 4 gares de
la CA : Beaune,
Chagny, Meursault et
Santenay

 Une ligne Chagny –
Autun par Nolay en car 
TER

Source : www.viamobigo.fr Source : www.viamobigo.fr

Source : Etude Mobilités Keolis 
Beaune à partir de données Insee 
2018

Source : Etude Mobilités Keolis Beaune à partir de données 
Insee 2018

Un service TAD est inclus dans le réseau
Côte&Bus et exploité par Keolis Beaune couvre
toutes les communes non desservies par une ligne
régulière. La plupart des voyageurs sont
transportés entre 9h et 10h et entre 12h et 13h30
(79% des demandes).

La création d’un parking de covoiturage à
Beaune et d’un parking relais permettra de réduire
significativement ces contraintes et notamment les
pollutions émises. Des bornes électriques pour
recharger les véhicules seront présentes, et des
navettes électriques également permettront de
desservir les principaux point d’intérêt gare/centre-
ville.
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Présentation du territoire 
La mobilité sur le territoire de la Communauté 
d’agglomération : des atouts et points d’attention

Résultats des entretiens menés auprès d’acteurs économiques du territoire concernant 
les enjeux de mobilité pour l’emploi, le tourisme et les modes actifs

Source : Etude Mobilités Keolis Beaune à partir de données Insee 2018

Recrutement pour 
emplois peu 

qualifiés et bas 
salaire

• De nombreux emplois peu qualifiés sont à pourvoir dans le territoire dans différents 
secteurs d’activités (filière viticole, hôtellerie, restauration, santé-maintien à 
domincile, nettoyage, etc.)

• Ces emplois peuvent être sur des horaires décalés et dispatchés sur tout le 
territoire de Communauté d’Agglomération

• Les potentiels candidats à l’emploi résideraient dans des territoires plus éloignés, 
au-delà de l’axe Nord-Sud, dans la plaine vers l’Est voire au-delà

Attractivité pour les 
touristes

• Les touristes ont des besoins spécifiques en matière de déplacement : 
communication (langues), horaires (weekend et jours fériés), visibilité, etc.

• Il n’existe à l’heure actuelle pas de solutions de transports collectifs sur les trajets 
de courte distance (entre la gare et les maisons, les hôtels et les restaurants, etc.)

Visibilité et 
intelligibilité de 

l’offre de transports

• Les informations sur les tarifs, les horaires de passage et les tracés seraient 
parfois difficiles à comprendre pour les usagers et usagers potentiels. Il existe 
toutefois un site internet et un guichet d’accueil en gare qui facilitent l’accès à 
l’information.

Desserte entre le 
centre / la gare et 
la zone d’activité

Les modes actifs

• L’aménagement des pistes cyclable pourrait être développé tant pour le tourisme 
ainsi que pour les trajets de courte distance, et trajet domicile-travail. 

Implication des 
acteurs locaux 

dans la 
gouvernance des 

mobilités

• Plusieurs acteurs économiques se disent volontaires pour participer à la réflexion 
sur la couverture des besoins en mobilité

• Les acteurs économiques regrettent notamment l’arrêt de l’observatoire des 
mobilités
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Présentation du territoire 
La mobilité sur le territoire de la Communauté 
d’agglomération : des atouts et points d’attention

Des axes d’améliorations identifiés par les acteurs
• Toute la population à l’Ouest du territoire est moins bien reliée au reste du territoire.

• Le covoiturage ne se développe pas suffisamment, le parking relai ne sert actuellement que
pour les personnes qui transitent de Lyon vers Paris et inversement.

• Une méconnaissance des dispositifs existants par la population est constatée. Les
acteurs appellent à une plus grande communication autour des transports existants et du
transport à la demande notamment.

• Une problématique de mobilité pour les séniors, les accès aux arrêts de bus semblent
compliqués et les tarifs des taxis étant trop élevés, aucune solution n’est offerte à ces
populations pour les besoins vitaux (hors TAD).

• Le système de transport scolaire assuré matin, midi et soir, reste complexe compte tenu de la
dissémination des écoles notamment dans les villages de l’agglomération.

• Un TAD qui manquerait de souplesse : il n’est pas possible de réserver la veille, et peu
adapté pour les personnes en recherche d’emploi.

• Le plan d’action de mobilité active (PAMA) n’est pas mis en œuvre sur le territoire. Il est
toutefois prévu de développer « l’esprit vélo » au sein de la Communauté d’Agglomération.

La mobilité sur la Communauté d’agglomération
présente des atouts :
• Une bonne qualité de desserte en TER depuis

Beaune.

• Une très bonne desserte de l’axe
Dijon/Beaune/Chalon

• Un dispositif en faveur la mobilité verte : en
septembre 2021, une navette 100% électrique de
48 places a été mise en place par le réseau
Côte&Bus dans la ville Beaune. Le service est
pourvu de minibus. D’ici 2023, 3 véhicules
électriques seront en circulation.

Source : Enquête KPMG auprès des familles du territoire, 2022

L’enquête auprès des familles du territoire confirme certains aspects, notamment le 
besoin d’améliorer le réseau de transports en commun sur le territoire pour faciliter 
l’accessibilité aux services. 

• Le dispositif de transport à la demande
(Cf. précédemment).

Les familles identifient également 
une difficulté pour les 3-17 ans pour 
l’accès aux activités sportives et de 
loisirs (souhait d’améliorer les 
transports collectifs). 

La mobilité est un facteur de 
satisfaction des familles 
interrogées. 43,8% des 
répondants l’identifie comme un 
atout de leur cadre de vie. 
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Présentation du territoire 
Des services et équipements concentrés sur Beaune 

La ville de Beaune, polarité principale entre Dijon et Chalon-sur-Saône identifiée comme
telle dans le SCoT, et ville centre de la Communauté d’Agglomération, rassemble des
équipements structurants dans plusieurs domaines lui permettant de rayonner
localement :

- La santé , avec le centre hospitalier principal et des structures de services/soins à domicile

- Les services administratifs, et avec la présence de la Police nationale et Pôle emploi

- L’enseignement, avec des lycées d’enseignement supérieur et le lycée viticole

- La culture et la formation artistique avec la présence d’un cinéma, un théâtre, une école des
beaux-arts, d’un conservatoire de musique et de danse.

Au sein de la Communauté d’Agglomération, les villes de Chagny et Nolay disposent
également d’équipements structurants d’échelle intermédiaire, faisant de ces communes
des pôles intermédiaires ; pour exemple (liste non-exhaustive) :

- Un collège, une gendarmerie, un centre hospitalier secondaire, un théâtre et une école de
musique à Chagny

- Un collège et une gendarmerie à Nolay

Les communes relais, regroupant des équipements de proximité (pharmacies, banques,
bureaux de poste, commerces) sont majoritairement concentrées dans le secteur de la Côte :
Meursault, Ladoix-Serrigny, Santenay, Savigny les Beaune.

En termes d’équipements commerciaux, les secteurs des Hautes-Côtes et de la Plaine ne
disposent pas de communes relais et la densité de commerces y est très faible, supposant des
déplacements importants des habitants pour des biens essentiels et un accès aux services plus
limité.

33%

5%

15%9%

10%

25%

2%

Répartition des commerces de proximité par secteur de la 
CABCS

Beaune

Nolay

Chagny Corpeau

Périphérie de Beaune

Plaine

Côte

Plateau et secteur de Nolay

Source : URSSAF 2021 Source : SCoT Beaune Côte & Sud
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Présentation du territoire 
Un territoire touristique
Territoire touristique, la Communauté d’Agglomération offre de nombreux atouts pour les
visiteurs qui viennent le découvrir : des sites remarquables (hospices de Beaune, Abbayes et
Châteaux de Bourgogne), des possibilités de circuits de randonnées pédestres ou à vélo, un
tourisme gastronomique ou encore des festivals (Musique baroque, Jazz à Beaune, …).

La fréquentation touristique est en hausse sur le territoire, avec une majorité de touristes
français qui viennent découvrir Beaune et ses alentours. Les recettes de l’office de tourisme
en 2021 ont augmenté de près de 80% par rapport à 2020, sans pour autant atteindre le niveau
d’avant la crise sanitaire.

Source : RA 2021 de l’office de
Tourisme Beaune et Pays Beaunois

En termes d’offre de logements touristiques et saisonniers, sur le territoire, en 2021 on compte :

- 74 hôtels pour 2 400 chambres (Insee),

- 9 terrains de campings pour 753 emplacements (Insee)

- 73 gites classés (données OT)

- 1 résidence de tourisme pour 360 lits (Insee)

La ville de Beaune comptabilise 484 logements de type AirBnb (données AirDNA), pour une
moyenne de 4,5 places ; une offre présente sur les autres communes de l’agglomération, mais
dans une moindre mesure.

A ces hébergements marchands s’ajoutent les 638 résidences secondaires et logements
occasionnels. Cette offre en hébergements non marchands s’est énormément
développée ces dernières années (cf. parties précédentes)

Un nombre important de meublés Airbnb sur Beaune : afin de freiner ces
meublés de tourisme, une autorisation préalable au changement d’usage a
été mise en place.
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Les ¾ des familles enquêtées dans le cadre du présent diagnostic ont déclaré
être plutôt voire tout à fait satisfaits de leur cadre de vie sur le territoire de la CA.

Un quart des répondants (164 personnes) estiment être peu ou pas du tout
satisfaits. Parmi eux, un grand nombre (117) ont sélectionné en premier lieu que
l’offre en matière de loisirs et d’activités sportives culturelles n’est pas
satisfaisante. L’étude de ces réponses par secteur permet de nuancer quelque peu
ces résultats. En effet, 52 personnes ayant sélectionné au moins une fois cette
réponse résident au sein du secteur de Beaune, où l’offre y est tout de même bien
développée au regard du reste du territoire. 22 personnes résidant au sein du secteur
de la Plaine, et 17 habitent à Chagny-Corpeau.

Présentation du territoire 
Un territoire très apprécié de ses habitants

Source : Enquête KPMG auprès des familles de la CA, 2022
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Présentation du territoire 
Indicateurs clés par secteur

Plateau et secteur de 
Nolay 

Une population qui 
stagne, 25,5% de 

logements 
secondaires, une 

faible proportion de 
logements sociaux 

(0,7%)

Nolay
Un ratio CSP+/CSP-

faible, un très fort taux 
de vacance des 

logements (23,5%, 
227 logements sur 

966)

La Côte 
Une concentration de 
personnes âgées, des 
habitants installés de 
longue date (64,4% 
depuis de plus de 10 

ans)

Beaune
Une proportion importante 

de familles monoparentales, 
1 504 DEFM Cat ABC en 

mars 2022, une forte 
augmentation des 

résidences secondaires 
(+9,7%), des logements 
plutôt anciens, plutôt des 
néo habitants, 22,2% de 
logements sociaux, un 

secteur concentrant l’offre 
de service 

Périphérie de Beaune 
Une population qui 

augmente, une 
concentration  de 

professions 
supérieures et 

professions 
intermédiaires, des 
logements plutôt 

récents

La Plaine 
Une population qui a 

augmenté, secteur qui 
concentre le plus de 

jeunes sur le territoire, 
une forte proportion 

d’utilisation de la 
voiture ou deux-roues 

pour les trajets 
domicile-travail

Chagny-Corpeau 
930 DEFM Cat ABC 

en mars 2022 (Canton 
Ladoix-Serrigny) un 

ratio CSP+/CSP-
faible, une forte 

augmentation des 
résidences 

secondaires (+11,4%)
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Principaux enjeux

- Endiguer la perte de population (plusieurs leviers)
- Anticiper le vieillissement de la population et l’adaptation des services en conséquence
- Favoriser l’accès à un parcours résidentiel et réguler les logements meublés type Airbnb
- Poursuivre les efforts en matière de politique de construction de logements et diversifier l’offre

avec des petits logements accessibles et du locatif
- Réhabiliter les centres bourgs viticoles
- Redéfinir/conforter les enjeux de développement et d’attractivité du territoire
- Travailler sur la mobilité active sur les bassins d’emplois, renforcer la communication sur les

transports et notamment sur l’offre de transport à la demande
- « Fidéliser » les jeunes, en développant des offres de mobilité à leur intention
- Travailler les partenariats et coordinations via la CTG et d’autres cadres d’intervention

Synthèse

Présentation du territoire 

Principaux atouts Principaux points d’attention

- Un territoire dynamique, attractif et créateur
d’emplois

- Une économie variée avec des emplois peu
délocalisables

- Des revenus moyens supérieurs aux moyennes
départementales et nationale

- Un faible taux de chômage
- Une population de plus en plus diplômée
- Des familles monoparentales en diminution,

contrairement aux tendances des échelons de
comparaison

- Les professionnels notent qu’il y a peu d’habitat
indigne, dégradé

- Une population en diminution
- Certaines zones moins attractives et en perte de

vitesse
- Une population vieillissante et des jeunes adultes

qui quittent le territoire, phénomène durable
d’après les projections démographiques réalisées

- Un territoire très étendu entrainant des
déplacements principalement en voiture

- Une part importante de résidences secondaires
et de logements vacants au sein de certains
secteurs, une dynamique de construction en
baisse

- Un covoiturage que ne se développe pas
suffisamment

- De fortes inégalités sur le territoire en termes
d’accessibilité aux équipements et services
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Familles et 
parentalité
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Evolution annuelle moyenne de la population par types de familles entre 
2013 et 2018

Couples avec enfant(s) Familles monoparentales Couples sans enfantSource : Insee, RGP 2013 & 2018

Familles et parentalité
Une forte proportion de couples sans enfant et en 
augmentation 

En 2018, la Communauté d’Agglomération comptabilise 14 899 familles. Parmi elles, 5 734 sont des
couples avec enfant(s) (soit 38,5%), 1 941 sont des familles monoparentales (soit 13,0%) et une
majorité, 48,5%, soit 7 225, sont des couples sans enfant.
Contrairement aux tendances nationales, régionales et départementales, le nombre de familles
monoparentales a diminué (-1,0%/an) sur la période 2013-2018 sur le territoire. Cependant cette
évolution cache des disparités entre les secteurs. En effet, ce type de famille diminue de 4,5% par an
en moyenne sur la période au sein du secteur de la Côte tandis qu’il augmente de 3,2% à Nolay.

D’autre part, la Communauté d’Agglomération compte 1 058 familles nombreuses en 2018, en
diminution de 1% par an en moyenne entre 2013 et 2018. Cela représente 7,1% des familles de
l’agglomération, une proportion plus faible que ce qui est observé dans les échelons de
comparaison, par exemple 9,1% au niveau national.

* Le faible nombre de familles présentent au sein du secteur Plateau de Nolay induit de grosses variations même si le
nombre de familles supplémentaire est faible (ici 40 familles monoparentales en 2013 contre 61 en 2018)
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36,7%
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38,5%

15,9%

14,1%

13,0%

14,1%

13,0%

42,9%

47,6%

50,4%

46,7%

48,5%

France métropolitaine

Bourgogne-Franche-
Comté

Saône-et-Loire

Côte-d'Or

CA Beaune

Répartition des familles en 2018

Couples avec enfant(s) Familles monoparentales Couples sans enfant

Source : Insee, RGP 2018
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Si la monoparentalité ne
traduit pas automatiquement
une situation de vulnérabilité,
la proportion importante de
familles monoparentales sur
le territoire souligne un
potentiel enjeu d’adaptation
de l’offre de services
(exemple : horaires des
modes d’accueil de jeunes
enfants et des accueils
périscolaires et extrascolaires
; etc.).

Familles et parentalité
Une proportion importante de familles monoparentales à 
Beaune 

Le secteur de la Côte est
celui qui enregistre la plus
grosse proportion de
couples sans enfant :
55,4% tandis que cette part
est de 42,4% dans le secteur
de Chagny-Corpeau.

Les couples avec enfants
sont davantage concentrés
à l’est du territoire, au sein
du secteur de la Plaine
(46,6%). Les familles
monoparentales sont
inégalement réparties sur le
territoire : par exemple elles
représentent 7,2% des
familles au sein de la
périphérie de Beaune tandis

qu’elles représentent 17,3% au sein de Beaune. Le nombre de familles monoparentales au sein de la
Plaine est passé de 213 à 252 entre 2013 et 2018, soit une augmentation de 3,4% par an en moyenne.
A l’inverse, la Côte a vu sa population de familles monoparentales diminuer de 4,5% par an sur la
période, elles étaient au nombre de 278 en 2013 et sont désormais 221.

Les familles avec enfant(s) (comprenant les familles monoparentales) diminuent sur le territoire de
l’agglomération. Cependant, certains secteurs voient cette population augmenter : c’est le cas de la
périphérie de Beaune (+0,9%/an). Par ailleurs, cette population est stable au sein du Plateau de Nolay.

La plus forte diminution des familles avec enfants est observée au sein du secteur de la Côte, avec une
diminution de 3,7% par an entre 2013 et 2018, passant de 1 320 à 1 151.
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Familles et parentalité
Des allocataires principalement isolés

8 444
Allocataires

40,0%

Côte d’OrCA Beaune 
Côte et Sud

46,4%

France

49,3%

Part de la population couverte par les 
allocations CAF (2020)

Part des allocataires dont les ressources sont 
constituées à 100% de prestations CAF (2020)

6,4% 8,6% 12,5%

43,5%

10,4%

Saône-et-Loire

45,8%

45,2%

43,9%

49,2%

42,1%

13,8%

11,9%

12,0%

11,0%

11,9%

4,6%

4,4%

4,9%

4,5%

4,5%

33,3%

31,5%

33,7%

29,3%

35,6%

France métropolitaine

Bourgogne-Franche-Comté

Saône-et-Loire

Côte-d'Or

CA Beaune Côte et Sud

Situations familiales parmi les allocataires CAF au 31.12.2020

Isolés Familles monoparentales
Couples sans enfant Couples avec enfant(s)Source : CAF au 31.12.2020

En 2020, 8 444 personnes
de la CABCS sont
allocataires CAF, soit
40,0% de la population
(contre 46,4% en Côte
d’Or, 43,5% en Saône-et-
Loire et 49,3% à l’échelle
nationale).

Plus de 4 allocataires sur 10 sont des personnes isolées (42,1 %, soit 3 556 personnes), contre
45,2 % à l’échelle régionale et 45,8 % à l’échelle nationale. On remarque logiquement que la part
des couples avec enfants parmi les allocataires CAF est supérieure au sein de la
Communauté d’Agglomération (35,6 %, soit 3 005 personnes) par rapport aux moyennes
régionale (31,5 %) et nationale (33,3 %).
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Familles et parentalité
Le niveau de ressources, l’activité des parents
Des différences significatives entre les revenus médians des familles sont constatées
selon le type de famille observé : le revenu médian des couples avec enfant(s) au sein du
territoire est de 23 670€ (contre 22 440€ en France) tandis que celui des familles monoparentales
est 17 930€ (contre 16 620 en France), soit une différence de 5 740€.

Au sein de la Communauté d’Agglomération, les parents de jeunes enfants travaillent dans
une plus grande proportion que ce qui est observé au sein des échelons de comparaison.
Cependant, ce constat cache des disparités au sein du territoire. Par exemple, au sein de la
ville de Beaune : seuls 36% des enfants de 0-2 ans vivent au sein d’une famille dont un des deux
parents travaille contre 23,9% à l’échelle de la Communauté d’Agglomération et 14,6% des
enfants de 0-2 ans vivent au sein d’une famille dont aucun des deux parents ne travaillent, contre
9,7% au sein de l’agglomération. Ce constat est encore plus frappant pour les 3-5 ans : 14,6%
vivent au sein d’une famille dont aucun des parents ne travaillent, soit le double de la
Communauté d’Agglomération, et 31,7% ont un seul parent qui travaille ce qui représente plus du
double de ce qui est observé sur l’agglomération (18,2%).
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Répartition des enfants de moins de 3 ans selon l'activité des parent(s) 
en 2018

Le ou les parent(s) travaille(nt) Un seul des 2 parents travaille
Aucun des 2 parents ne travaillent Source : Insee, RGP 2018
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Répartition des enfants de 3-5 ans selon l'activité des parent(s) en 2018

Le ou les parent(s) travaille(nt) Un seul des 2 parents travaille
Aucun des 2 parents ne travaillent Source : Insee, RGP 2018
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Familles et parentalité
Un réseau d’acteurs intervenant dans 
l’accompagnement des familles et la parentalité

LAEP

REAAP  

 1 à Beaune présent dans
deux centres sociaux

CLAS

 120 enfants 
accompagnés en 2021 
(25 de plus qu’en 
2020) pour 80 familles

 Définition des thématiques REAAP 
par les parents

 5 actions :
 Pauses parents, temps d’écoute 

et de partage : 4 séances pour 
les parents d’enfants de 6/12 
ans et 2 séances pour les 3/6 
ans sur les Espaces St Jacques 
et Blanches Fleurs

 Conférence débat : « Parents 
d’ados » : écoute et échange 
parents/ados, ponctué par un 
théâtre forum (6 séances)

 « Rendez-vous des Papas » : 4 
séances

 « Image Net » : 7 séances

⇒ 78 familles participantes
⇒ 7 familles en commun REAAP 

familles et REAAP jeunesse

• 5 multi-accueil répartis sur le 
territoire (Source : 
www.beaunecoteetsud.com) :

• Beaune : St Jacques, 
Blanches Fleurs et La 
Cabotte

• Chagny 
• Nolay : sous la forme 

d’une micro-crèche

EAJE
(Multi-

Accueil)

Les RDV 
des 

parents

 Le Salon des familles tous 
les deux ans : 29 stands, 4 
séances débats, 75 familles 
et 30 personnes

 Les week-end des papas

REPAM

 2 REPAM répartis sur les territoires de :
• Centre Est et Nord sur la commune

de Beaune
• Sud Ouest sur les communes de

Chagny et Nolay

ERF

 Des permanences administratives 1 x par semaine.
 Une soirée animée avec le réseau partenaire par 

mois (accompagnement à la parentalité)
 + 23 personnes accueillies entre 2020 et 2021 pour 

les permanences administratives.
 27 familles pour les thématiques 

d’accompagnement à la parentalité

Source : Bilan annuel général 2021

ACF

 Conférences – Débats 
organisées suite aux 
Pauses Parents 
organisées par le 
REAAP

L’Espace 
Famille

 Un espace pour toutes les démarches liées à la famille, l’éducation, les 
temps scolaire, périscolaire te de vacances.

 Un guichet d’inscription à la maison accessible en ligne, 24/24h
Source : Guide prestations enfance 2020 – 2021 et Plaquette Espace Famille

Planning 
familal

 1 centre de planification et
d’éducation familiale à
Beaune, une permanence
chaque mercredi après-
midi
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Familles et parentalité
L’offre à destination des parents

Des structures d’accompagnement et de soutien à la parentalité situées dans les zones les
plus densément peuplées
On constate une concentration des sites administratifs et accueil des parents à Beaune et autour
de Beaune. Ils sont ensuite situés à Chagny et Nolay. Les structures Petite Enfance sont
implantées dans les mêmes zones géographiques que ces espaces d’accueil pour les parents.

Le LAEP en cours de restructuration
Le LAEP présent sur la commune de Beaune, tenu initialement par cinq bénévoles était sur les
dernières années sur le point de s’essouffler. Il a obtenu dernièrement la prolongation d’un an de
l’agrément et est en cours de restructuration, notamment avec l’embauche de salariés en plus
des bénévoles.
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Familles et parentalité
Les enjeux issus des entretiens et des enquêtes

Des besoins d’accompagnement notamment scolaire exprimés malgré tout
Lorsque les parents répondants ont indiqué avoir besoin d’un accompagnement, les 3 sujets sur
lesquels ils expriment un besoin d’être davantage aidés sont l’Education, la Scolarité et la
Santé.

1/3 des parents répondants (33,3% soit 416 personnes) n’a pas de famille à proximité, ce qui 
engendre des difficultés dans leur quotidien pour la majorité (52,5%) d’entre eux.

En lien avec les besoins exprimés en soutien scolaire pour leur(s) enfant(s), 80 parents
répondants ont indiqué qu’ils souhaiteraient bénéficier d’un accompagnement spécifique dédié
sur les difficultés scolaires ou d’apprentissage des enfants. Les parents expriment également
un besoin d’accompagnement dans le cadre de la grossesse, naissance, adoption et dans le
cas d’une rupture familiale.

Les ¾ des parents répondants (76,5%, soit 507
répondants sur 663) se sentent soutenus dans leur rôle
de parent. Toutefois, lorsque ceux-ci ont une question ou
une difficulté dans leur rôle de parent, la famille est le
premier interlocuteur vers lequel ils se tournent. Les
acteurs de l’accompagnement les mieux repérés par les
répondants sont ensuite les professionnels de santé, les
personnels enseignants de l’établissement scolaire de
l’enfant.

Vous sentez-vous suffisamment 
soutenu(e) dans votre rôle de 
parents ?

Des dispositifs d’accompagnement des parents jugés satisfaisants

Que faudrait-il améliorer selon vous 
concernant l’offre d’accueil du jeune 

enfant sur votre territoire ?

1. Mieux communiquer sur l’offre existante et les
personnes ressources (cité 279 fois)

2. Organiser des activités permettant de regrouper les
enfants et leurs parents (cité 202 fois)

3. Organiser des conférences sur des sujets touchant à
l’éducation, à la santé, etc. (cité 84 fois)

Source : Enquête KPMG auprès des familles de la CA, 2022

105



57
© 2022 KPMG Avocats, société d’avocats de droit français, membre de l’organisation mondiale KPMG constituée de cabinets indépendants affiliés à KPMG 
International Limited, une société de droit anglais (« private company limited by guarantee »). Tous droits réservés. Le nom et le logo KPMG ainsi que le 
nom KPMG Avocats sont des marques utilisées sous licence par les cabinets indépendants membres de l’organisation mondiale KPMG.

© 2022 KPMG Avocats, société d’avocats de droit français, membre de 
l’organisation mondiale KPMG constituée de cabinets indépendants affiliés à 
KPMG International Limited, une société de droit anglais (« private company
limited by guarantee »). Tous droits réservés. Le nom et le logo KPMG ainsi 
que le nom KPMG Avocats sont des marques utilisées sous licence par les 
cabinets indépendants membres de l’organisation mondiale KPMG.

Principaux enjeux
- Accompagner le LAEP et ses projets, par exemple de structures itinérantes
- Développer les offres CLAS ou équivalent sur le territoire
- Renforcer la communication autour de l’offre existante auprès des familles
- Mettre en place davantage d’activités familiales

Synthèse

Familles et parentalité

Principaux atouts Principaux points d’attention
- Un réseau d’acteurs intervenant dans

l’accompagnement des familles, et une coordination
de ce réseau

- Des parents qui se sentent soutenus dans leur rôle
- Une proportion de familles allocataires inférieure

aux échelons de comparaison

- Une proportion de familles monoparentales
importante au sein de la commune de Beaune

- Des besoins d’accompagnement scolaire repérés

- Un manque de visibilité des familles sur l’offre
existante

- Des parents sans famille à proximité pour un certain
nombre
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La petite enfance
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Petite enfance
Une forte diminution des enfants de moins de 5 ans

En 2018, la Communauté
d’Agglomération compte 2
934 enfants de moins de 5
ans, ce qui représente 5,7%
de la population du territoire.
Parmi eux, 1 429 ont moins
de 2 ans et 1 505 ont entre 3
et 5 ans. La population de
ces deux tranches d’âges
a diminué entre 2013 et
2018 : -2,9% par an en
moyenne pour les 0-2 ans, -
3,3% pour les 3-5 ans et
enfin -3,1% pour les 0-5 ans.
Ces évolutions suivent la
tendance des échelons de
comparaison mais diminuent
plus fortement, tant aux
niveaux départementaux (0-
5 ans : Côte d’Or -1,2%,
Saône-et-Loire : -1,6%),
régional (-1,9%) qu’au
national (-1,0%).

-5,1%

-1,1% -1,3%

-0,3%

1,7%

-3,2%

Evolution annuelle 
moyenne de la population 
des 0-2 ans entre 2013 et 

2018

Source : Insee, RGP 2013 & 2018

-5,7%

-1,9%

-0,7%

-1,7%

0,0%

-2,2%

Evolution annuelle 
moyenne de la population 
des 0-5 ans entre 2013 et 

2018

Source : Insee, RGP 2013 & 2018

Contrairement à ce qui est observé au sein de l’ensemble des secteurs, la périphérie de Beaune a vu sa
population d’enfants de moins de 3 ans augmenter de 1,7% par an en moyenne entre 2013 et 2018.
La population des 3-5 ans a diminué de 1,4% sur ce territoire. Le secteur de Beaune est celui qui subit la
plus forte diminution de sa population d’enfants : -5,7% par an au total pour les 0-5 ans.
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Petite enfance
Scolarisation des enfants moins de 3 ans 

18,1%

89,3%

14,6%

86,8%

17,3%

86,8%

16,3%

86,4%

2 ans 3 ans

Part des enfants scolarisés de 2 à 3 ans par âge détaillé en 2018

CA Beaune Côte et Sud Départemenent Côte d'Or
Département Saône et Loire France MétropolitaineSource : Insee, RGP 2018

La Communauté d’Agglomération présente un taux de scolarisation supérieur aux
échelons de comparaison en ce qui concerne les enfants de 2 ans : ainsi, 18,1% des
enfants de 2 ans sont scolarisés en 2018, une proportion supérieure à la moyenne régionale
(14,6%) et à la moyenne nationale (16,3%). Des intégrations progressives se font en effet à
partir de 2 ans : des accueils progressifs à temps partiel sont proposés aux familles en parallèle
à l’intégration dans l’école maternelle.

La part des enfants de 3 ans scolarisés est également supérieure à ce qui est observé au
sein des échelons de comparaison et cette différence est toute aussi importante : 89,3% contre
86,8% dans la région et 86,4% au national.

A noter, les chiffres de la rentrée 2022 au sein de la commune de Beaune tendent à illustrer un
retour à des chiffres similaires au niveau national en ce qui concerne la scolarisation des
enfants de 2 ans, autour de 15% pour la ville centre.
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Petite enfance
Une prédominance de l’accueil individuel et un très bon 
taux de couverture

67%

20%

13%

Modes d'accueil en 2021

Accueil individuel
(Assistante maternelle)

Accueil collectif (EAJE)

Autres accueils formels
(Garde-à-domicile,
prescolarisation)

Source : Caf, 2018

2

CABCS : 
72,9 %

1
3

France : 
59,8%

Côte d’Or : 
70,4%

Taux de couverture global en accueil du 
jeune enfant en 2019

Source : CAF, 2019

Le mode d’accueil privilégié par les parents de la Communauté d’Agglomération est l’accueil
individuel, il représente en effet 67% des modes d’accueil du territoire. L’accueil collectif en EAJE
représente 20% et enfin les autres modes d’accueil tels que la garde à domicile et la préscolarisation
représentent 12%.

Le taux de couverture* en accueil du jeune enfant sur territoire est très bon : près de 73%, il
s’agit d’un taux supérieur à celui du département de la Côte d’Or (70,4%) et largement supérieur au
taux de couverture national (59,8%).

L’offre d’accueil à destination de la petite enfance est inégalement répartie sur le territoire. On
constate en effet une concentration au sein du secteur de Beaune, de la Plaine et de Chagny-
Corpeau. Les modes d’accueil privilégiés ne sont pas non plus les mêmes au sein du territoire :
ces deux derniers secteurs enregistrent un recourt aux assistantes maternelles bien plus important
que ce qui est constaté à Beaune.

Taux de couverture petite-enfance :
[Places de crèches (PSU + PAJE) + Places assistants mat. pour les moins
de 3 ans + Enfants de 2 à 3 ans scolarisés + Enfants de moins de 3 ans
gardés à domicile dont les parents bénéficient de la PAJE] / Nombre
d’enfants de moins de 3 ans (CAF + MSA)

Le secteur de la Côte ne
comptabilise aucun EAJE,
une attention devra être
portée à ce secteur au
regard des évolutions
positives du nombre de
familles avec enfants que
certaines communes du
territoire enregistrent.

Ce constat peut également se
faire en ce qui concerne le
secteur du Plateau de Nolay.
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Petite enfance
Une tension sur l’offre en accueil individuel 

La diminution du nombre d’assistantes maternelles sur le territoire se poursuit, et qui
entraine logiquement une réduction de la densité. Cependant, le vieillissement de ces
professionnels sur le territoire reste relativement stable et la proportion d’assistantes
maternelles de 55 ans ou plus demeure assez important (22%).
Une augmentation des besoins en mode de garde est à anticiper en lien avec la forte
augmentation constatée du nombre d’enfants dont les deux parents travaillent.

Enfin, la diminution du nombre de professionnels agréés entraine une augmentation du
nombre d’enfants gardés par assistante maternelle, révélateur d’un niveau de tension qui
s’accroit sur la dernière période.

CA Beaune Côte et Sud Côte d’Or

2019 2020 2021 Evolution 
annuelle 
moyenne 
sur 3 ans

2021 Evolution 
annuelle 
moyenne 
sur 3 ans

Assistantes maternelles 
agrées au 31/12

269 253 250 -3,6% 2 320 -5,6%

Assistantes maternelles en 
activité pour 100 enfants 
Caf & MSA > 3 ans

21,2 20,4 20,3 -2,2% 16,3 -4,4%

Part des assistantes 
maternelles en activité de 
55 ans et plus au 31/12

32,0% 31,6% 32,4% +0,2 37,4% +0,8

Enfants Caf < 3 ans dont 
tous les parents travaillent 

719 714 749 +2,1% 8 426 +0,2%

Enfants < 3 ans gardés par 
une assistante maternelle

546 503 515 -3,6% 4 916 -1,1%

Part des assistantes 
maternelles accueillant 5 
enfants ou plus 

20,4% 22,5% 25,2% +2,4 18,2% +1,1

Source : Caf, 2022
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Petite enfance
Le maillage des modes d’accueil
Les REPAM (Relais Enfants Parents Assistantes Maternelles) sont des lieux d’informations, de
rencontres et d’échanges au service des parents, assistant(e)s maternel(le)s et professionnel(le)s
de la garde à domicile. Ils sont également à disposition pour la pré-inscription des enfants dans les
établissements d’accueils des jeunes enfants (Multi-Accueil).
Source : Annexes PEdT 2018 Beaune Côte et Sud

La Communauté d’Agglomération dispose sur son territoire de 3 REPAM Source : Annexes PEdT 2018
Beaune Côte et Sud

La Maison de l’Enfance Arc en Ciel permet de se rencontrer, de s’informer, d’échanger et de jouer. 
Il s’agit d’un lieu d’accueil enfants-parents ouvert aux tout-petits de moins de 4 ans accompagnés 
d’un adulte. Les accueillantes professionnelles petite enfance assurent des permanences. 
Source : www.beaunecoteetsud.com/vos-services/petite-enfance/maison-de-lenfance/

Centre social Bretonnière 1, rue des Vignes Lundi et jeudi de 15h à 18h

Centre social Blanches Fleurs 73, rue des Blanches Fleurs Vendredi de 9h30 à 11h30

Les REP offrent un service d'information neutre aux familles sur l'ensemble des modes d'accueil
du territoire ; ils proposent aux parents un accompagnement lors de leur recherche d’un mode de
garde individuel ou collectif et dans leur fonction d’employeur.

Ils accompagnent les assistants maternels et employés au domicile des parents vers plus de
professionnalisation, l'observation des enfants,.... Ils sont source d'observation de l'évolution de la
situation de l'offre et de la demande sur le territoire.

Ils sont au nombre de 20 sur le département de la Côte-D’Or (source : allocreche.fr/adresse/ram/21/)

Par ailleurs, les 4 multi accueils offrent au total 203 places sur l’agglomération. Il existe également
1 micro crèche de 10 places à Nolay et des projets de micro crèches à BEAUNE et en périphérie.
En outre, 291 assistantes maternelles sont agrées sur le territoire.
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Petite enfance
Les besoins exprimés par les familles interrogées
Un recours principalement régulier et à l’accueil individuel pour la majorité des
familles répondantes ...
Près de 7 familles répondantes sur 10 ont un besoin d’accueil régulier sur toute la semaine.
Un peu moins d’1/4 exprime un besoin seulement pour 1 ou 2 jours par semaine.

L’accueil individuel est le plus utilisé : 42,6% des familles interrogées font effectivement
appel à une assistante maternelle indépendante. L’accueil collectif est sollicité par 37% des
répondants et le réseau familial par 11,2%.

Une part significative (plus de 8%) du revenu est dédié au mode de garde pour 1/3 des
répondants. Parmi ces 62 personnes, 28 ont indiqué disposer de revenus entre 2 500€ et 4 000€
et 23 de revenus supérieurs à 4 000€. D’autre part, 32 répondants ayant indiqué dédier plus de
8% de leur revenu au mode de garde, emploient une assistante maternelle, et 22 confient leur(s)
enfant(s) à une crèche collective.

7,40%
3,70%

29,60%

3,10%

53,10%

3,10%

Disposez-vous d’un mode d’accueil 
complémentaire à votre mode d’accueil 

principal ? 

Accueil individuel chez un
assistant maternel agréé
Garde à domicile par une
nounou rémunérée
Garde à domicile par un parent
/ un voisin
En crèche ou dans un autre
établissement collectif
Non

Autre

Un peu plus de la moitié des répondants
n’expriment pas de besoins spécifiques.
Parmi les 75 personnes ayant indiqué
avoir des besoins atypiques, il s’agit
plutôt de besoin avant 7h30 et après
18h30. Parmi elles, 55 sont en emploi à
temps plein, 15 à temps partiel. La quasi
totalité est en couple.
53% des répondants (86/162) n’ont pas
de mode de garde complémentaire.
Lorsqu’il y a effectivement un besoin,
c’est la sphère familiale qui palie.

Effectifs
L’offre d’accueil proposée ne correspondait pas à mon besoin en termes de type 
d’accueil

8

L’offre d’accueil proposée ne correspondait pas à mon besoin en termes 
d’horaires

20

L’offre d’accueil proposée ne correspondait pas à mon besoin en termes 
d’emplacement géographique (solution trop éloignée de mon domicile et/ou de 
mon lieu de travail)

4

Je n’ai pas trouvé de place et ai dû m’organiser avec ma famille, des proches, des 
voisins etc.

24

J’ai attendu plus de 3 mois avant d’obtenir une place d’accueil 20
L’offre d’accueil n’était pas adaptée au handicap de mon enfant 0
Autre 6
Total 58

... qui ne correspond pas forcément au besoin initial pour certaines
Presque l’intégralité des répondants (98,8%) ont trouvé un mode d’accueil sur le territoire de
l’agglomération. Cependant, l’analyse des difficultés rencontrées par un peu plus d’un tiers des
répondants (59/161) pour trouver de mode de garde éclaire sur de possibles solutions par
défaut pour un certains nombre de répondants :

Si vous avez rencontré des difficultés pour faire accueillir votre enfant, lesquelles ?

Source : Enquête KPMG auprès des familles de la CA, 2022
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Petite enfance
La satisfaction des familles interrogées quant aux 
services petite enfance proposés

Pour autant, un mode de garde qui satisfait la grande majorité des familles 
enquêtées
La très large majorité des familles enquêtées, 135 sur 161 répondants, estime que son mode de
garde lui convient. Ainsi, parmi les 58 personnes ayant rencontrer des difficultés pour faire
accueillir leur enfant, 39 sont tout de même satisfaites du mode de garde finalement trouvé.

Quelle appréciation portez-vous sur le mode d’accueil pour
votre/vos enfant(s) ?

Des informations relatives aux modes d’accueil faciles à obtenir
Près de 80% des répondants (142/178) indiquent qu’il leur a été facile d’obtenir des
informations sur le mode de garde le plus adapté à leur(s) enfant(s). De plus, les
interlocuteurs semblent bien identifiés : le REPAM joue pleinement son rôle (95 répondants l’ont
cité), tout comme l’accueil de la CA (cité par 42 personnes). L’Espace Famille, qui a peu
d’ancienneté et n’est pas encore tout à fait ancré dans les pratiques, est tout de même cité en
troisième position (34 fois).

3 motifs de satisfaction se
dégagent nettement : la localisation-
proximité du lieu de garde ; l’adaptation des
horaires ; la prise en compte du
développement de l’enfant. Sur ce volet, les
EAJE font intervenir des partenaires sur des
activités (musique, l’éveil corporel, baby
gym, intergénérationnel (ex. avec le REPAM,
tous les mois ½, se rend à la maison de
retraite des Primevères, activités en commun
avec les personnes âgées et les petits, très
bien perçu). Cela fait partie des pratiques, un
budget y est dédié.

Effectifs
Les horaires sont adaptés à mes 
besoins

67

Le coût me paraît raisonnable et adapté 27
Le développement de mon enfant est 
suffisamment pris en compte

67

La localisation est pratique pour moi (ex 
: cela ne m’impose pas des détours pour 
me rendre au travail, etc.)

70

Autre 3
Total 129

Que faudrait-il améliorer selon vous 
concernant l’offre d’accueil du jeune 

enfant sur votre territoire ?

1. Plus de places en crèche (94 répondants)

2. Une amplitude horaire plus importante (63 répondants)

3. Des tarifs plus accessibles (38 répondants)

4. Des contrats d’accueil plus souples (31 répondants)

Source : Enquête 
KPMG auprès des 
familles de la CA, 2022

Les motifs de l’insatisfaction des répondants sont liés au coût et aux horaires inadaptés par
rapport aux besoins, et enfin le mode de garde par défaut, comme évoqué précédemment.
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Petite enfance
Une offre bien installée, des projets en cours

Une réflexion autour de la mobilisation du dispositif AVIP et de la valorisation de
l’offre occasionnelle
 Actuellement, la politique d’attribution des places en EAJE repose sur l’affectation de places

prioritaires selon les critères Caf. Les besoins des personnes vulnérables sont ainsi pris en
compte. Cela représente une centaine de places sur les 200. Les ¾ des acceptations sont
pour des publics vulnérables.

 Par ailleurs, le dispositif AVIP soutenu par la Caf est dédié aux parents en parcours
d’insertion. Il se place dans une logique de parcours et d’accompagnement de la famille pour
accueillir à terme les jeunes enfants sur un contrat régulier et de droit commun, une fois le
parcours d’insertion du parent stabilisé.

 Ce dispositif reste encore peu mobilisé sur le territoire. De fait, aucune structure collective
n’est labellisée AVIP sur le territoire de la CA : une réflexion autour de l’opportunité d’une
telle structure, notamment au sein des territoires viticoles, pourrait ainsi constituer une piste
d’amélioration. En effet, ces territoires nécessitent parfois de la main d’œuvre rapidement.

 Il demeure le besoin de valoriser davantage l’offre occasionnelle ainsi que les horaires
atypiques pour accompagner le parcours des saisonniers et des familles du territoire.
Ces temps peuvent également permettre à des jeunes enfants de préparer leur entrée dans la
collectivité et dans leur scolarité.

Un enjeu autour de l’attractivité des métiers de la petite enfance et du soutien des
compétences
 Les professionnels de la petite enfance bénéficient à l’échelle de la CA de journées

professionnelles pédagogiques. Par exemple : ergonomie au travail, gestes de premier
secours, neurosciences, numérique.

 La Mission Locale de Beaune fait état d’une volonté de certains jeunes de se tourner vers
les métiers de la petite enfance. Cependant, eux-mêmes parents pour certains, ils
rencontrent des difficultés pour faire garder leurs enfants en raison des listes d’attente
importantes pour obtenir un mode de garde.

 De plus, la nature même des professions de la petite enfance finit par les détourner de cette
vocation : amplitudes horaires, contrats courts, bas salaires, …

 Les acteurs interrogés constatent un certain nombre de places inoccupées chez les assistantes
maternelles. D’autre part, le vieillissement de cette profession interroge sur leur renouvellement
et le maillage est insuffisant en zone rurale.

 Tandis que les acteurs indiquent qu’il n’existe pas de marge de manœuvre afin d’ouvrir
davantage de places dans les structures collectives EAJE, ce sont les projets de micro crèches
que le territoire voit se développer. Toutefois, ce type de solution est parfois une solution
intermédiaire pour les familles, qui sont en attente d’une place libre en EAJE moins onéreux.

 La CA répond aux demandes d’études de marché et propose un accompagnement aux
porteurs de projet de micro-crèches. L’an dernier, sur 3 demandes, une seule a abouti.

Un virage amorcé vers les micro crèches privées
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Principaux enjeux
- Maintenir le niveau de qualité en matière d’information et de relation aux familles en proximité

- Maintenir la vigilance et l’expertise dédiée aux projets de micro-crèches privées pour veiller à une cohérence
territoriale de ce type de solution

- Etudier avec la Caf la mise en place du label AVIP

- Valoriser, qui plus est après la crise sanitaire, les métiers de la Petite enfance et poursuivre la montée en
compétences des professionnels.

- Poursuivre la coordination des professionnels sur le territoire

Synthèse

Petite enfance

Principaux atouts Principaux points d’attention

- Un bon taux de couverture global sur le territoire et
une offre diversifiée et équilibrée entre accueil
individuel et collectif

- Un bon niveau de scolarisation chez les moins de 3
ans, avec une stratégie d’intégration progressive des
enfants de 2 ans en milieu scolaire

- Une large satisfaction des familles enquêtées
quant au mode de garde (même lorsque ce dernier
est subi), sa qualité, son coût

- Des projets de micro-crèches sérieusement étudiés
avec les porteurs de projet

- Une politique d’attribution de places en EAJE qui prend
bien en compte les familles vulnérables (50% de
places « réservées »)

- Une attention portée à l’inclusion de tous les enfants,
mais qui nécessite une attention spécifique et des
moyens dédiés

- L’Espace Famille en ligne, bien que récemment
déployé sur la Petite Enfance, est déjà bien repéré des
familles. De même que les REPAM jouent pleinement
leur rôle et son très bien identifiés

- Des professionnels de la Petite Enfance soutenus
dans leurs compétences

- Un partenariat éprouvé avec la PMI

- Des listes d’attente pour obtenir un mode de garde, en
particulier sur le beaunois, secteur en tension

- Des micro-crèches privées qui ne peuvent toutefois
répondre aux besoins des familles les plus vulnérables
en raison du coût associé

- Quelques motifs d’insatisfaction quant à l’offre
d’accueil du jeune enfant, qui restent minoritaires et
portent sur : le nombre de places en structures
collectives, le coût, les amplitudes horaires.
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L’enfance -
jeunesse
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CA Beaune
Côte et Sud

Départemenent
Côte d'Or

Département
Saône et Loire

Bourgogne
Franche Comté

France
Métropolitaine

Evolution annuelle moyenne de la population 
des 6-10 ans et 11-17 ans entre 2013 et 2018 

6-10 ansSource : Insee, RGP 2013 

Enfance-jeunesse
Un nombre d’enfants et de jeunes en diminution

8 479 enfants âgés de 6 à 17 ans :
4 104 enfants de 6-10 ans (soit
8,0% de la population totale) et 4
375 jeunes de 11 à 17 ans (soit
8,5% de la population). Cela
représente des proportions
similaires à celles observées à
l’échelle nationale
(respectivement 8,9% et 8,6%). On
constate une diminution de ces
populations, conformément aux
tendances départementales et
régionale, d’une ampleur plus
importante toutefois.

Le secteur de la Côte, enregistrant déjà
de faibles proportions de jeunes de 6 à
12 ans, voit en plus cette population
diminuer plus fortement (-2,6%) que ce
qui est observé au niveau de la
Communauté d’Agglomération entre
2013 et 2018.

A l’inverse le Plateau de Nolay
enregistre une augmentation de sa
population de jeunes de 6 à 12 ans de
3,6%.

La Plaine concentre le plus de
jeunes sur le territoire : son indice
de jeunesse est de 160,8, c’est-à-
dire que pour 100 personnes âgées
de 65 ans ou plus, il y a près de 161
jeunes âgées de moins de 20 ans.

Les jeunes nolaytois de moins de 20
ans sont eux moins de 70 pour 100
personnes âgées de 65 ans ou plus.

Source : Ministère de 
l'Education Nationale et de 
la Jeunesse - 2019-2020

Ecoles 
maternelles 
- effectifs

Ecoles 
élémentaires 

- effectifs

Collèges -
effectifs

Lycées -
effectifs

CA Beaune Côte et Sud 931 3701 2887 2047
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Enfance-jeunesse
Le réseau d’acteurs

Point 
Information 
Jeunesse

Pôle 
Emploi

Envie 
d’Agir

 Info-jeunes Bourgogne-Franche-Comté 
:(source : www.jeunes-bfc.fr )  
 Aides aux jeunes : santé, emploi, 

vie quotidienne, etc.
 Orientation – Etudes – Formation
 Logement – Transport : avec des 

outils à télécharger, des bons 
plans, etc.

 Des liens vers le Service Civique, 
des offres d’emploi, etc.

 En partenariat avec la CAF, 
et le Ministère de la 
Jeunesse et des Sports

Maison des 
Adolescents 
et de leurs 
parents de 
Côte-d’Or

 Entretiens individualisés 
confidentiels et gratuits, 
rencontres en groupe, cafés 
ados, cafés parents ou ciné-
débats pour les parents 
autour de thématique 
(addictions, sexualité, 
confiance en soi...)

 Joignable par mail ou par 
téléphone, la Maison se 
déplace sous forme de 
permanence

Source : www.cotedor.fr

 Ville de Chagny (source : 
http://www.chagny.fr/) :
 Permanences de la 

Mission Locale et de 
consultation d’aide 
psychologique pour 
adolescents

 Orientation scolaire
 Santé : audition, 

mal(être, alimentation, 
etc.

 Opération « Jobs d’été »
 Opération « Chantiers 

d’été »
 Beaune : Espace Jeunes

 Participation aux travaux 
d’aménagement urbain

 Permet de bénéficier d’une 
aide financière et matérielle

Source : 
www.yumpu.com/fr/document/re
ad/31043096/beaune-famille-
ville

Chantiers 
Jeunes

 Comité Local d’Aide aux Projet 

(source : www.jeunes-bfc.fr ) : 
 S’adresse à tous les 

jeunes de moins de 30 
ans ayant un projet

 Permet d’être 
accompagné par un 
professionnel

 D’obtenir du matériel ou 
une aide financière

Espaces 
Beaunois

 Lieux de vie ouverts à tous 
les publics (source : 
www.beaune.fr) 

 Structures 
d’accompagnement et de 
proximité (aide aux devoirs, 
aide administrative, 
permanence d’accueil de 
proximité, etc.)

 3 espaces sur Beaune : 
 Blanches Fleurs
 Bretonnière
 St Jacques

 Le CEJ (Source : 
www.bienpublic.com )

 : Contrat 
d’Engagement 
Jeunes à partir de 
mars 2022

Source : 
www.bienpublic.com

Accueils 
Jeunes

BFC

CLAP

Mission 
Locale

 Offre de formation : 
dispositif de formation 
linguistique (DFL), 
dispositif amont à la 
qualification (DAQ)

Un foyer 
de jeunes 
travailleurs

Conseil 
municipal 
de jeunes

Pays 
beaunois

 Association de collectivités
locales, en charge –entre
autres- de coordonner le
Contrat Local de Santé

 A Nolay et à Beaune
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Enfance-jeunesse
Une offre importante en périscolaire

Sources : site beaunecodeetsud, et « bilan annuel général 2021 »

L’étude de la carte ci-dessus révèle une couverture et un maillage importants du territoire en
matière d’accueil périscolaire. Au total, ce sont 35 lieux d’accueils périscolaires implantés sur
le territoire. Pour certains acteurs interrogés, ce nombre paraît trop important et alertent sur
l’éparpillement de ces accueils. Le regroupement de certains accueils collectifs (notamment
ceux qui ouvrent parfois pour un faible nombre d’enfants enfants) leur apparait nécessaire, avec
l’idée de « faire de meilleure qualité ». Le caractère vétuste ou inadapté de certains locaux vient
argumenter encore davantage en faveur de ce regroupement. D’autre part, un besoin en
formation et une motivation des agents est également soulignée.

Concernant le soutien scolaire, en 2021, 120 enfants ont bénéficiés du dispositif CLAS implanté
au sein de la ville de Beaune, c’est 5 enfants de plus qu’en 2020.

Un projet d’Accueil Péri-
Extrascolaire sur Savigny-lès-
Beaune : ce nouveau site Périscolaire
ouvrira prochainement et pourra
accueillir chaque jour près de 150
enfants des 6 communes au Nord-Est
du territoire communautaire.

Lors de l’accueil du soir, de la sortie des classes à 18h30, les équipes périscolaires proposent
des activités variées et adaptées à l’âge et la fatigue des enfants en s’orientant vers des
animations de détente, de découverte, de jeux extérieurs, d’activités sportives et manuelles…
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Enfance-jeunesse
Le regard porté par les parents répondants à 
l’enquête sur l’offre périscolaire

Une offre périscolaire plutôt bien fréquentée par les enfants des répondants,
avec cependant des enjeux d’amélioration de la qualité, de meilleure
accessibilité financière et une nécessité de développement du soutien scolaire

44,6% des parents ayant répondu à l’enquête expriment un besoin d’accueil pour leur(s)
enfant(s) avant et après l’école.
Parmi l’ensemble des parents ayant exprimé un besoin d’accueil (445 répondants), 405 ont
inscrits leur(s) enfant(s) à l’accueil périscolaire.
Les parents qui n’expriment pas de besoin de mode d’accueil sont en capacité de les
emmener et de les récupérer matin et soir à l’école principalement, ou gestion en fratrie.

Pour les ¾ des familles répondantes (73,8%),
leurs enfants déjeunent à la cantine
régulièrement et pour un peu moins de 16%
(91 répondants) de manière occasionnelle.
Une certaine satisfaction de cette pause
déjeuner mais l’on constate tout de même
qu’un quart des répondants ne sont pas
satisfaits. Les motifs les plus sélectionnés
pour justifier cette insatisfaction sont
principalement la qualité des repas et le
sentiment de pression pour manger.

Seulement ¼ des familles répondantes ont inscrits leurs enfants aux activités du mercredi.
Près de 47% des familles n’expriment pas ce besoin-là.
L’accueil durant les petites et grandes vacances est utilisé par 42% des familles
répondantes. Plus d’1/4 n’en exprime pas le besoin et pour d’autres, la non-participation
est liée au coût de cette prestation (21,4%).
Globalement peu de familles ont recours au soutien scolaire actuellement pour leurs enfants
(via le CLAS ou les études surveillées dans l’établissement scolaire). Un potentiel de
besoin toutefois exprimé pour près de 30% des familles répondantes.

Vous et vos/votre enfant(s) êtes vous
satisfaits de cette pause déjeuner ?

Votre/vos enfants bénéficie(nt)-il(s) de soutien scolaire ?

Effectifs % Rep.
Oui 28 4,5%
Non mais ils pourraient en avoir besoin 184 29,5%
Non car ils n’en ont pas besoin 412 66%
Total 624 100%

Source : Enquête KPMG auprès des familles de la CA, 2022

Source : Enquête KPMG auprès des familles de la CA, 2022
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Enfance-jeunesse
Analyse de l’offre extrascolaire

Des dispositifs et équipements variés à destination des jeunes du territoire pour leurs
activités extrascolaires

Les acteurs interrogés indiquent que l’offre extrascolaire (intégrant les clubs et associations)
semble davantage répondre aux besoins des populations et semble également être plus lisible. Ils
identifient toutefois un axe d’amélioration quant à l’offre à destination des plus de 13 ans qui
bénéficient à l’heure actuelle d’une offre plus restreinte, bien que des accueils spécifiques à
partir de 13 ans existent grâce à la PS Jeunes sur les communes de Nolay et de Beaune.
A l’étude de la carte ci-dessus, on constate effectivement que les structures et prestations
extrascolaires communautaires sont moins nombreuses que les structures périscolaires pour un
public 3-12 ans, mais restent tout de même bien réparties sur le territoire.

A noter l’évolution des dispositifs ID (Initiation Découverte) Sportives du mercredi et ID Vacances,
vers la mise en place d’ateliers de sport-loisirs intégrés dans les activités des accueils extrascolaires
au bénéfice de l’ensemble des enfants inscrits.

Sources : site beaunecodeetsud et guide des prestations enfant 2020-2021
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Enfance-jeunesse
Analyse de l’offre extrascolaire

D’autre part, un conservatoire de musique et de danse est présent à Beaune ainsi qu’une école
de musique à Meursault et à Chagny.

Tous les jeunes bourguignons de moins de 30 ans peuvent par ailleurs bénéficier d’une carte
avantages jeunes, avec des réductions dans 4 grands domaines : culture et découverte
(théâtre, spectacles, festivals, musées, cinéma, découverte du patrimoine régional …), solidarité
et citoyenneté (les formations BAFA, PSC1…), sports et loisirs (ski alpin et nordique, piscines,
patinoires…), commerce et vie pratique (vêtements, auto école…).

Côté culturel, la Région propose d’autres avantages spécifiques :

- Un coupon "Avantage Bibliothèque" qui permet de s’abonner à la bibliothèque/médiathèque
locale (abonnement annuel gratuit à la bibliothèque municipale de Chagny) ;

- Un bon d’achat "Avantage Librairie" de 6 € à déduire du prix d’un livre (fonctionne à la librairie 
de Chagny) ;

- De nouveaux avantages arrivent encore à Chagny (auto-école, …) ;
- Deux journées culturelles pour 5 € la journée (entrée et transport compris). ;
- En partenariat avec la SNCF, des avantages importants sont consentis sur les TER et les

cars ;

Le PASS culture
Le pass Culture, disponible pour les jeunes de Saône-
et-Loire, c’est 300 € offerts en activités artistiques et
culturelles pour les jeunes de 18 ans sur une web-
application.

Dispositif « grandir en milieu rural » de la MSA
Il s’agit d’une offre destinée à accompagner les territoires ruraux dans le développement de
services aux familles. Cet appel à projet vise à soutenir les actions des acteurs locaux des
territoires ruraux agissant sur les champs de la petite enfance, de l’enfance-jeunesse et de la
parentalité. Une étude de mise en œuvre sur le territoire va être démarrée entre la MSA et les
Services communautaires.

Des structures d’accompagnement et de soutien des jeunes
La maison des ados, financée par l’ARS et le département, a mis en place une permanence
(Adosphère) dans tous les établissement du secondaire pour parler mal être. D’autre part,
l’Espace Solidarités Côte d’Or (ESCO) déploie également un certains nombre de dispositifs pour
rompre l’isolement des jeunes et étudiants de moins de 26 ans. Ces offres permettent
globalement un bon maillage en termes de soutien de ces populations du territoire. Cet
accompagnement devra être encore davantage renforcé, en lien avec les difficultés de plus en
plus prégnantes évoquées par les professionnels rencontrés. En effet, par exemple, de plus en
plus d’adolescents sont en proie à des phobies scolaires.
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Enfance-jeunesse
Des projets d’équipements et une offre sportive 
diverse
Des projets d’implantation ou de rénovation de complexes sportifs d’ampleur
Le site de Nolay : situé au cœur du futur Clos Carnot, à proximité des écoles maternelles, primaire
et du collège, cet équipement sportif communautaire de dernière génération, disposera d’un mur de
grimpe de presque 11 mètres de haut. La pratique de l’escalade étant très présente dans cette
partie ouest du territoire de l’Agglomération (les falaises de Cormot-Vauchignon ne sont qu’à
quelques kilomètres), il était essentiel d’avoir un lieu en total accord avec cette discipline.

Le site de Ladoix-Serrigny : parallèlement à son frère jumeau de Nolay, le complexe sportif de
Ladoix-Serrigny permettra de répondre aux besoins sportifs du Nord du territoire communautaire.
Implanté au lieudit « La Lauchère », il s’intègrera parfaitement dans cette zone déjà dédiée au sport
: Terrain de football et de tennis, piste de BMX …

La rénovation du stade d’athlétisme Jean Desangles à Beaune : prévue à l’été 2022, la rénovation
de la piste d’athlétisme, permettra d’accueillir les scolaires ainsi que les compétitions inter-
régionales de la discipline. Cette homologation régionale permettra la poursuite du développement
du club d’Athlétisme de Beaune. Ce stade sera l’un des deux seuls du Département de la Côte d’Or
à détenir ce statut. Enfin ce projet rentre totalement dans la labellisation de Beaune en tant que
Terre de Jeux 2024 et sa sélection pour être un Centre d’Entraînement des équipes de triathlon des
prochains JO.

La réhabilitation du stade nautique est également prévue.

Les perspectives de développement sur le sport grâce à 5 projets
- Gestion technique et administrative des installations sportives terrestres et piscines municipales.

Services des sports et ville de Beaune

- Organisation de manifestations évènementielles et sportives : les 24h de Beaune et le semi-
marathon de la vente des vins de Beaune ;

- Animation du territoire au plan sportif : petites manifestations locales pour le public ; coopération
technique au niveau du scolaire (ETAPS garantissent le bon déroulement technique d’un cycle
sur une discipline initiée par les écoles). Développement de passerelles sport/insertion (avec
Mission locale, justice), sport/jeunesse/famille

- Relations extérieures avec tous les acteurs qui gravitent autour d’un projet sport

- Ville de Beaune Terre de jeux : agréé centre de préparation au JO 2024 sur du Triathlon. Le
Conseil départemental est porteur de projet. Animation du territoire autour de l’olympisme. Projet
2022-2024. Enjeu de pérenniser la dynamique post JO
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Enfance-jeunesse
Le regard porté par les parents répondants à 
l’enquête sur l’offre extrascolaire

Les dépenses consacrées aux loisirs des enfants représentent pour 38% des familles moins
de 5% du budget familial, et pour 31% des familles, entre 5 et 10%.
Plus de la moitié des familles répondantes font part de difficultés d’accès aux activités
(54%), mais la plupart trouvent des solutions (39,9%).
Pour les enfants de familles répondantes qui ne pratiquent pas d’activité extrascolaire, ceci
est principalement du à 3 facteurs : horaires inadaptés ; coût des activités ;
méconnaissance des offres disponibles.

Pour 1/3 des familles répondantes, leur(s) enfant(s) ne pratique(nt) pas d’activité extra-scolaire.
Parmi les enfants des familles répondantes qui pratiquent, les activités sont à près de 82%
sportives, puis artistiques (musique/danse), ou dans une association, et enfin en autonomie.
Ces activités se trouvent sur le territoire de la CA principalement (90%, 380/422 répondants).

Un enjeu d’accessibilité financière de l’offre extrascolaire

5 10 18 21
41

85 98

343

Accueil
jeunes

Autre Accueil de
loisirs

(mercredi et
petites

vacances)
dans un

établissement
dédié

Ecole des
Beaux arts

En autonomie
sur un

équipement
public (skate

parc, city
stade, etc.)

Association Ecole de
musique et de

danse

Club sportif

Dans quel type de structure vos/votre enfant(s) prantique(nt)-ils une
activité extrascolaire ?

Selon vous, quelles seraient les principales 
améliorations à apporter à l’offre à 

destination des enfants de 3 à 17 ans ? 

1. Des tarifs moins élevés (253 répondants)

2. Des propositions d’activités plus variées (205
répondants)

3. Des solutions de transport collectif pour se rendre
sur les sites de activités (190 répondants)

Concernant les attentes et
améliorations principales attendues
par les parents ayant répondu à
l’enquête, une nuance doit être
apportée au deuxième point ; en effet,
comme indiqué ci-dessus les
répondants font part d’une
méconnaissance des offres
disponibles mais demandent
paradoxalement à avoir une offre plus
diversifiée.

Il convient de noter que la thématique Jeunesse n’est pas de la 
compétence de la Communauté d’Agglomération de Beaune Côte et Sud 

mais des communes qui la composent.

Source : Enquête KPMG auprès des familles de la CA, 2022

Source : Enquête KPMG auprès des familles de la CA, 2022
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Enfance-jeunesse
L’inclusion des enfants porteurs de handicap

Intitulé “Art DYS’POSITIF”, ces cours sont
délivrés au sein de l’école de musique et de
danse de Beaune par des professeurs
spécialisés et diplômés d’Etat. Ce dispositif
est financé exclusivement par la CA. Grâce
à des méthodes adaptées, en tenant
compte des particularités des enfants,
l’apprentissage de la musique leur est
désormais possible (cours individuels et
collectifs). Ces cours concernent une
vingtaine d’enfants, quelques enfants
porteurs de handicap moteur, et 4/5ème
sont des enfants dys.

24 répondants à l’enquête ont indiqué avoir un enfant porteur de handicap.
Parmi ces parents, la moitié déclare ne pas avoir eu de difficulté pour trouver un mode
d’accueil pour leur enfant. La Communauté d’agglomération déploie en effet dans les écoles
maternelles et élémentaires, pour chaque enfant à besoins spécifiques des protocoles (Ex.:
autisme, cécité), et parfois en palliatif au manque de prise en charge adaptée des enfants en
bas âge, en CAMS ou CMP.
6 ne souhaitent pas faire accueillir leur enfant. 4 ont fait face à des difficulté pour trouver un
mode d’accueil.
Les parents sont largement satisfaits de la prise en compte des besoins de leur enfant
par les professionnels et les ¾ se sentent effectivement soutenus dans leur rôle
d’aidant
10 répondants expriment une très grande satisfaction quant aux informations fournies sur
le territoire aux familles d’enfants porteurs de handicap

La Caf dispose d’un fonds « publics et territoires » : ce fonds contribue à accompagner les
besoins spécifiques des familles et des territoires. En complément des prestations légales et
des prestations de service, il permet de développer des solutions « sur mesure » pour
répondre aux enjeux suivants :
- Accompagner la structuration et l’adaptation de l’offre sur les territoires afin d’accroître 

son accessibilité
- Agir sur l’autonomie des personnes et prévenir ainsi les situations d’exclusion
- Expérimenter de nouveaux modes d’actions et de coopérations favorisant un 

investissement social pérenne

Le personnel de la Caf de Côte d’Or rencontré indique qu’à ce jour, aucune demande n’a été
faite dans le cadre de ce fonds pour mettre en place des actions HAN. Le bonus handicap
est par ailleurs peu ou pas activé sur le territoire. En revanche, la Direction Petite enfance
et Enfance de la CA sollicite régulièrement la plateforme inclusion handicap Caf (des
personnes ressources, de l’aide financière, accompagnement d’enfants polyhandicapés via
aide humaine).

Source : Enquête KPMG auprès des familles de la CA, 2022
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Principaux enjeux
- Renforcer l’accompagnement scolaire en lien avec les parents
- Développer l’accueil et l’accompagnement des enfants en situation de handicap ou porteurs de troubles et

de leurs parents, en mobilisant notamment les dispositifs Caf existants et en poursuivant la formation des
professionnels

- Travailler à la coordination des acteurs de et autour de la jeunesse dans une logique de parcours socio-éducatif

Synthèse

Enfance-jeunesse

Principaux atouts Principaux points d’attention

- Une palette de services et dispositifs à destination
des jeunes (6 à 25 ans) : des ressources et des
acteurs sur le champ socio-éducatif et l’insertion

- Une inclusion des enfants porteurs de handicap
globalement satisfaisante pour les parents (en milieu
scolaire et extrascolaire) : une vigilance des
professionnels formés

- Des activités extrascolaires (notamment sportives)
bien identifiées et mobilisées sur le territoire

- Une population d’enfants et de jeunes qui diminue
- Beaucoup d’acteurs, qui fonctionnent en silo, et le rôle

de chacun n’est pas toujours clair

- Une multiplicité de structures d’accueil
périscolaires, certaines n’apparaissant plus
adaptées en termes de capacité et normes
d’accueil

- Des besoins potentiels en termes d’accompagnement
scolaire

- Une vigilance à avoir sur l’accessibilité financière
des structures

- Un tissu associatif en matière d’éducation populaire
assez mince

- Une évolution des comportements des enfants
nécessitant parfois une prise en charge individuelle et
adaptée (y compris sociale et médicale)
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L’accès aux 
technologies du 
numérique et de 
l’information et 
leurs usages
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L’accès au numérique
Caractéristiques du territoire

Source : SCoT Beaunecoteetsud

Le territoire de la Communauté
d’Agglomération est couvert à près
de 100% par le réseau de
téléphonie mobile GSM, avec une
couverture moins complète en
4G. En effet, globalement les
communes du Plateau et des
Hautes Côtes présentent une
couverture plus limitée alors que les
communes de la Côte et de la
Plaine sont bien couvertes.

Concernant la desserte internet, la
majorité des communes offrent
une couverture ADSL avec un
débit supérieur à 3 Mb/s, soit une
desserte ADSL de qualité.
Quelques communes rurales ont
toutefois encore des débits faibles
et certaines sont en situation
d’enclavement numérique.

Source : Orange, données à fin décembre 2021

Etat du déploiement fibre AMII Orange

Le déploiement de la fibre
ne se fait pas au même
rythme sur tout le territoire.
En effet, à fin décembre
2021, selon les données
Orange, on constate que la
commune de Beaune et sa
périphérie sont les mieux
équipées ainsi que quelques
communes du secteur de la
Côte et le nord et le sud de
l’agglomération. Un certain
nombre de zones blanches
apparaissent : le secteur de
la Plaine et l’ouest de
l’agglomération
notamment.
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L’accès au numérique
L’accompagnement des publics dans leurs usages

Une offre de service en structuration

Le déploiement de la Fibre a principalement mobilisé l’EPCI qui déploie depuis près d’un an
maintenant une offre en matière de développement et d’accompagnement des usages
numériques.

• Un conseiller numérique a été recruté et a vocation à accompagner les jeunes, les seniors
et plus largement les habitants. La CA souhaite par ailleurs s’appuyer sur les relais et
structures existantes sur le territoire, tems que les Espaces Beaunois.

• Des services de proximité permettent aux usagers d’être accompagnés dans leurs
démarches administratives :

• des espaces France Services sont ouverts sur le territoire (un à Chagny, à Nolay
et un Ruffeyèles-Beaune). Une réflexion est en cours autour de la création d’une
maison France Service, l’Espace solidarités Beaunois pourrait être porteur. Sur
Chagny, cet espace ouvert depuis janvier 2022 a recensé en 6 mois plus de 2000
rendez-vous. Dédié à la population en général, cet espace draine les habitants
d’une trentaine de communes alentours. Un conseiller numérique y est présent
avec des ateliers numériques.

• La Caf a une antenne à Beaune pour l’accès au numérique

• Dans les centres sociaux, un espace beaunois a développé un accès et un espace
numérique sur le quartier St Jacques (information et orientation)

• Sur les communes du territoire (Nolay, Ste Marie la Blanche,…), des cours, des
initiations à l’informatique sont proposés aux habitants. Ces derniers trouvent
également de plus en plus de réponses dans le cercle familial.

• L’offre d’ateliers numériques est également portée par les opérateurs tels
qu’Orange via sa fondation ou La Poste

Un des enjeux en matière d’accompagnement des usages numériques repéré est l’articulation,
le lien entre les espaces France Services et l’espace famille en ligne. La tenue de
permanences dans ces espaces a été évoquée par certains interlocuteurs, pour promouvoir
l’espace famille.

Enfin, un dernier enjeu, en corollaire du développement des usages du numérique, est celui de
la sécurité sur les données numériques.
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L’accès aux droits et au numérique
Des obstacles et difficultés dans l’accès aux droits

La majorité des familles enquêtées à l’échelle de l’EPCI témoignent d’un manque
d’informations sur les différents droits. C’est en effet la première réponse citée lorsqu’on les
interroge sur les améliorations possibles quant aux services aux habitants.
La mobilité comme facteur déterminant dans l’accès aux droits et préoccupation des
répondants est également clairement identifiable dans le tableau de réponses ci-dessous.

Effectifs
Développer l’information sur les services existants, 357
Mettre en place des services itinérants 119
Développer l’accès aux services via Internet voire d’autres outils numériques, 162
Développer les équipements multi-services de proximité (maison de services au 
public, maisons France services, maisons de santé, etc.)

221

Améliorer le réseau de transports en commun sur le territoire et son accessibilité 270
Autre 26
Total 712

De votre point de vue, parmi ces propositions, quelles seraient les améliorations
prioritaires à apporter pour rendre plus accessibles les services aux habitants du
territoire ?

Effectifs
La Mairie ou le Centre Communal d’Action Sociale de votre commune 44
L’antenne d’action sociale du Département 12
La Caisse d’Allocations Familiales (ou sa permanence locale) 196
La Maison de Services Au Public (MSAP – La Poste) 1
La Maison France Service 3
Une association 3
Je consulte Internet 556
Je ne sais pas vers qui me tourner 129
Autre 13
Total 745

Lorsque vous avez besoin d’informations sur vos droits (aides financières, prestations,
accompagnement social…), vers qui vous tournez vous en priorité ?

Les répondants consultent en majorité Internet pour obtenir des informations sur leurs
droits. La Caf est bien identifiée comme interlocuteur ressource. Les acteurs locaux en
proximité sont moins sollicités (mairies, CCAS, Maison de services au public, Maison France
Service. A noter que 17 répondants sur 100 affirment ne pas savoir vers qui se tourner en cas
de besoin.

Sur quel(s) sujet(s) souhaiteriez-vous disposer 
de plus d’informations/ d’aide ? 

1. Les aides financières et matérielles auxquelles ils ont droit
(455 répondants)

2. Les démarches administratives (impôts, etc.) (310
répondants)

3. Les questions liées à la garde d’enfants (277 répondants)
Source : Enquête KPMG auprès des familles de la CA, 2022
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L’accès aux droits et au numérique
Des répondants qui expriment peu de difficultés 
dans leurs usages et accès au numérique

332
388

634

726 737

Un
téléphone

fixe

Une tablette Un
ordinateur

Une
connexion

internet

Un
téléphone
portable

A votre domicile, vous disposez de 
Base de répondants : 742

Les répondants à l’enquête disposent
d’un niveau d’équipement élevé. Un
résultat à nuancer toutefois en lien avec le
biais engendré par l’administration en ligne
du questionnaire.
Les répondants les mieux équipés
résident au sein du secteur de la
Périphérie de Beaune : 38% d’entre eux
cumulent les 5 équipements, tandis que ce
pourcentage est de 16% à Chagny-
Corpeau.

Des publics qui n’expriment pas de
difficultés face aux usages numériques :
85% des répondants ont indiqué ne pas
avoir de difficultés pour effectuer des
démarches administratives sur Internet.

Pour ceux qui ont des difficultés, elles sont
principalement du fait :
 de problèmes d’usages pour les ¾ :

repérage sur les sites, mauvaise
maîtrise de l’outil internet.

 de l’accessibilité au service de
connexion pour 1/3 environ : une
mauvaise connexion

Effectifs % Rep.
Très facilitant 110 15,9%
Facilitant 282 40,9%
Peu facilitant 102 14,8%
Je rencontre des difficultés 
avec ce site

127 18,4%

Je n’ai pas encore utilisé 
ce nouvel espace

69 10%

Total 690 100%

Effectifs
Je n’ai pas d’équipement informatique / cet 
équipement n’est pas adapté pour effectuer 
des démarches administratives

18

Ma connexion Internet n’est pas bonne 35
Je ne maîtrise pas suffisamment bien l’outil 
informatique

20

J’ai du mal à me repérer sur les différents sites 
Internet / j’ai du mal à comprendre les 
consignes des formulaires en ligne

52

Autre 9
Total 104

Les réponses à l’enquête apportent des retours positifs
sur le guichet unique Espace famille : plus de 50% des
familles répondants le trouve facilitant voir très facilitant.
Seulement 18% rencontrent des difficultés, qui toutefois
ne semblent pas être en lien avec l’usage du numérique,
puisque parmi ces 127 personnes, 91 ont répondu
« Non » à la question quant aux difficultés dans leur
usage du numérique.

Enfin, l’enquête auprès des familles de l’agglomération permet de constater une
acculturation à la communication numérique puisque parmi les moyens de
communication à privilégier pour les contacter, elles citent le mail et les sms.

Bien que ce soit les plus équipés, les répondants résidant au sein de la Périphérie de Beaune sont
également ceux qui indiquent rencontrer le plus de difficultés (17% d’entre eux), tandis que parmi les
répondants sur Chagny-Corpeau, moins équipés, seuls 7% indiquent rencontrer des difficultés.

Source : Enquête KPMG auprès des familles de la CA, 2022
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Principaux enjeux
- Développer et accompagner les usages pour tous les publics
- Articuler les actions en faveur des usages du numérique selon les usages et les publics (jeunes, séniors,

publics en insertion,…)

Synthèse

L’accès aux droits et au numérique

Principaux atouts Principaux points d’attention
- Un effort porté jusqu’à présent sur la couverture

territoriale du réseau téléphonie et internet (dont la
Fibre)

- Une question investie par bon nombre de
communes de l’agglomération via des espaces
dédiés, la présence de permanences, un conseiller
numérique, des ateliers numériques,…

- Une offre portée par le secteur public (CA,
Département, communes via les centres sociaux,
CCAS) et le secteur privé (Orange, La Poste,…)

- Il reste encore quelques zones blanches en matière
d’accès au réseau internet.

- Une problématique d’accès à l’usage plutôt qu’au
réseau.

- Des besoins d’accompagnement en matière de
démarches administratives exprimés par les
familles enquêtées, même si une majorité est
équipée.
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L’environnement 
social
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L’environnement social
Les structures d’animation de la vie sociale                

Tissu 
associatif 

des 
communes

3 centres sociaux :
animation socio-culturelle,
accompagnement à la
parentalité (CLAS), usages
numériques. Entre 900 et
1000 adhérents.
A terme le « hub » de
l’animation de la vie
sociale et de la jeunesse

Participent de l’AVS, sur
des publics majeurs sans
enfant. Organisation
d’ateliers et d’activités
thématiques,
d’évènements,…

Offre des associations,
temps forts, co-création de
projets, activités loisirs,
culture musique…

Foyers Ruraux

AVS via des
évènements sportifs
locaux, lien
sport/famille/jeunesse
Ville de Beaune Terre
de Jeux : animations
autour de l’olympisme

CCAS 
de 

Beaune

CCAS 
de 

Chagny

Construction de projet :
le par (participation) et le
pour (action de service
public au public et pour
le public).

Espaces 
beaunois 

dans 
différents 
quartiers

L’animation de la vie sociale, au sens porté par la Caf, est portée par les centres sociaux
en milieu urbain et les espaces de vie sociale en milieu rural. Pour autant, d’autres
structures et temps/évènements locaux sur les territoires communaux et/ou la
Communauté d’Agglomération participent de l’animation de la vie sociale locale. La
posture de la CA est de faire de l’animation en délocalisé, sur les enseignements
artistiques notamment.
Le schéma ci-après recense de manière non exhaustive, les principaux contours de
l’AVS sur le territoire de la Communauté d’Agglomération. A noter qu’après deux années
de crise sanitaire, les dynamiques de vie locales sont à relancer. Par ailleurs, le secteur
du beaunois bénéficie d’une animation tournée vers le tourisme, qui ne saurait suppléer
à l’animation sociale locale pour les beaunois.

Dont 
clubs 

sportifs

Participation 
citoyenne

Equipements 
communaux 

et 
intercommu-

naux

Conservatoire
intercommunal de
musique et de
danse,
Bibliothèques,
médiathèques,
salles des
fêtes,…propices à
créer du lien
social

Enjeu : animer la vie locale à quelle 
échelle de territoire et en lien avec 
l’identité de la population du territoire de 
la CA ? 
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L’environnement social
L’animation de la vie sociale du territoire n’est pas un 
besoin exprimé des habitants enquêtés 

Plus des ¾ des répondants estiment être plutôt bien
voire très bien entourés (pour rappel, deux tiers des
répondants ont indiqué avoir de la famille à proximité).
La quasi-totalité des répondants (92,4%, soit 692
répondants sur 749) ne fréquente pas ce type de
structure de facto. Ils n’en ressentent pas le besoin
pour 44,7% d’entre eux. A noter, l’emploi du terme
« sociale » dans la question a pu créer un biais dans
la perception des répondants de ce type de structures.

Des répondants bien entourés qui ne ressentent pas le besoin de
fréquenter des structures d’animation de la vie sociale

Le manque d’informations évoqué ci-dessus est
un ressenti partagé également par les personnes
qui fréquentent les structures, 75% d’entre elles
estiment manquer d’information sur les
activités de loisirs praticables à proximité de leur
lieu de résidence.
Parmi les activités de loisirs pratiquées par les
répondants, il s’agit par ordre de citation : des
activités à la maison ou proches de la maison, des
activités de pleine nature, des activités sportives
en club.

Un enjeu de communication et d’attractivité autour des structures d’animation de
la vie sociale et de leurs offres

Effectifs
Je n’en ressens pas le besoin 306
Je ne connais pas 290
C’est trop loin de mon lieu d’habitation 29
Les horaires ne me conviennent pas 91
L’offre proposée ne correspond pas à mes
besoins/envies ou à ceux de mes enfants

54

Les tarifs pratiqués sont trop élevés 36
Autre 12
Total 684

Seulement 1/3 des répondants a
connaissance des structures d’animation
de la vie sociale près des chez eux.
De plus, parmi les personnes qui ne
fréquentent pas les structures évoquées,
au delà de l’absence de besoin, la
méconnaissance des offres par les
répondants explique également leur non
pratique.
Enfin, plus de 80% des répondants ne
connaissent pas les actions
intergénérationnelles proposées par la
CA. Pour ceux qui les connaissent, ils ne
s’y intéressent pas.

Si vous ne fréquentez pas de structures,
pour quelle(s) raison(s) ?

Effectifs
Activités à la maison ou proches de la 
maison (rencontres familiales, jardinage, 
bricolage, lecture, etc.)

538

Activités sportives en club 143
Activités de pleine nature 368
Activités culturelles à l’extérieur de chez 
moi

121

Activités créatives à l’extérieur de chez 
moi

30

Autre 15
Total 730

La proximité avec le lieu de résidence comme critère central dans la pratique d’activités
de loisirs

Selon vous, quels seraient les domaines à développer 
en matière de vie locale sur votre territoire ? 

1. Les activités familiales (342 répondants)
2. Les activité de loisirs ou culturelles ( 331 répondants)
3. Les manifestation festives (200 répondants)
4. Les activités sportives (175 répondants)

Source : Enquête KPMG  auprès des familles, 2022 

Au quotidien diriez-vous que vous êtes ?
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L’environnement social
La santé et l’accès aux soins

En 2020, la CABCS compte 93,4 médecins généralistes pour 1 000 habitants. Cet
indicateur est plus élevé que ce qui est observé à l’échelle nationale, qui comptabilise
90,4 médecins pour 1 000 habitants. Les secteurs de Beaune et la Côte sont les mieux
dotés avec respectivement 135,2 et 106,1 médecins pour 1 000 habitants.

L’agglomération est en revanche moins dotée en chirurgiens dentistes et en
orthophonistes comparativement au niveau national. Encore une fois, cela cache des
disparités au sein de l’EPCI. En effet, les secteurs de Beaune et Nolay enregistrent 86,9 et
69 chirurgiens dentistes pour 1 000 habitants tandis que la périphérie de Beaune et le
Plateau et secteur de Nolay n’en ont aucun.

La densité médicale en 
2020

Nombre de 
médecins 

omnipraticiens 

Nombre de 
chirurgiens 
dentistes

Nombre 
d'infirmiers

Nombre de 
masseurs 

kinésithérapeutes

Nombre 
d’orthophonistes

pour 1 000 
habitants

pour 1 000 
habitants

pour 1 000 
habitants pour 1 000 habitants pour 1 000 

habitants

CABCS 93,4 48,6 142,0 116,7 25,3

Beaune 135,2 86,9 169,0 178,6 43,5

Chagny-Corpeau 61,4 46,1 138,2 107,5 30,7

Cote 106,1 23,6 141,4 70,7 11,8

Nolay 69,0 69,0 137,9 275,9 69,0

Périphérie de Beaune 72,7 0,0 218,2 48,5 0,0

Plaine 35,3 11,8 70,6 47,1 0,0

Plateau et secteur de Nolay 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Sur les 47 médecins généralistes au sein
de la CABCS, 53,2% ont moins de 55 ans.
Cette proportion est plus élevée que celle
observée au niveau national ( 50,5%).

L’accès aux soins est facilitée au centre de
l’agglomération.

Plus de la moitié des répondants à
l’enquête exprime des difficultés pour
trouver un médecin spécialiste sur le
territoire de l’agglomération : pour
prendre des rendez-vous ainsi que pour
trouver le bon spécialiste.

Des difficultés sont notamment
exprimées au travers de l’enquête pour
trouver un dermatologue, un
dentiste/orthodontiste, un ophtalmologue,
gynécologue.
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L’environnement social
Zoom sur l’insertion socio-professionnelle

Les dispositifs d’insertion sur le territoire 3 points d’accueil
Solidarités Côte d’Or

 A Beaune, 500
personnes sont
suivies pour l’insertion
sociale, 120 sur la
thématique de
l’enfance et 50 au titre
de l’insertion
professionnelle.

 46 familles orientées
en 2020, 25 sur les
cantons ruraux, 21 sur
la ville de Beaune.

 1 325 bénéficiaires
RSA

L’accompagnement des jeunes par la Mission Locale de Beaune :

- L’insertion des jeunes du territoire est un enjeu. La mission locale
recensait en mai 2022 1200 jeunes NEET, sans emploi, sans formation,
sans études. La Mission Locale de Beaune constate un effondrement des
inscriptions des jeunes diplômés. Ce sont plutôt des jeunes qui ont raté
leur BAC qui viennent désormais à la mission locale. Les jeunes
transitent de moins en moins par cette structure, puisqu’il y a deux offres
pour un actif, le besoin a diminué.

- La Mission Locale relève un certain nombre de freins rencontrés par les
jeunes qui rendent leur insertion professionnelle complexe (mobilité,
logement).

- En matière de logement, elle accompagne des jeunes dans le
cadre du dispositif « une jeune un logement » : 5 chambres sont
réservées au Foyer Jeune Travailleur

- La Mission Locale a mis en placet le dispositif « un jour un job », qui
permet tous les mois d’emmener des jeunes à la rencontre des
professionnels, en bus.

- La formation est un vrai sujet sur ce territoire qui a la volonté de
poursuivre le développement de pôles de formation. Toutefois, les
professionnels de l’insertion et de la formation constatent que les entrées
en formation s’érodent beaucoup, les entreprises ont tellement de
besoins qu’elles ne demandent parfois même plus de jeunes avec
certaines formations comme cela a pu être le cas par le passé.

- Pacte Solidarités Côte d’Or : une expérimentation visant à
renforcer les modalités d’accompagnement au retour à
l’emploi des jeunes et bénéficiaires du RSA, portée par le
Réseau de Référents Parcours Insertion Vers l’emploi
(RPIVE)

- Dispositif Parenthèse : en charge de l’orientation des
bénéficiaires du RSA

- Le Fond départemental d’insertion

- Les CCAS de Beaune et Chagny accompagnent des bRSA
en matière d’insertion sociale

- Dispositifs portés par la Mission Locale : PACEA, Garantie
Jeunes (remplacé par le contrat engagement jeune),
conventions emploi d’avenir, PPAE (projet personnalisé
d’accès à l’emploi), un jour un job (qui amène les jeunes en
bus à des évènements pros), FAJ (fond d’aide aux jeunes)

46% des jeunes
reçus à la Mission
Locale sont issus des
zones rurales, et sont
souvent sans permis,
et sans moyen de
locomotion
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Principaux enjeux

- Communiquer sur les valeurs portées par la CA pour infuser une identité au territoire et des animations locales en
appui

- Poursuivre la structuration de la politique d’animation de la vie sociale locale

- Poursuivre la portée à connaissance des dispositifs d’insertion auprès des publics concernés, via les Espaces de
Solidarités Côte d’Or, les CCAS, les Centres sociaux,…

- Veiller à une coordination et articulation des actions et des acteurs dans le champs de l’accompagnement social
(repérage, orientation, accompagnement)

Synthèse

L’environnement social

Principaux atouts Principaux points d’attention

- Un structuration en cours de l’animation de la vie
sociale, avec un levier majeur : les Espaces
beaunois (centres sociaux)

- Une politique d’animation de la vie sociale qui se
veut articulée avec les activités de loisirs, le sport,
la culture, et délocalisée/en proximité

- En matière de santé, une densité en médecins
généralistes relativement importante

- Des dispositifs d’insertion pour les publics
éloignés de l’emploi et les publics au RSA [portés
par Pôle Emploi, Mission Locale, CCAS]

- Un temps nécessaire à la construction d’une identité
« Communauté d’Agglomération », facteur d’attractivité
du territoire

- Une démographie médicale en spécialiste
préoccupante
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Liste des annexes

Un Compendium d’Annexes est consultable séparément.

Il comprend les documents suivants :

- Les projections démographiques

- Un focus sur la crise sanitaire COVID

- Le questionnaire d’enquête à destination des familles du territoire
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Présentation du territoire 
Rappel du taux de chômage en 2018

La Communauté d’Agglomération compte 23 42 chômeurs en 2018, soit 9,6% de la population
active. Il s’agit d’un taux de chômage bien moins élevé que celui enregistré au sein des échelons
de comparaison ; tous au dessus de 11% et jusque 13% au niveau national.

Le taux d’activité de 15-64 ans en 2018, est ainsi plus élevé au sein de la Communauté
d’Agglomération qu’au niveau départemental, régional et national : près de 8 personnes sur 10 (soit
24 482 personnes) sont en activité en 2018, contre 74,3% en Bourgogne-Franche-Comté et en
France, 74,1% en Côte d’OR et 74,8% en Saône-et-Loire.

Taux de chômage* en 2018

9,6%
Ca Beaune 
Côte et Sud

13,0%France

Bourgogne-
Franche-Comté 12,1%

12,0%

11,3%

Saône-et-Loire

Côte d’Or

78,2% 74,1% 74,8% 74,3% 74,3%

Taux d'activité des 15-64 ans en 2018

Source : Insee, RGP 2018

La commune de Chagny
enregistre le taux de chômage le
plus élevé : 13,2% des personnes
âgées de 15 à 64 ans n’ont pas
d’emploi, ce taux est de 28,3%
chez les 15-24 ans.

La ville de Beaune comptabilise
795 chômeurs âgés de 15 à 64
ans, ce qui représente un taux de
chômage de 12,2%.

Sur la commune de Nolay, le taux
de chômage de 11% (50 nolaytois).

Le taux de chômage au sein du territoire varie de 6,3% (secteur de la Plaine et de la Côte) à
12,4% (Chagny-Corpeau), ce dernier reste toutefois inférieur au taux de chômage enregistré au
niveau national.

Source : Insee, RGP 2018
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 MODELE MOC 
 

CONVENTION DE DELEGATION DE MAÎTRISE D'OUVRAGE 

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA COTE-D’OR 

ET COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BEAUNE COTE ET SUD  

RELATIVE A L'AMENAGEMENT D’UN GIRATOIRE  

 
 

Vu la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses 

rapports avec la maîtrise d'oeuvre privée ; 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Voirie Routière ; 

Vu le Règlement de la Voirie Départementale ; 

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental du …............. 

autorisant le Président du Conseil Départemental à signer la présente convention ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du ….......................autorisant le Président à 

signer la présente convention. 

 

 
 

ENTRE 

 

Le Département de la Côte-d'Or, domicilié Hôtel du Département – 53 bis, rue de la Préfecture 

– BP1601 – 21035 DIJON Cedex, représenté par le Président du Conseil Départemental en 

exercice agissant en vertu de la délibération de la Commission Permanente précitée, 

ci-après dénommé « le Département » 

 

  

 

ET 

 

La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud domiciliée 14 rue Philippe Trinquet 

BP 40288. 21208 Beaune Cedex, représentée par son Président en exercice agissant en vertu 

de la délibération du Conseil Communautaire précitée, 

ci-après dénommée « La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud» 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE : 

Le dossier de création de la ZAC des CERISIERES à Beaune intègre la réalisation d’un 

giratoire à l’embranchement de la rue des CRISIERES et de la RD 970. La Communauté 

d’agglomération Beaune Côte et Sud souhaite à présent mettre en œuvre ce projet de giratoire 

à 3 branches et d’un rayon d’emprise d’environ 20 à 25 mètres  

 

Pour optimiser dans ce cadre les moyens autant techniques que financiers ou humains, les 

parties ont souhaité recourir aux modalités de maîtrise d'ouvrage déléguée organisée par l'article 
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2-II de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses 

rapports avec la maîtrise d'œuvre privée qui autorise, lorsque la réalisation d'un ouvrage ou d'un 

ensemble d'ouvrages relève simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d'ouvrage, à 

ce qu'ils désignent, par convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise d'ouvrage de 

l'ensemble de l'opération. 

Dans ce contexte, les parties ont désigné la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud pour 

assurer la maîtrise d'ouvrage de l'ensemble de l'opération. 

 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

L'objet de la convention est de définir les conditions d'organisation de la maîtrise d'ouvrage 

exercée par la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud (administratives, techniques 

et financières de l'opération). 

Elle ne concerne que les travaux. L'entretien ultérieur et la maintenance des ouvrages réalisés 

feront l'objet d'une convention spécifique. 

Elle vaut autorisation d'occupation du domaine public pour les aménagements communaux 

réalisés sur le domaine public routier départemental. 

 

 

1-1 - Nature des travaux délégués par le Département : 

Le projet consiste à la création d’un giratoire axé sur la RD 970 de l’anneau de roulement, de 

son ilot central, d’une branche en direction de la ZA DES CERISIERES et de l’aménagement 

des abords.  

 

1-2 - Nature des travaux relevant de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et 

Sud: 

La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud réalisera pour son compte l’édification 

d’un carrefour giratoire sur la RD97 à l’embranchement de la rue des CERISIERES desservant 

la zone d’activités des CERISIERES à BEAUNE. Le projet consiste à la création d’un giratoire 

axé sur la RD 970, de l’anneau de roulement, de son ilot central, d’une branche en direction 

de la ZA DES CERISIERES et de l’aménagement des abords.  

 

 

ARTICLE 2 - OBLIGATIONS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

BEAUNE COTE ET SUD  

2-1. Engagement de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud 

La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud s’engage à réaliser les travaux visés 

l’article 1 de la présente convention dans les conditions qui suivent. 

La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud se voit confier, à travers la présente 

convention, la définition des conditions d’études et d’exécution de l’ouvrage : 

- Pour l’attribution des différents contrats d’études éventuels et marchés de maîtrise d’œuvre, 

la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud respectera les règles du Code des 

marchés Publics et les dispositions de la loi MOP. La Communauté d’Agglomération Beaune 

Côte et Sud établira, déposera puis gérera, pour le compte du Département, les dossiers pour 

les différentes demandes d’avis ou d’autorisation nécessaires (demande de renseignements sur 

l’existence de réseaux, avis de l’ABF, …) ; 
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- La préparation du choix du maître d’œuvre, la signature puis la gestion du contrat de maîtrise 

d’œuvre. La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud soumettra, au Département, 

le choix du maître d’œuvre proposé pour approbation. Parallèlement à la mission de maîtrise 

d’œuvre, La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud organise, suit et gère les 

contrats d’études avec les organismes compétents (coordination sécurité et protection de la 

santé, maîtrise d’œuvre travaux éventuelle, …) ; 

 

- L’accord sur le projet : La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud recueillera 

dans les conditions définies à l’article 6 l’approbation du projet par le Département ;  

- La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud assurera la préparation du choix de 

l’entrepreneur et signature du contrat de travaux après approbation de l’entrepreneur par le 

Département puis la gestion du contrat de travaux ;   

- La désignation et le pilotage d’un maître d’œuvre en phase travaux ;  

- La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud prendra en charge le versement des 

rémunérations de la maîtrise d’œuvre ou autres études et des marchés de travaux ; 

- - La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud conduit toutes les procédures 

initialisant la réception définitive de l’ouvrage et fait exécuter toutes les levées de réserves dans 

un délai maximal d’un mois après achèvement des travaux. La Communauté d’Agglomération 

Beaune Côte et Sud signe le procès-verbal de réception après accord préalable du Département 

et le notifie à ce dernier. 

- Les travaux énumérés dans la présente convention seront confiés à l'entreprise selon une 

procédure conforme au Code des Marchés Publics. Le Département sera invité à assister à la 

commission d'ouverture des plis remis par les entreprises.  

- Les représentants du Département participeront aux réunions de chantier et seront également 

invités à assister aux opérations de réception des travaux qui seront effectués par la 

Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud  

- Les accords, demandes diverses ou approbations entre le Département et la Communauté 

d’Agglomération Beaune Côte et Sud seront notifiés par courrier. 

 

 

2-2. Délai d’engagement des travaux 

 

Les travaux d’aménagement seront réalisés en mars 2023  

 

 

2-3. Engagements financiers 

 

La dépense correspondant au coût global de l'opération sera réglée en totalité par la 

Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud 

La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud sera la seule habilitée à récupérer le 

Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA). Elle inscrira l’ensemble de la dépense 

correspondant aux travaux de chaussée soit 501 430.08 €  HT à son budget. 
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2-4. Actions de communication 

La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud est chargée d'informer le public de la 

participation financière qui lui est attribuée. Tout document, quelle que soit sa forme 

(magazine, support de communication, panneau d'information, carton d'invitation pour une 

inauguration...), ou intervention publique, y compris audiovisuelle, concernant une structure, 

un programme, une opération ou une action doit comporter une mention claire, compréhensible 

et lisible indiquant le financement ou le cofinancement par le Département de la Côte-d'Or. 

 

A ce titre, La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud dispose du droit d’utilisation et 

de reproduction de la signalétique (logo, etc…) du Conseil Départemental de la Côte-d’Or dans 

le respect de la charte graphique qu’il a définie. 

La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud consultera les services du Département 

afin de déterminer la date et les modalités de l’inauguration éventuelle des travaux. 

 

 

ARTICLE 3 - OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT 

Le Département participera au financement des travaux H.T. décrits à l'article 1-1 pour un 

montant de ...........................€. 

 

 

ARTICLE 4 - MODALITES DE PAIEMENT DE LA PART DEPARTEMENTALE 

Indiquer ici les modalités de versement de la part départementale. 

 

La part départementale sera versée suite à la présentation par La Communauté 

d’Agglomération Beaune Côte et Sud au Département : 

 

- des résultats des contrôles de portance effectués durant les travaux et demandés par le 

Département, 

- du dossier des ouvrages exécutés (D.O.E) 

- du procès-verbal de réception définitive de l'ouvrage. 

 

Le(s) versement(s) du Département sera (seront) mandaté(s) dans le délai légal en vigueur. 

 

 

ARTICLE 5 – REMISE DES OUVRAGES 

Les ouvrages et aménagements décrits à l'article 1-1 de la présente convention seront remis au 

Département à l'issue des opérations de réception définitive des travaux. 

Un procès-verbal contradictoire sera établi. Il sera assorti des plans détaillés et de récolement 

des ouvrages réalisés. 

 

 

 

ARTICLE 6 – MECANISMES DE CONTRÔLE 

 

6-1 : Phase conception 
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En phase conception de l'ouvrage, la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud 

remettra au Département pour approbation, aux stades avant-projet puis projet, un dossier 

comprenant au minimum : 

- au stade avant-projet : une notice explicative, l’estimation des travaux par postes et l’indication 

des autres dépenses prévisibles, un plan de situation, un plan général des travaux, un plan des 

acquisitions foncières si nécessaires, une estimation du montant des travaux. 

 

 

 

 

- au stade projet : une notice explicative comportant le rappel des principaux choix techniques 

arrêtés au niveau de l’avant-projet, le plan général des travaux, le(s) profil(s) en long et en 

travers-type, le plan de signalisation horizontale, le détail estimatif ainsi que l’estimation, le 

bordereau des prix, le mode de dévolution des travaux , un dossier d’exploitation sous chantier 

(D.E.C.) explicitant notamment le phasage des travaux, le mode d’exploitation des voies 

ouvertes à la circulation durant le chantier, le plan de signalisation de chantier et la répartition 

des tâches entre le maître d’œuvre et l’entrepreneur en matière d’exploitation sous chantier. 

 

 

6-2 : Phase réalisation 

En phase de réalisation de l'ouvrage, la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud fera 

intervenir un laboratoire routier chargé du contrôle extérieur qui vérifiera : 

- la nature des matériaux utilisés en remblai et couche de forme et leur conformité au C.C.T.P. ; 

- les portances obtenues sur la couche de forme ; 

- la densité des matériaux enrobés, et le collage des différentes couches de matériaux enrobés. 

 

Ces résultats seront portés à la connaissance du Département. 

D'une manière générale, le Département doit pouvoir consulter librement tous les documents 

relatifs à l'opération et garde la possibilité de procéder à tous les contrôles qu'il estime 

nécessaires. 

 

 

 

ARTICLE 7 - ASSURANCES - RESPONSABLITE 

La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud assumera toutes les responsabilités de 

maître d'ouvrage jusqu'à la remise complète des ouvrages décrits à l'article l-1 au Département. 

A l'issue de cette remise, le Département reprendra pour son compte les droits et obligations 

du maître d'ouvrage vis-à-vis des tiers et des usagers. 

Toutefois La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud sera seule habilitée à mettre 

en œuvre la garantie de parfait achèvement. 

 

 

 

ARTICLE 8 - DUREE DE LA CONVENTION 

La convention sera applicable après signature par les deux parties. 
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La présente convention est passée pour la durée des travaux et jusqu'à la fin du délai de garantie 

de parfait achèvement. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 9 - REVISION – ACTUALISATION DE LA CONVENTION 

En cours d’exercice et à la demande de l’une des parties, des aménagements nécessaires à la 

réalisation des objectifs de la convention, en raison soit de besoins nouveaux, soit de difficultés 

d’application, seront examinés conjointement par les deux parties et pourront faire l’objet 

d’avenants à la présente convention. 

En particulier, toute modification qui interviendra en cours de travaux entraînant un surcoût 

financier fera l'objet, avant exécution, d'un avenant à la convention initiale approuvée par les 

deux collectivités. 

 

 

ARTICLE 10 - RESILIATION DE LA CONVENTION 

La convention ne pourra pas être résiliée après le démarrage des travaux. 

Si la résiliation intervient entre la notification des marchés et le démarrage des travaux, la partie 

à l'origine de la résiliation devra supporter les frais liés à la dénonciation des marchés. 

La résiliation doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

 

ARTICLE 11 - REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de contentieux portant sur l’application ou l’interprétation de la convention, et 

seulement après avoir épuisé toutes les possibilités de règlement à l’amiable, les parties 

conviennent de s’en remettre au Tribunal Administratif de DIJON. 

La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud est informée que sa responsabilité 

pourra être recherchée par la voie de l'appel en garantie ou de l'action récursoire du fait du non-

respect des obligations découlant de la présente convention. 

 

 

 

Fait à DIJON en deux exemplaires originaux 

Le 

 

       

Le Président du Conseil Général    Le Président,    
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Construction d’une liaison douce entre Beaune et 
Savigny les Beaune 

AVP Résumé du tracé de la commune de SAVIGNY 
LES BEAUNE à BEAUNE. (À droite de la chaussée) 

 
Au départ de SAVIGNY, section 1 : 227 ML en sommet 
de talus. 
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Section 2 : 567 ml entre talus et bord de chaussée 
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Section 3 : 527 ml  
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Section 4 : hors agglomération  
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Carrefour Jacques GERMAIN 
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CONVENTION 
ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BEAUNE COTE ET SUD 

MEMBRE DU PAYS BEAUNOIS 
ET 

LA SACICAP PROCIVIS BOURGOGNE SUD - ALLIER 
CONCERNANT 

LA MISE EN ŒUVRE DE LA CAISSE D’AVANCE REGIONALE EFFILOGIS 
DANS LE CADRE DU SERVICE EFFILOGIS – MAISON INDIVIDUELLE 

POUR LA RENOVATION ENERGETIQUE 
 
 
ENTRE  
 
La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud, membre du Pays Beaunois, représentée 
par Monsieur Alain SUGUENOT en qualité de Président, ayant tout pouvoir de signature pour la 
réalisation des actions en faveur de la rénovation énergétique dans le cadre du service Effilogis-
maison individuelle porté par le Pôle Rénovation Conseil du Pays Beaunois, 
 

Ci-après dénommée « La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud » 
 

D’une part  
 
 
ET 
 
La SACICAP PROCIVIS Bourgogne Sud – Allier, Société Anonyme Coopérative d’Intérêt Collectif 
pour l’Accession à la Propriété au capital de 46 474 €, 1 Cours Moreau, 71000 MACON, RCS 
MACON : B 685 750 713, représentée par Monsieur Claude Philip, en qualité de Président du Conseil 
d’Administration, ayant tout pouvoir à l’effet des présentes en vertu de son mandat, 
    

Ci-après dénommée « PROCIVIS BSA » 
 

D’autre part 
 
 
Vu la convention signée entre le Pays Beaunois et la Région Bourgogne Franche-Comté, en date du 
24 juillet 2020, ayant pour objet la mise en œuvre d’une Plateforme Territoriale de Rénovation 
Énergétique (PTRE), dénommée Pôle Rénovation Conseil, portée par le Pays Beaunois, territoire 
moteur, au titre du service Effilogis - maison individuelle, 
 
Vu la convention signée le 18 Novembre 2019 entre la Région Bourgogne Franche-Comté et la 
SACICAP PROCIVIS Bourgogne Sud Allier, mandataire du groupement incluant PROCIVIS Franche-
Comté constituant un Fonds Régional destiné à la création d’une Caisse d’Avance dans le cadre du 
service Effilogis - maison individuelle pour la rénovation énergétique en Bourgogne Franche Comté, 
 
Vu l’avenant n°1 à la convention de délégation de l’enveloppe alimentant le Fonds régional destiné à 
la création d’une caisse d’avance dans le cadre du service Effilogis-Maisons individuelles pour la 
rénovation énergétique en Bourgogne-Franche-Comté entre la Région Bourgogne-Franche-Comté et 
SACICAP PROCIVIS de Bourgogne Sud-Allier, mandataire du groupement incluant PROCIVIS 
Franche-Comté, signé le 21 décembre 2020,  
 
Vu l’avenant n°2 à la convention de délégation de l’enveloppe alimentant le Fonds régional destiné à 
la création d’une caisse d’avance dans le cadre du service Effilogis-Maisons individuelles pour la 
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rénovation énergétique en Bourgogne-Franche-Comté entre la Région Bourgogne-Franche-Comté et 
SACICAP PROCIVIS de Bourgogne Sud-Allier, mandataire du groupement incluant PROCIVIS 
Franche-Comté, signé le 16 novembre 2021,  
 
Vu le marché n° M_2019-06S05M0190-00 de mise en œuvre et gestion outils financiers dans le cadre 
du service public d’efficacité énergétique - Lot 1 Gestion d’un fonds régional destiné à la création 
d’une caisse d’avance, notifié le 1er octobre 2019, 
 
Vu le nouveau marché n° M_2021-06S05A0129-00 de mise en œuvre et gestion outils financiers dans 
le cadre du service public d’efficacité énergétique - Lot 1 Gestion d’un fonds régional destiné à la 
création d’une caisse d’avance, notifié le 11 octobre 2021 et ses deux avenants 1 et 2 respectivement 
notifiés le 29 juin et 25 juillet 2022, 
 
Vu la nouvelle convention signée entre l’ETAT et l’Union d’Economie Sociale pour l’Accession à la 
Propriété (UES-AP), le 19 juin 2018, agissant au nom et pour le compte des Sociétés Anonymes 
Coopératives d’Intérêt Collectif pour l’Accession à la Propriété (SACICAP), pour la période 2018-2022,  
 
Vu la délibération 12 décembre 2022 du Conseil communautaire qui autorise le principe de 
préfinancement par PROCIVIS BSA des subventions de l'Aide Réno’ mise en place par la 
Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud, et gérée par le Pôle Rénovation Conseil du Pays 
Beaunois, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
EXPOSE PREALABLE :  
 
Le Pays Beaunois, en tant que « territoire moteur », porte, pour le compte de ses intercommunalités, 
une Plateforme Territoriale de Rénovation Énergétique (PTRE), le Pôle Rénovation Conseil du Pays 
Beaunois. Mis en place en 2016, il est financé, depuis février 2020, par la Région Bourgogne 
Franche-Comté dans le cadre du dispositif Effilogis – Maison individuelle. Le Pôle Rénovation Conseil 
du Pays Beaunois est chargé de l’animation des acteurs du territoire et de l’organisation de 
l’accompagnement individuel des ménages.  
Dans le cadre de son Programme Local de l’Habitat (PLH) 2021-2026, la Communauté 
d’Agglomération Beaune Côte et Sud souhaite mobiliser les moyens des partenaires locaux pour 
amplifier l’amélioration du parc de logements privés auprès de l’ensemble des propriétaires 
occupants, et lutter contre la précarité énergétique et le changement climatique. En lien avec la mise 
en place du dispositif Effilogis – Maison individuelle, la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et 
Sud a souhaité apporter une aide financière aux travaux de rénovation énergétique, dénommée l’Aide 
Réno’.  
Cette aide est conditionnée à la réalisation d’un audit Effilogis et, pour les niveaux d’aide BBC par 
étape ou globale, d’un accompagnement par un Accompagnateur technique conventionné avec la 
Région dans le cadre du service Effilogis 
 
Par ailleurs, afin de faciliter le passage à l’acte pour les ménages bénéficiaires des subventions, la 
Région a souhaité développer de nouveaux outils financiers d’avance. Ces outils financiers d’avance 
s’adressent aux ménages éligibles aux aides de l’Anah et par ailleurs accompagnés dans le cadre du 
Service Effilogis – maison individuelle, pour des projets de rénovation de maisons individuelles 
Bâtiment à Basse Consommation d’énergie (BBC) globale et par étapes.  
Les propriétaires éligibles n’ont ainsi qu’une trésorerie réduite à avancer, ce qui est particulièrement 
utile pour les ménages ayant une part d’apport personnel faible. Les propriétaires, notamment les plus 
modestes, sont ainsi soutenus et sécurisés dans leur gestion financière. De plus, les artisans sont 
assurés d’un règlement plus rapide de leurs factures sans attente excessive risquant de mettre leur 
trésorerie en difficulté. 
 
Un premier marché de service dédié à la mise en œuvre et gestion de ces outils financiers d’avance a 
ainsi été lancé et notifié le 1er octobre 2019. Il avait pour objet de recruter les prestataires en charge 
de deux dispositifs distincts dont les frais de gestion sont pris en charge en totalité par la Région, afin 
d’en permettre un accès gratuit pour les ménages. 
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Dans la continuité du précédent marché, la Région a souhaité poursuivre la mise en œuvre de ces 
deux types d’outils financiers complémentaires et gratuits pour les ménages. Un nouveau marché a 
aussi été notifié le 11 octobre 2021. 
 
Ces deux dispositifs sont :  

- Une caisse d’avance régionale Effilogis, dédiée à l’avance de trésorerie possiblement pour 
l’ensemble des subventions publiques mobilisées sur un projet. Cette caisse d’avance est 
alimentée par un fonds mis à disposition par la Région. Cette caisse d’avance est gérée par 
PROCIVIS, attributaire du lot dédié de ce marché. 

- Des dispositifs locaux de préfinancement de l’intégralité des travaux (y compris donc le 
financement du « reste à charge »), gérés par les associations SOLIHA, attributaires de 
certains lots de ce marché. Ces dispositifs sont alimentés à partir de leurs fonds propres.   

 
A noter que la caisse d’avance régionale dispose de fonds « tournants » : les subventions versées en 
fin de travaux réalimentent le Fonds permettant de nouveaux décaissements. 
 
La présente convention ne concerne que la mise en œuvre de la caisse d’avance régionale Effilogis, 
dont la gestion a été confiée par la Région à un groupement dont la SACICAP PROCIVIS Bourgogne 
Sud – Allier en est le mandataire.  
 
Aussi, dans le cadre de ses « Missions Sociales » et du Fonds Régional Effilogis - Maison 
Individuelle, PROCIVIS BSA préfinance, pour les propriétaires occupants, les subventions obtenues 
pour la réalisation de leurs travaux, ce qui permet : 

• De résoudre les difficultés de trésorerie souvent insurmontables auxquelles sont confrontés 
les ménages les plus modestes pour engager leur projet, les aides étant réglées en fin de 
travaux, 

• De sécuriser le paiement des entreprises, effectué directement et sans délais par PROCIVIS 
BSA dès réception des factures de travaux, 

• De sécuriser l’affectation des aides publiques à leur objet, les travaux, celles-ci venant 
directement rembourser les avances faites par PROCIVIS BSA. 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir : 

• Les conditions de mobilisation de la caisse d’avance régionale Effilogis gérée par PROCIVIS 
BSA, en partenariat avec la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud, en faveur 
des propriétaires occupants dans le cadre du service Effilogis - Maison Individuelle et du 
Fonds régional qui l’accompagne, 

• Les engagements respectifs de chaque signataire de la convention dans cette mise en 
œuvre. 

 
 
ARTICLE 2 : LES BENEFICIAIRES   
 
Le public cible éligible à la caisse d’avance régionale au titre de la présente convention concerne les 
ménages éligibles aux aides de l’Anah -et bénéficiant de l’accompagnement mis en place par le 
Territoire moteur au titre du service public Effilogis – maison individuelle sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud.  
Les propriétaires bénéficiaires sont donc nécessairement accompagnés par le Pôle Rénovation 
Conseil du Pays Beaunois, en qualité de PTRE, dans le cadre du service Effilogis - Maison 
Individuelle, pour des projets de rénovation de maisons individuelles Bâtiment à Basse Consommation 
d’énergie (BBC) globale et par étapes.   
PROCIVIS BSA s’assure, avec l’appui des conseillers du Pôle Rénovation Conseil du Pays Beaunois, 
que les propriétaires satisfont aux conditions de ressources définies annuellement par l’Anah en 
fonction du nombre de personnes composant le ménage et qu’ils sont éligibles au présent dispositif.  
PROCIVIS BSA est chargé également de vérifier par un engagement écrit des propriétaires que ceux-
ci n’ont pas sollicité ni bénéficié d’autres dispositifs d’avance auprès d’un autre organisme public ou 
privé pour les mêmes subventions dont le montant est avancé dans le cadre du présent dispositif. 
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En contrepartie de l’engagement de financement de PROCIVIS BSA, les bénéficiaires s’engagent à : 
• Respecter les règlementations applicables pour leur projet et l’obtention des aides avancées, 
• Donner procuration à PROCIVIS BSA pour la perception des subventions accordées sur leur 

dossier, qui seront ainsi versées par les financeurs à PROCIVIS BSA, afin d’assurer un 
remboursement direct des sommes avancées,  

• Autoriser, le cas échéant, PROCIVIS BSA ou le prestataire désigné par lui, à visiter le 
logement objet de l’avance ou du Prêt et à s’assurer de la bonne exécution des travaux 
éventuels. 

 
 
ARTICLE 3 :  ENGAGEMENTS de PROCIVIS BSA 

 
PROCIVIS BSA s’engage : 

 
• A étudier les dossiers proposés par le (ou les) opérateur(s), dont le Pôle Rénovation Conseil 

du Pays Beaunois sur le territoire de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud 
dans le cadre du dispositif Effilogis - Maison Individuelle, 

• A tenir à disposition de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud l’état des 
engagements réalisés sur son territoire,  

• A ne pas faire un usage autre que celui correspondant à l’intervention objet de la présente 
convention, des données et dossiers qui lui sont communiqués dans le cadre des demandes 
de financements. 

 

 Dispositif de financement  
 

Dans le cadre du préfinancement, PROCIVIS BSA est mandaté par le propriétaire pour recevoir en 
son nom et pour son compte les subventions/prêts qui lui seront alloués et ainsi régler la totalité des 
factures aux entreprises conformément au plan de financement du projet.  
 
Les frais de gestion des dossiers seront pris en charge par la Région Bourgogne Franche-Comté dans 
le cadre du nouveau marché de service notifié le 11 octobre 2021 avec PROCIVIS BSA, conclu 
jusqu’au 10 octobre 2022, renouvelable 2 fois pour 1 année par tacite reconduction, soit jusqu’au 
10/10/2024.  
 
Une fois l’enveloppe consentie par la Région dans le cadre du marché, dépassée, les frais, précisés 
en amont de l’opération, seront à la charge du particulier.   
 

Modalités  
 

L’avance de trésorerie est matérialisée par un contrat de reconnaissance de dettes signé entre le 
bénéficiaire et PROCIVIS BSA. Ce contrat comprend :  
 

 La mention de chacune des aides incluses dans l’avance : financeur et montant, 
 Les documents annexés suivants : 

- Les avis de subventions notifiés,  
- Les mandats ou procurations signés du ou des bénéficiaires, pour chacune des aides 

comprises dans l’avance de trésorerie, au nom de PROCIVIS BSA, pour permettre 
leur versement direct à PROCIVIS BSA en remboursement de l’avance réalisée. 

 
Le déblocage des fonds est réalisé directement aux entreprises : 

 Sur factures (y compris factures d’acomptes) validées par les propriétaires bénéficiaires et 
l’AMO en charge du projet, 

 Dans la limite du montant inscrit dans le contrat de reconnaissance de dettes. 
 
La part des coûts restant, éventuellement, à charge du propriétaire est réglée directement par lui à 
l’entreprise.  
 
En cas d’écart entre les montants avancés et ceux recouvrés au travers de la perception des 
subventions :  

 Si le montant avancé n’est pas totalement remboursé par les subventions, le particulier règle 
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le différentiel à PROCIVIS BSA (éventuellement avec des modalités adaptées si ses 
capacités financières le justifient), 

 Si les montants perçus en remboursement excèdent ceux débloqués, PROCIVIS BSA reverse 
en une fois le différentiel au propriétaire. 

 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud 
 
La collectivité s’engage à : 

• Verser la subvention qu’il aura accordée au propriétaire directement à PROCIVIS BSA, qui en 
aura fait l’avance dans le cadre de la caisse d’avance régionale Effilogis, sur présentation 
d’une procuration signée par le bénéficiaire, 

• Faciliter les contacts et les projets entre le (ou les) opérateur(s) agréé(s) sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération, notamment dans le cadre des dispositifs d’aides à la 
rénovation énergétique, les propriétaires et PROCIVIS BSA, 

• Diffuser une information sur le dispositif en concertation avec PROCIVIS BSA, et l’associer, 
en général, aux actions de communication dont l’objet est relatif au dispositif visé dans la 
présente convention. 
 
 

ARTICLE 5 : CONDITIONS DE VERSEMENT de l’ « Aide Réno’ » à PROCIVIS BSA 
 
La subvention de l’Agglomération sera versée à PROCIVIS BSA sur la base : 

- Du dossier complet de demande de versement de l’aide remis par le Pôle Rénovation Conseil, 
conformément aux modalités des règlements de l’ « Aide Réno’ », adoptés en Conseil 
communautaire des 17 février 2020 et 28 février 2022,  

- De la procuration du bénéficiaire, mandatant PROCIVIS BSA pour recevoir en son nom et 
pour son compte le montant de la subvention de l’Agglomération., 

 
PROCIVIS BSA sera informée du versement de la subvention par un courrier officiel de 
l’Agglomération, qui sera également transmis, pour information, au bénéficiaire.  
 
 
ARTICLE 6 : SECRET PROFESSIONNEL 
 
La convention ne crée aucun lien de subordination entre les parties, ni ne confère aucune exclusivité 
à l’une ou l’autre des parties. 
 
Pour la mise en œuvre de cette convention, les signataires de la présente convention pourront avoir 
accès aux informations nominatives nécessaires concernant les bénéficiaires de subventions ANAH, 
des collectivités territoriales et de la Région. Ils ne devront pas en faire un usage autre que celui 
correspondant à l’action objet des présentes. 
 
 
ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prendra effet à compter de la signature des présentes pour une durée 
conforme à celle actuellement définie dans le marché de service régional, soit jusqu’au 10 octobre 
2022, renouvelable 2 fois pour 1 année par tacite reconduction, soit jusqu’au 10/10/2024.  

Elle est renouvelable et modifiable par voie d’avenant.  
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION A LA DEMANDE DES PARTIES 
La convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, moyennant le respect d’un préavis de 3 mois.  
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ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de contentieux portant sur l’application ou l’interprétation de la convention, et seulement après 
avoir épuisé toutes les possibilités de règlement à l’amiable, les parties conviennent de s’en remettre 
au Tribunal compétent du lieu de situation géographique du Département de la Côte d’Or. 

 

 

Fait à    , le  

 

 

 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Beaune Côte et Sud 

Monsieur Alain SUGUENOT 

Le Président de la SACICAP PROCIVIS 
Bourgogne Sud – Allier 

Monsieur Claude PHILIP 
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CONVENTION 
ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BEAUNE COTE ET SUD 

MEMBRE DU PAYS BEAUNOIS 
ET 

SOLIHA DOUBS, COTE D’OR & TERRITOIRE DE BELFORT 
CONCERNANT 

LE PREFINANCEMENT DES SUBVENTIONS 
DANS LE CADRE DU SERVICE EFFILOGIS - MAISON INDIVIDUELLE 

POUR LA RENOVATION ENERGETIQUE 
 
ENTRE  
 
La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud, membre du Pays Beaunois, représentée 
par Monsieur Alain SUGUENOT en qualité de Président, ayant tout pouvoir de signature pour la 
réalisation des actions en faveur de la rénovation énergétique dans le cadre du service Effilogis-
maison individuelle porté par le Pôle Rénovation Conseil du Pays Beaunois, 
 

Ci-après dénommée « La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud » 
D’une part  
 
 
ET 
 
L'association SOLIHA Doubs, Côte d’Or & Territoire de Belfort, association régie par la loi du 1er 
juillet 1901, dont le siège est situé 30 rue du Caporal Peugeot 25000 BESANÇON, représentée par 
son Président, Fabrice TAILLARD, 
 

      Ci-après dénommée « SOLIHA 25 21 90 » 
 

D’autre part 
 
 
Vu la convention signée entre le Pays Beaunois et la Région Bourgogne Franche-Comté, en date du 
24 juillet 2020, ayant pour objet la mise en œuvre d’une Plateforme Territoriale de Rénovation 
Énergétique (PTRE), dénommée Pôle Rénovation Conseil, portée par le Pays Beaunois, territoire 
moteur, au titre du service Effilogis - maison individuelle, 
 
Vu le marché n° M_2019-06S05M0178 pour la mise en œuvre et gestion outils financiers dans le 
cadre du service public d’efficacité énergétique Lot 3 Mise en œuvre d’un dispositif gratuit de 
préfinancement pour le département de la Côte d’Or, 
 
Vu le nouveau marché n° M_2021-06S05A0130-00 de mise en œuvre et gestion outils financiers dans 
le cadre du service public d’efficacité énergétique - Lot 3 Mise en œuvre d’un dispositif gratuit de 
préfinancement pour le département de la Côte d’Or notifié le 11 octobre 2021 et ses deux avenants 1 
et 2 respectivement notifiés le 29 juin et 25 juillet 2022, 
 
Vu la délibération du 12 décembre 2022 du Conseil communautaire qui autorise le principe de 
préfinancement par SOLIHA 25 21 90 des subventions de l'Aide Réno’ mise en place par la 
Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud, et gérée par le Pôle Rénovation Conseil du Pays 
Beaunois, 
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Il est convenu ce qui suit : 
 
 
EXPOSE PREALABLE :  
 
Le Pays Beaunois, en tant que « territoire moteur », porte, pour le compte de ses intercommunalités, 
une Plateforme Territoriale de Rénovation Énergétique (PTRE), le Pôle Rénovation Conseil du Pays 
Beaunois. Mis en place en 2016, il est financé, depuis février 2020, par la Région Bourgogne 
Franche-Comté dans le cadre du service Effilogis – maison individuelle. Le Pôle Rénovation Conseil 
du Pays Beaunois est chargé de l’animation des acteurs du territoire et de l’organisation de 
l’accompagnement individuel des ménages.  
Dans le cadre de son Programme Local de l’Habitat (PLH) 2021-2026, la Communauté 
d’Agglomération Beaune Côte et Sud souhaite mobiliser les moyens des partenaires locaux pour 
amplifier l’amélioration du parc de logements privés auprès de l’ensemble des propriétaires 
occupants, et lutter contre la précarité énergétique et le changement climatique. En lien avec la mise 
en place du dispositif Effilogis – maison individuelle, la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et 
Sud a souhaité apporter une aide financière aux travaux de rénovation énergétique, dénommée l’Aide 
Réno’.  
Cette aide est conditionnée à la réalisation d’un audit Effilogis et, pour les niveaux d’aide BBC par 
étape ou globale, d’un accompagnement par un Accompagnateur technique conventionné avec la 
Région dans le cadre du service Effilogis.  
 
Par ailleurs, afin de faciliter le passage à l’acte pour les ménages bénéficiaires des subventions, la 
Région a souhaité développer de nouveaux outils financiers d’avance. Ces outils financiers d’avance 
s’adressent aux ménages éligibles aux aides de l’Anah et par ailleurs accompagnés dans le cadre du 
Service Effilogis – maison individuelle, pour des projets de rénovation de maisons individuelles 
Bâtiment à Basse Consommation d’énergie (BBC) globale et par étapes.  
Les propriétaires éligibles n’ont ainsi qu’une trésorerie réduite à avancer, ce qui est particulièrement 
utile pour les ménages ayant une part d’apport personnel faible. Les propriétaires, notamment les plus 
modestes, sont ainsi soutenus et sécurisés dans leur gestion financière. De plus, les artisans sont 
assurés d’un règlement plus rapide de leurs factures sans attente excessive risquant de mettre leur 
trésorerie en difficulté. 
 
Un premier marché de service dédié à la mise en œuvre et gestion de ces outils financiers d’avance a 
ainsi été lancé et notifié le 1er octobre 2019. Il avait pour objet de recruter les prestataires en charge 
de deux dispositifs distincts dont les frais de gestion sont pris en charge en totalité par la Région, afin 
d’en permettre un accès gratuit pour les ménages. 
Dans la continuité du précédent marché, la Région a souhaité poursuivre la mise en œuvre de ces 
deux types d’outils financiers complémentaires et gratuits pour les ménages. Un nouveau marché a 
aussi été notifié le 11 octobre 2021. 
 
Ces deux dispositifs sont :  

- Une caisse d’avance régionale Effilogis, dédiée à l’avance de trésorerie possiblement pour 
l’ensemble des subventions publiques mobilisées sur un projet. Cette caisse d’avance est 
alimentée par un fonds mis à disposition par la Région. Cette caisse d’avance est gérée par 
PROCIVIS, attributaire du lot dédié de ce marché. 

- des dispositifs locaux de préfinancement de l’intégralité des travaux (y compris donc le 
financement du « reste à charge »), gérés par les associations SOLIHA, attributaires de 
certains lots de ce marché. Ces dispositifs sont alimentés à partir de leurs fonds propres.   

 
La présente convention ne concerne que la mise en œuvre des dispositifs locaux de préfinancement. 
Sur le territoire du Pays Beaunois, c’est SOLIHA Doubs, Côte d’Or & Territoire de Belfort qui est 
attributaire du lot concerné. Il revient donc à SOLIHA Doubs, Côte d’Or & Territoire de Belfort de gérer 
et suivre les dossiers de préfinancement de l’intégralité des travaux (y compris le financement du « 
reste à charge ») des dossiers des ménages bénéficiant de ce dispositif. 
 
L'association SOLIHA Doubs, Côte d’Or & Territoire de Belfort, à travers notamment ses équipes 
pluridisciplinaires implantées sur les 5 agences que compte la structure, est partenaire de la Région 
depuis de nombreuses années et a été retenue en tant que structure "accompagnatrice de projets de 
rénovation BBC des particuliers dans le cadre du service Effilogis – maison individuelle". Elle dispose 
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par ailleurs de salariés habilités par la Région Bourgogne Franche Comté – dans le cadre d’un 
conventionnement ad hoc - à la réalisation d’audits énergétiques Effilogis ainsi qu’au suivi des projets 
au titre d’une mission d’Accompagnement technique. 
Parallèlement, SOLIHA 25 21 90 peut préfinancer, dans le cadre du marché cité plus haut, pour les 
propriétaires occupants accompagnés par ses soins au titre de l’Accompagnement technique du 
service Effilogis-maison individuelle, les subventions obtenues pour la réalisation de leurs travaux, ce 
qui permet : 

• De résoudre les difficultés de trésorerie souvent insurmontables auxquelles sont confrontés 
les ménages les plus modestes pour engager leur projet, les aides étant réglées en fin de 
travaux, 

• De sécuriser le paiement des entreprises, effectué directement et sous 30 jours par SOLIHA 
25 21 90 à réception et validation des factures de travaux, 

• De sécuriser l’affectation des aides publiques à leur objet, les travaux, celles-ci venant 
directement rembourser les avances faites par SOLIHA 25 21 90. 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir : 

• Les conditions de préfinancement des subventions par SOLIHA 21, 25, 90, en partenariat 
avec la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud, en faveur des propriétaires 
occupants dans le cadre du service Effilogis - maison individuelle ; 

• Les engagements respectifs de chaque signataire de la convention dans cette mise en 
œuvre. 

 
 
ARTICLE 2 : LES BENEFICIAIRES   
 
Le public cible éligible au préfinancement au titre de la présente convention concerne les ménages 
éligibles aux aides de l’Anah -et bénéficiant de l’accompagnement mis en place par le Territoire 
moteur au titre du service public Effilogis – maison individuelle sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération Beaune Côte et Sud.  
Les propriétaires bénéficiaires sont donc nécessairement accompagnés par le Pôle Rénovation 
Conseil du Pays Beaunois, en qualité de PTRE, dans le cadre du service Effilogis - maison 
individuelle, pour des projets de rénovation de maisons individuelles Bâtiment à Basse Consommation 
d’énergie (BBC) globale et par étapes.   
SOLIHA 21, 25, 90 s’assure, avec l’appui des conseillers du Pôle Rénovation Conseil du Pays 
Beaunois, que les propriétaires satisfont aux conditions de ressources définies annuellement par 
l’Anah en fonction du nombre de personnes composant le ménage et qu’ils sont éligibles au présent 
dispositif.  
SOLIHA 21, 25, 90 est chargé également de vérifier par un engagement écrit des propriétaires que 
ceux-ci n’ont pas sollicité ni bénéficié d’autres dispositifs d’avance auprès d’un autre organisme public 
ou privé pour les mêmes subventions dont le montant est avancé dans le cadre du présent dispositif. 
 
En contrepartie de l’engagement de financement de SOLIHA 25 21 90, les bénéficiaires s’engagent 
à : 

• Respecter les règlementations (critères de performance énergétique, règles d’urbanisme, etc.) 
applicables pour leur projet et l’obtention des aides avancées, 

• Donner procuration à SOLIHA 25 21 90 pour la perception des subventions accordées sur 
leur dossier, qui seront ainsi versées par les financeurs à SOLIHA 25 21 90, afin d’assurer un 
remboursement direct des sommes avancées,  

 
 
ARTICLE 3 :  ENGAGEMENTS de SOLIHA 25 21 90 

 
La mise en œuvre de l’offre de préfinancement par SOLIHA Doubs, Côte d’Or & Territoire de Belfort 
est conditionnée au conventionnement avec la Région au titre de l’accompagnement technique du 
service Effilogis – maison individuelle. En effet, compte tenu du risque financier élevé attaché à la 
pratique du préfinancement, SOLIHA Doubs, Côte d’Or & Territoire de Belfort ne procède qu’au 
préfinancement des dossiers par ailleurs accompagnés par ses soins au titre de l’étape 3 du parcours 
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de rénovation en qualité d’accompagnateur technique conventionné du service Effilogis – maison 
individuelle, et non pour les dossiers accompagnés par ses concurrents. 
 
Dans ce cadre, SOLIHA 25 21 90 s’engage à : 

• Etudier les dossiers proposés par le Pôle Rénovation Conseil du Pays Beaunois sur le 
territoire de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud dans le cadre du dispositif 
Effilogis - Maison Individuelle, 

• Tenir à disposition de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud l’état des 
engagements réalisés sur son territoire,  

• Ne pas faire un usage autre que celui correspondant à l’objet de la présente convention, des 
données et dossiers qui lui sont communiqués dans le cadre des demandes de financements. 
 

Dispositif de financement  
 

Dans le cadre du préfinancement, SOLIHA 25 21 90 est mandaté par le propriétaire pour recevoir en 
son nom et pour son compte les subventions/prêts qui lui seront alloués et ainsi régler la totalité des 
factures aux entreprises conformément au plan de financement du projet.  
 
Les frais de gestion des dossiers seront pris en charge par la Région Bourgogne Franche-Comté dans  
le cadre du nouveau marché de service notifié le 11 octobre 2021 avec SOLIHA 25 21 90, conclu 
jusqu’au 10 octobre 2022, renouvelable 2 fois pour 1 année par tacite reconduction, soit jusqu’au 
10/10/2024).  
Une fois l’enveloppe consentie par la Région dans le cadre du marché, dépassée, les frais, précisés 
en amont de l’opération, seront à la charge du particulier.   
 

Modalités  
 

Le préfinancement est réalisé par un contrat entre le bénéficiaire et SOLIHA 25 21 90, établi sous 
forme d’un contrat de mandat financier. 
 
Ce contrat comporte : 

- l’identité du bénéficiaire et l’adresse du bien objet des travaux ;  
- la mention de chacune des aides incluses dans le préfinancement et leurs montants 

prévisionnels, indiqués sur la base des avis de subventions notifiés au propriétaire 
bénéficiaire ainsi que l’origine des fonds pour le reste à charge (prêt bancaire ou épargne) 
avec le montant total des travaux;  

- l’engagement du bénéficiaire à verser à Soliha 21, 25, 90 les montants préfinancés qui 
n’auraient pas été couverts par les subventions perçues ;  

- la mention de la remise à Soliha 21, 25, 90 des mandats ou procurations signés du 
bénéficiaire, pour chacune des aides comprises dans le préfinancement, au nom de Soliha 
21, 25, 90, pour permettre leurs versements directs à Soliha 21, 25, 90 en remboursement du 
préfinancement réalisé.  

 
Ce contrat précis aussi les engagements de chacun : 
 
SOLIHA 25 21 90 (le mandataire) s’engage à :  

- Etablir le plan de financement définitif au mandant à réception des accords d’aides, 
- Assister le mandant à passer commande des travaux aux entreprises après accord de ce 

dernier et règlement du reste à charge au mandataire par le mandant, 
 
Le propriétaire (le mandant) s’engage à : 

 Informer le mandataire de toute modification de son projet, 
 Régler au mandataire sa participation financière indiquée sur le plan de financement édité et 

proposé par le mandataire après validation de ce dernier, 
 Assurer le remboursement au mandataire de l’intégralité des subventions en cas d’annulation 

de celles-ci, du fait du mandant. 
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Le déblocage des fonds est réalisé directement aux entreprises : 
 Sur factures (y compris factures d’acomptes) validées par les propriétaires bénéficiaires et 

SOLIHA 25 21 90 au titre de sa mission d’AMO et notamment de la phase 
d’accompagnement des travaux,  

 Dans la limite du montant du préfinancement inscrit dans le contrat de mandat financier.  
 
En cas d’écart entre les montants avancés et ceux recouvrés au travers de la perception des 
subventions :  

 Si le montant avancé n’est pas totalement remboursé par les subventions, le particulier règle 
le différentiel à SOLIHA 25 21 90, 

 Si les montants perçus en remboursement excèdent ceux débloqués, SOLIHA 25 21 90 
reverse en une fois le différentiel au propriétaire. 

 
Si SOLIHA 25, 25, 90 n’a pas de mandat du propriétaire alors il ne mettra pas en œuvre le 
préfinancement. 
 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud 
 
La collectivité s’engage : 

• Sur présentation d’une procuration signée par le bénéficiaire à verser la subvention qu’il aura 
accordée au propriétaire, directement à SOLIHA 25 21 90 qui en aura fait l’avance dans le 
cadre d’un préfinancement, 

• Diffuser une information sur le dispositif en concertation avec SOLIHA 25 21 90, et l’associer, 
en général, aux actions de communication dont l’objet est relatif au dispositif visé dans la 
présente convention. 

 
 
ARTICLE 5 : CONDITIONS DE VERSEMENT de l’« Aide Réno’ » à SOLIHA 25 21 90 
 
La subvention de l’Agglomération sera versée à SOLIHA 25 21 90 sur la base : 

- Du dossier complet de demande de versement de l’aide remis par le Pôle Rénovation Conseil, 
conformément aux modalités des règlements de l’ « Aide Réno’ », adoptés en Conseil 
communautaire des 17 février 2020 et 28 février 2022.  

- De la procuration du bénéficiaire, mandatant SOLIHA 25 21 90 pour recevoir en son nom et 
pour son compte le montant de la subvention de l’Agglomération 

 
SOLIHA 25 21 90 sera informée du versement de la subvention par un courrier officiel de 
l’Agglomération, qui sera également transmis, pour information, au bénéficiaire.  
 
 
ARTICLE 6 : SECRET PROFESSIONNEL 
 
La convention ne crée aucun lien de subordination entre les parties, ni ne confère aucune exclusivité 
à l’une ou l’autre des parties. 
 
Pour la mise en œuvre de cette convention, les signataires de la présente convention pourront avoir 
accès aux informations nominatives nécessaires concernant les bénéficiaires de subventions ANAH, 
des collectivités territoriales et de la Région. Ils ne devront pas en faire un usage autre que celui 
correspondant à l’action objet des présentes. 
 
 
ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prendra effet à compter de la signature des présentes pour une durée 
conforme à celle actuellement définie dans le marché de service régional, soit jusqu’au 10 octobre 
2022, renouvelable 2 fois pour 1 année par tacite reconduction, soit jusqu’au 10/10/2024.   

Elle est renouvelable et modifiable par voie d’avenant.  
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ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION A LA DEMANDE DES PARTIES 
La convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, moyennant le respect d’un préavis de 3 mois.  
 
 
ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de contentieux portant sur l’application ou l’interprétation de la convention, et seulement après 
avoir épuisé toutes les possibilités de règlement à l’amiable, les parties conviennent de s’en remettre 
au Tribunal compétent du lieu de situation géographique du Département de la Côte d’Or. 

 

 

Fait à    , le  

 

 

 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Beaune Côte et Sud 

Monsieur Alain SUGUENOT 

Le Président de SOLIHA 25 21 90 

Monsieur Fabrice TAILLARD 
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DISPOSITIFS LOCAUX DE PRÉ-FINANCEMENT

  Le préfinancement a pour objet de financer l’intégralité des travaux BBC.  

  Ce sont les associations SOLIHA qui gèrent ces dispositifs.

  Vous versez le montant de votre reste à charge à SOLIHA (prêt et/ou épargne). 
SOLIHA gère alors en totalité votre budget et règle l’ensemble des factures aux 
entreprises au fur et à mesure de l’avancement des travaux. SOLIHA perçoit vos 
subventions / prêts / épargne permettant de financer l’intégralité de votre projet 
de rénovation énergétique.

Découvrez le programme Effilogis sur
www.effilogis.bourgognefranchecomte.fr

confort, économies d’énergie…
VOUS SOUHAITEZ RÉNOVER VOTRE  

LOGEMENT ? VOUS AVEZ DES DIFFICULTÉS  
POUR FINANCER LES TRAVAUX ?

Des solutions d’avance  
de trésorerie existent !
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RÉNOVEZ GAGNANT

Mr Romain Tenence (propriétaire occupant modeste Anah)  
rénove sa maison au niveau BBC Bâtiment basse consommation 
(rénovation par étapes).

Son budget travaux s’élève à 24 000 €. Il bénéficie de diverses 
subventions (Anah, Région, collectivités locales) à hauteur de 14 000 €.

Mr Tenence verse le montant de son reste à charge 
à Soliha (prêt bancaire de 10 000 €). Il signe  
une procuration pour chaque subvention et  
un mandat financier avec Soliha.  

EXEMPLE

Financeurs publics 
(Anah et collectivités 

locales).
À la fin des travaux, 

ils versent leurs 
subventions 

respectives à Soliha 
pour un montant 

global de 14 000 €.

Gère alors le budget de 
24 000 € en totalité et règle 

l’ensemble des factures 
aux entreprises au fur et 

à mesure de l’avancement 
des travaux
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Le service Effilogis vous aide si vous voulez rénover votre maison pour en faire 
un logement confortable, moins coûteux, économe en énergie, valorisé, et plus 
respectueux de l’environnement : www.effilogis.bourgognefranchecomte.fr 

Vous pouvez également bénéficier d’une avance des subventions pour financer 
vos travaux.

Deux solutions existent en Bourgogne-Franche-Comté :

  Une caisse d’avance, appelée « caisse d’avance régionale Effilogis »

  Des dispositifs locaux de préfinancement.

Sous conditions de ressources, les propriétaires occupants éligibles aux aides de 
l’Anah accompagnés dans le cadre du Service Effilogis – maison individuelle, pour 
des projets de rénovation de maisons individuelles au niveau Bâtiment Basse 
Consommation BBC (globale ou par étapes).

Ces dispositifs présentent plusieurs avantages :

  vous ne payez que le reste à charge c’est-à-dire le montant des travaux non couvert 
par les subventions (financé ou non par un prêt bancaire complémentaire),

  vous êtes déchargé (partiellement ou totalement) du paiement des factures aux 
entreprises qui réalisent les travaux chez vous,

  vous êtes sécurisé et soutenu dans la gestion financière de vos travaux,

  Vous en bénéficiez gratuitement, car les frais sont pris en charge intégralement 
par la Région Bourgogne-Franche-Comté.

  La caisse d’avance Effilogis permet d’avancer l’équivalent des subventions 
publiques mobilisées pour votre projet de rénovation (pas les CEE : certificats 
d’économie d’énergie), en attendant leur versement par les organismes publics en 
fin de travaux.

  C’est la société Procivis qui gère cette caisse d’avance. Vous réglez les entreprises 
pour la part liée à votre reste à charge. Procivis paie les entreprises pour la part 
correspondant aux subventions.

POUR  QUI ?

QUELS SONT  LES AVANTAGES ?

COMMENT  ÇA FONCTIONNE ?

QUELS SONT LES SOLUTIONS RÉGIONALES 

d’avance de trésorerie ?

C’est l’opérateur Anah qui vous accompagne ou votre conseiller FAIRE  
qui définira avec vous la solution (caisse d’avance ou pré-financement)  

la plus adaptée à votre situation. 

CAISSE D’AVANCE RÉGIONALE EFFILOGIS

Mme Hélène Devaire (propriétaire occupant très modeste Anah)  
rénove sa maison au niveau BBC- Bâtiment basse consommation 
(rénovation globale).

Son budget travaux s’élève à 44 000 €. Elle bénéficie de diverses 
subventions (Anah, Région, collectivités locales) à hauteur de 33 000 €.

Mme Devaire signe une procuration pour chaque 
subvention et un mandat financier avec Procivis

EXEMPLE

Mme Devaire 
paie les 

entreprises  
au fur et à 

mesure  
de l’avancement  

des travaux
pour la part liée  

à son reste à  
charge

soit 11 000 € 
(= travaux 

- subventions)

Financeurs publics  
(Anah et 
collectivités  
locales dont la 
Région Bourgogne- 
Franche-Comté).
À la fin des travaux, 
ils versent leurs 
subventions 
respectives à 
Procivis pour 
un montant global 
de 33 000 €.

Paie les entreprises au fur  
et à mesure de l’avancement  

des travaux pour la part liée aux  
subventions soit 33 000 €
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Le service Effilogis vous aide si vous voulez rénover votre maison pour en faire 
un logement confortable, moins coûteux, économe en énergie, valorisé, et plus 
respectueux de l’environnement : www.effilogis.bourgognefranchecomte.fr 

Vous pouvez également bénéficier d’une avance des subventions pour financer 
vos travaux.

Deux solutions existent en Bourgogne-Franche-Comté :

  Une caisse d’avance, appelée « caisse d’avance régionale Effilogis »

  Des dispositifs locaux de préfinancement.

Sous conditions de ressources, les propriétaires occupants éligibles aux aides de 
l’Anah accompagnés dans le cadre du Service Effilogis – maison individuelle, pour 
des projets de rénovation de maisons individuelles au niveau Bâtiment Basse 
Consommation BBC (globale ou par étapes).

Ces dispositifs présentent plusieurs avantages :

  vous ne payez que le reste à charge c’est-à-dire le montant des travaux non couvert 
par les subventions (financé ou non par un prêt bancaire complémentaire),

  vous êtes déchargé (partiellement ou totalement) du paiement des factures aux 
entreprises qui réalisent les travaux chez vous,

  vous êtes sécurisé et soutenu dans la gestion financière de vos travaux,

  Vous en bénéficiez gratuitement, car les frais sont pris en charge intégralement 
par la Région Bourgogne-Franche-Comté.

  La caisse d’avance Effilogis permet d’avancer l’équivalent des subventions 
publiques mobilisées pour votre projet de rénovation (pas les CEE : certificats 
d’économie d’énergie), en attendant leur versement par les organismes publics en 
fin de travaux.

  C’est la société Procivis qui gère cette caisse d’avance. Vous réglez les entreprises 
pour la part liée à votre reste à charge. Procivis paie les entreprises pour la part 
correspondant aux subventions.

POUR  QUI ?

QUELS SONT  LES AVANTAGES ?

COMMENT  ÇA FONCTIONNE ?

QUELS SONT LES SOLUTIONS RÉGIONALES 

d’avance de trésorerie ?

C’est l’opérateur Anah qui vous accompagne ou votre conseiller FAIRE  
qui définira avec vous la solution (caisse d’avance ou pré-financement)  

la plus adaptée à votre situation. 

CAISSE D’AVANCE RÉGIONALE EFFILOGIS

Mme Hélène Devaire (propriétaire occupant très modeste Anah)  
rénove sa maison au niveau BBC- Bâtiment basse consommation 
(rénovation globale).

Son budget travaux s’élève à 44 000 €. Elle bénéficie de diverses 
subventions (Anah, Région, collectivités locales) à hauteur de 33 000 €.

Mme Devaire signe une procuration pour chaque 
subvention et un mandat financier avec Procivis

EXEMPLE

Mme Devaire 
paie les 

entreprises  
au fur et à 

mesure  
de l’avancement  

des travaux
pour la part liée  

à son reste à  
charge

soit 11 000 € 
(= travaux 

- subventions)

Financeurs publics  
(Anah et 
collectivités  
locales dont la 
Région Bourgogne- 
Franche-Comté).
À la fin des travaux, 
ils versent leurs 
subventions 
respectives à 
Procivis pour 
un montant global 
de 33 000 €.

Paie les entreprises au fur  
et à mesure de l’avancement  

des travaux pour la part liée aux  
subventions soit 33 000 €
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DISPOSITIFS LOCAUX DE PRÉ-FINANCEMENT

  Le préfinancement a pour objet de financer l’intégralité des travaux BBC.  

  Ce sont les associations SOLIHA qui gèrent ces dispositifs.

  Vous versez le montant de votre reste à charge à SOLIHA (prêt et/ou épargne). 
SOLIHA gère alors en totalité votre budget et règle l’ensemble des factures aux 
entreprises au fur et à mesure de l’avancement des travaux. SOLIHA perçoit vos 
subventions / prêts / épargne permettant de financer l’intégralité de votre projet 
de rénovation énergétique.

Découvrez le programme Effilogis sur
www.effilogis.bourgognefranchecomte.fr

confort, économies d’énergie…
VOUS SOUHAITEZ RÉNOVER VOTRE  

LOGEMENT ? VOUS AVEZ DES DIFFICULTÉS  
POUR FINANCER LES TRAVAUX ?

Des solutions d’avance  
de trésorerie existent !
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RÉNOVEZ GAGNANT

Mr Romain Tenence (propriétaire occupant modeste Anah)  
rénove sa maison au niveau BBC Bâtiment basse consommation 
(rénovation par étapes).

Son budget travaux s’élève à 24 000 €. Il bénéficie de diverses 
subventions (Anah, Région, collectivités locales) à hauteur de 14 000 €.

Mr Tenence verse le montant de son reste à charge 
à Soliha (prêt bancaire de 10 000 €). Il signe  
une procuration pour chaque subvention et  
un mandat financier avec Soliha.  

EXEMPLE

Financeurs publics 
(Anah et collectivités 

locales).
À la fin des travaux, 

ils versent leurs 
subventions 

respectives à Soliha 
pour un montant 

global de 14 000 €.

Gère alors le budget de 
24 000 € en totalité et règle 

l’ensemble des factures 
aux entreprises au fur et 

à mesure de l’avancement 
des travaux
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PROCURATION SOUS SEING PRIVE 

POUR LA PERCEPTION DES FONDS 
 

 

Je soussigné(e) 

Nom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………….  

Code Postal : ……………………………………   Commune : ………………………………………………………….. 

 

Propriétaire du logement sis à (adresse complète du logement) : …………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Donne mandat à : La SACICAP PROCIVIS Bourgogne Sud Allier 

                   220 rue du Km 400 – 71000 MACON 

 

Pour recevoir en mon nom et pour mon compte le montant de la subvention accordée 

par la Communauté de Communes ………………………. et, en conséquence, à présenter en 

mon nom, les pièces justifiant l’exécution des travaux ainsi que tout document 

nécessaire au calcul et au versement de la subvention et à recevoir en mon nom toute 

correspondance émise par la Communauté de Communes …………………………………. relative 

au paiement. 

 

Toute fausse déclaration à l’occasion du dépôt de la demande de paiement, entraînera 

le retrait de l’aide allouée, le remboursement des sommes indûment perçues. 

 

 

 

Fait à …………………….. ,  

le ………………………….. 

Signature du mandataire 

Précédée de la mention manuscrite 

« Bon pour acceptation de mandat » 

 

 

Fait à …………………….. ,  

le ………………………….. 

Signature du ou des mandant(s) 

Précédée de la mention manuscrite 

« Bon pour pouvoir » 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BEAUNE COTE ET SUD 

 

Délégation de service public pour la gestion des transports 

publics urbains, scolaires et à la demande 

 

AVENANT n°11 

au contrat du 29 octobre 2015 

 

 

XX décembre 2022 
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ENTRE : 

 

La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud,  

 

représentée par son président, Monsieur Alain SUGUENOT, ou son représentant, dûment habilité 

à l’effet des présentes par délibération du Conseil Communautaire du XX décembre 2022. 

 

ci-après dénommée “ l’Autorité Organisatrice", d’une part, 

   

 

ET 

 

La Société Keolis SA, société anonyme au capital de 619 793 616,00 euros, dont le siège social 

est situé au 20, rue Le Peletier, 75009 Paris, immatriculée au RCS de Paris sous le n°552 111 

809, agissant au nom et pour le compte de sa filiale filiale Keolis Beaune, représentée par Didier 

CAZELLES, agissant en qualité de Directeur Général Adjoint chargé de la branche Territoires, 

dûment habilité à cet effet, 

 

ci-après dénommée “ le Délégataire ”, d’autre part 

 

conjointement dénommées « les Parties » 

 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
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ARTICLE LIMINAIRE - OBJET DU PRESENT AVENANT : 

Le présent avenant a pour objet d’apporter au contrat de délégation de service public les 
adaptations techniques et financières induites par l’évolution de la ligne 5. 

 

ARTICLE 1 : MODALITES D’EXPLOITATION 

 

Il a été convenu avec l’Autorité Organisatrice de la desserte de deux nouveaux arrêts sur le 

trajet de la ligne 5, au sein de la ZAC Porte de Beaune : un arrêt rue Lavoisier et un arrêt rue 

Jean Francois Champollion.  

La mise en œuvre de la nouvelle desserte est prévue au 02 janvier 2023. 

Cette évolution génère un accroissement d’Offre de 1523 kilomètres et de 45 heures sur la 
période allant du 02 janvier 2023 au 31 mars 2023. 

 

Itinéraire : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Horaires – du lundi au vendredi : 

 

Gare 07:40 08:05 08:32 08:45 09:40 12:59 13:45 15:40

Celer 07:41 08:06 08:33 08:46 09:41 13:00 13:46 15:41

Saint-Jacques 07:43 08:08 08:35 08:48 09:43 13:02 13:48 15:43

Palais des congres 07:43 08:08 08:35 08:48 09:43 13:02 13:48 15:43

Ampere 07:47 08:12 08:39 08:52 09:47 13:06 13:52 15:47

Arret supplémentaire 1 07:49 08:14 08:41 08:54 09:49 13:08 13:54 15:49

Arret supplémentaire 2 07:50 08:15 08:42 08:55 09:50 13:09 13:55 15:50

Buffon 07:51 08:16 08:43 08:56 09:51 13:10 13:56 15:51

Philippe le Bon 07:51 08:16 08:43 08:56 09:51 13:10 13:56 15:51
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Transport a la Demande 

 

Communication 

La modification de la desserte de la ligne 5 nécessite l’impression d’une nouvelle fiche horaire. 

Une compagne de sms à destination des utilisateurs de la ligne 5 sera également réalisée dans 

le courant du mois de décembre 2022.  

Les frais de communication afférents à cette évolution sont inclus dans le budget marketing et 

communication telle que définie à la Convention de DSP. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES 

 

La tarification appliquée à la navette est celle du réseau Côte&Bus. Les abonnements mensuels 
ou annuels sont acceptés et des tickets unité seront en vente auprès du conducteur le cas 
échéant. 

L’impact sur la contribution forfaitaire versée au Délégataire et selon les modalités de la grille 
des coûts unitaires annexés au contrat de DSP est le suivant : 

 

En € HT (en euros constants) 

Kilomètres supplémentaires 1523 km 

Coût unitaire 0.58 € 

Coût kilométrique  883 € 

  

Heures de conduite suppl 45 h 

Coût unitaire 25.11 € 

Coût conduite  1130 € 

 

Recettes générées : 120€ 

Marge de l’exploitant contractuel : 2,3% * (883€ + 1130€) = 46€ 

Impact CFF :  1939€ 

Les montants de l’impact sur la contrepartie forfaitaire sont pris en compte dans la facturation 

des acomptes trimestriels (article n°10 [Contribution Forfaitaire] de la Convention de DSP). 

Philippe le Bon 07:51 08:16 08:44 12:25 13:54 15:50 17:03 17:26 17:50

Buffon 07:51 08:16 08:44 12:25 13:54 15:50 17:03 17:26 17:50

Arrêt supplémentaire 2 07:52 08:17 08:45 12:26 13:55 15:51 17:04 17:27 17:51

Arrêt supplémentaire 1 07:54 08:19 08:47 12:28 13:57 15:53 17:06 17:29 17:53

Ampere 07:55 08:20 08:48 12:29 13:58 15:54 17:07 17:30 17:54

Palais des congres 07:56 08:21 08:49 12:30 13:59 15:55 17:08 17:31 17:55

Saint-Jacques 07:59 08:24 08:52 12:33 14:02 15:58 17:11 17:34 17:58

Celer 08:01 08:26 08:54 12:35 14:04 16:00 17:13 17:36 18:00

Gare 08:04 08:29 08:57 12:38 14:07 16:03 17:16 17:39 18:03
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ARTICLE 3 : prise d’effet de l’avenant 

 

Le présent avenant prend effet lorsque la dernière de ces actions aura été accomplie :  

- Signature par les deux Parties 

- Notification de l’avenant au Concessionnaire 

- Transmission en Préfecture 

 

ARTICLE 4 : effets de l’avenant 

 

Les autres dispositions du contrat, non contraires aux stipulations du présent avenant ou non 

modifiées par celui-ci poursuivent leurs effets. 

 

Fait en deux exemplaires originaux, 

 

A Beaune, le      A Paris, le 

 

Pour l’Autorité Organisatrice,    Pour le Délégataire    

  

Le Président Alain SUGUENOT Le Directeur Général Adjoint Territoires 

Didier CAZELLES 

 

  

Avenant reçu en Préfecture de la Côte d’Or le …………………………………… 

Mention conforme à l’original, 

Le Président Alain SUGUENOT 

 

 

Reçu l’avis de réception postal de la notification de l’Avenant signé le …………………………… 

par le destinataire. 

 

A Beaune, le 

Le Président Alain SUGUENOT 
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L’année 2021 a été marquée comme en 2020 par la crise sanitaire : 
 

- Fermeture du site du 1er janvier au 30 mai 2021, reprise des évènements le 09 juin 2022, 
 

- Le 30 juin 2021, fin de l’activité partielle pour les salariés (mise en place depuis mars 2020), 
 

- Le CA 2021 s’élève à 990 267 € (incluant le report de manifestations de 2020 pour 344 K€) 
 

- Aides de l’Etat : 140 K€ (fond de solidarité) 
 

Nous avons accueilli 35 évènements. 
27 454 participants  
 
Présentation des évènements reçus en 2021 par type d’évènement, secteur d’activité et secteur 
géographique 
 
 

 
 

 

57,27%
21,27%

9,35%

5,53% 3,49% 3,08%

Répartition du CA HT 2021 par type d'évènement   

SALON PROF
REUNION ENTREPRISE
CONGRES SANS EXPO
SALON GRD PUBLIC
CONGRES AVEC EXPO

49,86%

26,84%

23,29%

Répartition du CA HT 2021 par secteur géographique

International National Régional
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Résultats 2021 
 
Le chiffre d’affaires réalisé en 2021 est de 990 267 € contre 496 607 € en 2020. 
 
Il en découle : un résultat d’exploitation de 118 286 € contre - 418 866 € en 2020. 
                        
Puis les comptes annuels permettent d’analyser plus en détail : 
 

⮊ D’une part le bilan 2021 :  
 
Les acquisitions d’immobilisations : pas d’acquisitions. 
 
Les stocks s’élèvent à 1 775 € contre 952 € en 2020.  
 
Les créances clients s’élèvent à 82 803 € contre 9 731 € en 2020. 
Les autres créances s’élèvent à 63 305 € contre 187 795 € en 2020.  
 

39%

18%14%

7%

4%

3%
3% 3%

2%
2%2% 2% 1% 1%

Répartition du CA  HT 2021 par secteur d'activité 

Bâtiment, travaux publics, second œuvre, aménagement et architecture

Informatique, télécommunication, audiovisuel, mult

Agriculture, horticulture, élevage, fleuristerie, pêche et leurs équipements

Alimentation, hôtellerie, restauration et leurs équipements

Santé, médecine, pharmacie, biotechnologies et équipements

Enseignement, emploi et ressources humaines

Environnement, énergie et emballage

Marchés des collectivités

Assurances, banque, services financiers, juridique

Commerce, relations internationales et services aux entreprises (voyages d'affaires et de stimulatio
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Les dettes auprès des fournisseurs, fiscales, sociales, acomptes clients figurant au passif ainsi que les 
autres dettes s’élèvent à 697 074 € contre 726 075 € en 2020. 
 

⮊ D’autre part le compte de résultat 2021 sous forme de soldes intermédiaires de gestion : 
 
Les subventions s’élèvent à 151 423 € contre 89 379 € en 2020 (VDB pour les contraintes de service public, 
fonds de solidarité). 
 
La sous-traitance, liée au chiffre d’affaires, passe de 254 593 € en 2020 à 516 317 €. 
 
Les autres charges et charges externes sont en baisse, passant de 401 137 € en 2021 à 355 754 €. 
 
Les salaires et charges sociales s’élèvent à 149 704 € contre 150 741 €. 
 
Les dotations aux amortissements sont en légère baisse, passant de 31 274 € en 2020 à 28 803 €. 
 
Pour ce qui est des « Autres charges de gestion courante », celles-ci s’élèvent à 7 € contre 2 415 € en 
2020. 
 

Il ressort un résultat net comptable bénéficiaire de 118 109 €. 
 
Equipe Palais des Congrès 2021 :  
 
Pas de changement au niveau du personnel 6 salariés (1 Hôtesse d’Accueil, 1 Chargée de Clientèle, 1 
Chargée d’Affaires, 1 Comptable et 2 Techniciens). 
 
Formation 2021 : 
 
Dans le cadre de l’activité partielle en place dans l’entreprise depuis mars 2020, l’entreprise a pu 
bénéficier du dispositif FNE (fonds national de l’emploi) mis en place par l’Etat.   
 
Formations dispensées dans le cadre du dispositif FNE : 
 

Lucie Chatagnier 

Illustrator 

Photoshop 

Requêteur GPS 

Communication sur mesure   

Utiliser la communication digitale au service des entreprises 

Sophie Faivre 

Requêteur GPS 

Gagner des appels d’offre  

Prospecter et gagner de nouveaux marché  
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Claudine Jousselin 

Requêteur GPS 

Prospecter et gagner de nouveaux marché 

Comment prospecter et fidéliser ses clients 

Laure Maquat 

Requêteur GPS 

Assistant qualité 

Christophe Montaron 

Illustrator 

Photoshop 

Requêteur GPS 

Gérer les approvisionnements et les stocks 

Etienne Pazery 

Requêteur GPS 

Excel niveau basic à expert  

Développer la qualité de service clients 

Maitriser son temps et gérer ses priorités 

 
Formations hors FNE 
 

Claudine JOUSSELIN 

SST remise à niveau 

Laure Maquat 

SST remise à niveau 

Christophe MONTARON 

SST remise à niveau 

CACES R489 

Habilitation électrique remise à niveau 

Etienne PAZERY 

CACES R486 

 
Point sur l’activité commerciale 2022 
 
1/ Point sur l’activité commerciale au 1er septembre 2022 : 
 
Le CA HT 2021 prévisionnel (réservations + options + divers) s’élève à 1 200 K€ HT. 
À ce jour, nous avons en portefeuille : - 63 manifestations confirmées pour un CA d’environ : 1 150 K€  
                                                                     -  5 événements en option, pour un CA d’environ : 20 K€.  
 
 
 
 
 

301



 

Page 6 sur 7 

 

 
 
 
 
 
L’activité de janvier à fin août : 1 évènement en janvier  
                                                        1 évènement en février  
                                                        7 évènements en mars       
                                                        6 évènements en avril 
                                                        10 évènements en mai 
                                                        11 évènements en juin 
                                                        2 évènements en juillet 

Les mois de janvier et février ayant été faibles, 2 événements accueillis et plusieurs annulations en raison 
du contexte COVID (perte environ 40 000 €), nous avons pu obtenir des aides « coûts fixes » de 23 559 € en 
janvier et 36 182 € en février. 
L’activité a été chargée de mi-mai à mi-juillet avec de beaux évènements (JDL EXPO, Salon prestige auto). 
Une vingtaine de manifestations est au planning de septembre à décembre. 
 
Des actions commerciales ont été lancées sur 2022 :  

1/ Réunion collectif affaires, Bourgogne Franche Comté Séminaires Events Mardi 11 janvier au 
Palais des Congrès de Dijon, échanges avec les autres adhérents du réseau. Les projets, les workshop en 
devenir, les demandes à traiter de manière collégiale.  
 
               2/ Salon SBE LYON – Matmut Gerland Lyon 17 mars 2022 130 Exposants - 1500 Visiteurs qualifiés 
sur 2 jours – 3800 contacts validés. Cet événement MICE incontournable de Lyon permet de découvrir les 
actualités de plus de 130 exposants représentant l’offre tourisme d’affaires et événementiel : hôtels, lieux 
de réception, traiteurs, destinations, prestataires de l’événementiel, agences évents et incentives 
principalement de la région Auvergne-Rhône-Alpes mais aussi de toute la France. 

               3/ WORKSHOP PURE France à Paris le 19/09 - Pavillon Dauphine Paris.1 Workshop : rencontres 
B2B + soirée événementielle 250 TOP acheteurs en provenance de Paris / Région Parisienne 60 Exposants 
en provenance de l’Europe  
 
2/ Pistes de dynamisation 
 
La société est structurellement déficitaire. En cause, les charges fixes de la structure et notamment la 
redevance domaniale qui représente 50% des charges d’exploitation. 
 
Le contexte de la Covid-19 continue d’impacter fortement la filière événementielle et tourisme d’affaires, 
bien que l’équipe de la SPL Beaune Congrès ait su maintenir un niveau d’activité important depuis la 
réouverture. 
 
La crise sanitaire et économique pousse la société à réfléchir aux axes de diversification qui permettraient 
d’assainir son modèle économique, tout en faisant évoluer son offre au plus près des besoins des prospects 
et des prescripteurs. 
Une réflexion est lancée pour étudier l’opportunité au d’organiser des événements en propre, via la SPL ou 
toute autre structure partenaire, pouvant contribuer à l’augmentation de l’activité du Palais des Congrès et 
au renforcement de son positionnement auprès du grand public à Beaune et dans ses alentours. 
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4/ INVESTISSEMENTS 
 
    1/ Réalisés en 2021 : 
 
- Investissements, travaux (propriétaire) :  
 

• Remise en état disjoncteur du pose Haute Tension (réalisé en avril 2021), 

• Changement de la carte électronique du SSI (réalisé en avril 2021), 

• Réparation et mise en peinture couloir étage administration (mur côté salles de commissions), 
 suite à infiltration d’eau (réalisé en septembre 2021), 

• Travaux réparation aménagement portail PMR (réalisé en octobre 2021), 

• Travaux hall d’exposition : réfection alimentation d’eau des 2 blocs sanitaires (réalisé en octobre 
2021), 

 
- Investissements (Palais) : 
 

● Peinture couloir étage administration partie côté bureaux :  1 830 € HT (septembre 2021), 
● Boitier électrique 63 ampères : 1 033 € HT (octobre 2021). 
 

     2/ Prévus en 2022 : 
 
- Investissements, travaux (propriétaire) 
 

● Modification du SSI, 
● Changement alarme d’intrusion, 
● Changement porte automatique du SAS d’entrée, 

 
-  Investissements (Palais) :  Enveloppe de 20 000 euros (changement batteries onduleur, voiles scène audito ...)  
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Plateforme Ressources d’Assistance à l’Ingénierie  

(P.R.A.I) 

Assistance administrative technique et juridique pour la passation des 

marchés publics et assistance au montage des dossiers de demandes de 

subventions 
 

Règlement d’intervention  
 

1-Cadre d’intervention 

 

L’assistance concerne les projets communaux situés hors des compétences dévolues à la 

Communauté d’Agglomération. 

La mission assurée par la Plateforme Ressources Assistance Ingénierie, (P.R.A.I) est une 

mission d’accompagnement ne pouvant en aucun cas évoluer en mission de maitrise d’œuvre, 

ni en mission d’assistance à Maitrise d’Ouvrage. 

Les services de la Communauté d’Agglomération interviennent dans le cadre d’une mise à 

disposition de service. 

Dans le cadre de l’assistance aux projets communaux, le personnel de la Communauté 

d’Agglomération agit en concertation étroite et permanente avec les élus locaux porteurs de 

projets, avec les partenaires institutionnels et associatifs ,le  Pays Beaunois par exemple. 

L’accompagnement des projets permettra d’assurer un conseil indépendant sécurisé 

administrativement et juridiquement et notamment le respect des dispositions du Code de la 

Commande Publique.  

 

2- Modalités d’intervention 

 

Une délibération de la commune saisi la Communauté d’Agglomération de la demande 

d’assistance. 

La commune adhérente est représentée par son maire 

 

 

La Communauté d’Agglomération délivre un accusé de réception prenant acte de la demande 

d’assistance et éventuellement de l’adhésion de la commune au service, si ce n’est pas encore 

fait.  

 

  

Les services de la Plateforme Ressources Assistance Ingénierie, (P.R.A.I) prennent 

connaissance du projet de la commune lors d’un premier rendez-vous avec la commune. 

 

 

La restitution d’un premier document de travail (rédaction d’une note préalable, plan de 

financement prévisionnel, etc.) constitue le point de départ effectif de la mission d’assistance.  
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Déroulement de la mission 

 

La mission d’assistance porte sur : 

 

- L’assistance administrative et juridique nécessaire à la préparation, la passation et 

l’exécution des marchés publics de travaux ou de fournitures courantes et de services ; 

- L’aide à la rédaction de cahier des charges nécessaires à la passation des marchés 

d’études, de maîtrise d’œuvre, de travaux ; 

- L’aide au suivi de l’exécution des marchés publics, l’assistance au contrôle de la 

régularité fiscale sociale des entreprises ; 

- L’assistance à la préparation des pièces justificatives exigées par les comptables à 

l’appui des mandats de paiement. 

 

1ere étape  

 

Approche globale du projet communal  

- Etude succincte du contexte, technique, règlementaire, financier, 

- Identification des partenaires, des contraintes éventuelles,  

- Détermination des procédures à suivre, 

- Proposition d’un premier plan de financement,     

 

- 2eme étape  

 

Après validation du plan de financement prévisionnel par la commune :  

- Assistance 

o Au recueil et à la constitution des éléments de base nécessaires au montage du 

projet, relevés topographiques, études géotechniques, diagnostics 

règlementaires, acoustiques etc.  

o  À la désignation de prestataires, maîtres d’œuvre, architectes, urbanistes 

notamment pour l’étude du projet, 

o À la désignation d’un coordonnateur sécurité, SSI, contrôleur technique etc.   

o Au suivi des études et des prestations connexes, 

o A la recherche de financement   

- Mise à jour du plan de financement et décision de poursuivre ou ajournement du projet 

par la commune adhérente. 

 

3eme étape 

Assistance à : 

o L’approbation du projet,  

o A la préparation du dossier de consultation des entreprises, 

o A la publication en ligne des consultations,  

o  A la constitution des dossiers de demande de subvention et suivi du dépôt sur 

les sites dématérialisés, si nécessaire,  

o A la recherche d’assurances Tous Risques Chantier (TRC) et Dommages 

Ouvrages, 

o A l’attribution des marchés 

 4eme étape 
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Assistance à : 

 

o Au déroulements de marchés de travaux, 

o A la dévolution des marchés d’études et des prestataires connexes, bureau de 

contrôle, SPS, Géotechnicien, acousticiens, géomètres, etc. 

o Au suivi financier de l’opération, paiement des acomptes, encaissement des 

subventions,    

5eme étape 

Assistance à : 

 

- A la clôture des marchés et des comptes, réception des prestations, des travaux, 

demande de solde de subvention etc. 

 

  Dernière étape. 

 

Fin de la mission d’assistance, Quitus donné par la commune à la CABCS pour la mission 

d’assistance  

 

 Ce que la Plateforme Ressources Assistance Ingénierie, (P.R.A.I) ne fait pas : 

 De la maitrise d’œuvre, 

 Le règlement des prestataires, 

 L’avance de TVA, 

 La direction de chantier, 

 Le contrôle des études et des travaux commandés par les communes. 

   

2- Modalités relatives à la facturation 

 

Le conseil de communauté fixe le tarif de la mission d’assistance qui s’établi sur les 

bases suivantes : 

 

1 montant annuel d’adhésion au service 

1 tarif adapté au projet 

 

Adhésion annuelle 

1 strate de population  2e strate de population  3e strate de population  

Inférieure  à 500 hab  De 500 hab à 999 hab Supérieure à 999 hab  

Tarification adaptée au projet 

Un taux appliqué au coût HT prévisionnel de l’opération  

 

Nota : la tarification adaptée au projet est revue annuellement pour chaque opération en 

fonction de l’évolution du cout du projet. Le plan de financement initial est actualisé à chaque 

étape décisive 

Mise en œuvre 

 

La facturation coure pendant la durée de la mission au prorata des jours calendaires 

écoulés de la date de la dernière facturation au quitus délivré à la CABCS 

 

Exemple : 

- Début de mission au 1 mars de l’année N 1, 
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- Fin de mission au 14 mars de l’année N 3 et Quitus délivré par la commune  

 Emission du premier titre de recette en octobre de l’année N de début de 

mission,  

Facturation année N = ((Cotisation forfaitaire annuelle d’adhésion + 

tarification au projet) /365 jours) * 305 jours 

 Facturation année N 2 = Cotisations forfaitaire annuelle et tarification au projet 

dans leur intégralité : 365 jours calendaires 

 Facturation année N 3 = ((Cotisation forfaitaire annuelle d’adhésion + 

tarification au projet) /365 jours) * 292 jours 

 

  Nota : le titre de recette est émis en octobre, l’année débutée est facturée jusqu’au 31 

décembre. 

 

Une seule adhésion annuelle facturée 

Un projet de bâtiment et un projet de voirie par commune et par /an dans la limite des 

capacités d’accompagnement des projets communaux par la Plateforme Ressources 

Ingénierie (P.R.A.I). 
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Plateforme Ressources d’Assistance à l’Ingénierie  

(P.R.A.I) 

 

Assistance administrative technique et juridique pour la passation des 

marchés publics et assistance au montage des dossiers de demandes de 

subventions 
 

Charte de l’adhérent 

 

Projet de …………………….. 
 

 

Entre : 

 

La commune de ………………représentée par son Maire, M, Me ………… agissant en vertu 

d’une délibération du Conseil municipal du xx/xx/xxxx. 

D’une part, 

Et : 

 

La Communauté d’Agglomération Beaune, Côte et Sud représentée par son Président, agissant 

en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire du 20 décembre 2007, et d’une 

délibération du 16 mai 2013 approuvant le projet de charte, 

D’autre part, 

 

Préambule : 

 

Par délibération du 20 décembre 2007, la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud 

(ex. Beaune, Chagny, Nolay) (CABCS) a décidé de créer une Plateforme Ressources destinée 

aux communes membres de la CABCS au titre de l’assistance administrative, technique et 

juridique pour la passation et l’exécution des marchés publics ainsi que l’assistance au montage 

des dossiers de demandes de subventions. 

 

La présente charte établi les conditions générales d’utilisation du service en précisant le cadre 

légal et déontologique de l’intervention de la Communauté d’Agglomération ainsi que les 

modalités d’accès au service de l’assistance de la Plateforme Ressources. 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

1) Utilisateur 

 

L’expression « commune adhérente » utilisée dans cette charte désigne la commune de la 

Communauté d’Agglomération dont le Conseil municipal a autorisé l’adhésion à la Plateforme 
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Ressources Assistance Ingénierie, (P.R.A.I) et saisi le service pour lequel l’assistance 

administrative, technique et juridique est sollicitée pour la passation, l’exécution des marchés 

publics ou pour l’assistance au montage des dossiers de demandes de subventions. 

La commune adhérente est représentée par son Maire ou toute autre personne au sein du Conseil 

municipal habilitée à le représenter. 

 

2) Droits de la commune 

 

L’adhésion à la Plateforme Ressources Assistance Ingénierie, (P.R.A.I) donne droit à l’accès 

aux services de la Plateforme Ressources. Ce droit d’accès n’est pas cessible, il est temporaire, 

il fait l’objet de renouvellement écrit ou tacite à chaque nouveau projet soumis à la Plateforme 

Ressources. 

La commune donne expressément son consentement pour que les données concernant les 

projets qui bénéficient de l’assistance de la Plateforme Ressources Assistance Ingénierie, 

(P.R.A.I) soient utilisés par les services de la CABCS avec pour seule finalité l’assistance 

attendue. 

 

Restrictions :  
 

La commune reste propriétaire des différents éléments, supports projets, maquettes etc.…qui 

constituent les dossiers. 

La Plateforme Ressources Assistance Ingénierie, (P.R.A.I) s’engage à respecter les dispositions 

du droit de la propriété intellectuelle, il lui est possible cependant de diffuser tout ou partie des 

éléments transmis par la commune adhérente, le maître d’œuvre, les entreprises, sans 

autorisation préalable à l’en-tête de la commune, que ce soit intégralement ou partiellement. 

Toute diffusion, reproduction ou rediffusion des éléments ci-dessus énumérés de manière non 

exhaustive se fait sans altération ni modification du contenu. 

 

Après que le maître d’ouvrage ait déterminé ses besoins à satisfaire, leurs natures, le niveau de 

l’aide attendue, ce choix ne pouvant avoir pour effet de soustraire les marchés, des règles qui 

leurs sont applicables notamment du Code de la Commande Publique, la commune adhérente 

accepte expressément, de soumettre à la Plateforme Ressources Assistance Ingénierie, 

(P.R.A.I), les données nécessaires à l’exercice de la mission d’assistance. 

 

3) La mission d’assistance porte sur : 

 

- L’assistance administrative et juridique nécessaire à la préparation, la passation et 

l’exécution des marchés publics de travaux ou de fournitures courantes et de services ; 

- L’aide à la rédaction de cahier des charges nécessaires à la passation des marchés 

d’études, de maîtrise d’œuvre, de travaux ; 

- L’aide au montage des dossiers de demande de subvention, 

- L’aide au suivi de l’exécution des marchés publics, l’assistance au contrôle de la 

régularité fiscale sociale des entreprises ; 

- L’assistance à la préparation des pièces justificatives exigées par les comptables à 

l’appui des mandats de paiement. 

 

Restrictions : 

 

La mission d’assistance ne peut s’exercer dans le domaine des compétences communautaires 

excepté dans le cas d’une délégation de maîtrise d’ouvrage. 
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4) Exclusion de responsabilité d’indemnisation 

 

La Communauté d’Agglomération, ses services ou toute partie intervenante avec la Plateforme 

Ressources Assistance Ingénierie, (P.R.A.I) ne saurait supporter les conséquences qui 

pourraient résulter de l’utilisation des services d’assistance de la Plateforme Ressources 

Assistance Ingénierie, (P.R.A.I) qui s’efforce raisonnablement de mettre à jour les 

connaissances qu’elle partage avec la commune adhérente. 

 

5) Engagement de la Communauté d’Agglomération 

 

La Plateforme Ressources Assistance Ingénierie, (P.R.A.I), s’engage à apporter une réponse à 

toute demande d’assistance déposée au guichet du service à condition qu’elle soit formulée de 

façon complète en précisant le domaine d’intervention et en décrivant de manière détaillée le 

besoin, les objectifs. 

A compter de cette demande, le délai de réponse de la Plateforme Ressources est le suivant : 

- 10 jours ouvrés pour accuser réception de la demande. 

 

Si le traitement complet de la demande est incompatible avec les délais annoncés, la Plateforme 

Ressources fournira une analyse complète du problème ainsi qu’un calendrier prévisionnel de 

son traitement. 

 

Restrictions :  
 

La Plateforme Ressources Assistance Ingénierie, (P.R.A.I), ne s’engage pas sur des demandes 

exigeant l’intervention de compétences extérieures à sa structure. 

 

Les adhérents de la Plateforme Ressources Assistance Ingénierie, (P.R.A.I), peuvent être 

amenés à communiquer à la Plateforme Ressources des données et informations confidentielles 

pour permettre la conduite de l’assistance (login, mot de passe, adresses, documents). 

 

La Plateforme Ressources Assistance Ingénierie, (P.R.A.I), s’engage à respecter la 

confidentialité de ces informations. 

 

Une fois par an, dans le rapport d’activités, les informations statistiques relatives au service de 

la Plateforme Ressources Assistance Ingénierie, de la Communauté d’Agglomération Beaune, 

Côte et Sud seront communiquées au public. 

 

6) Modalités financières 

 

En contrepartie de l’assistance apportée par la CABCS, la commune adhérente verse un montant 

d’adhésion et un tarif adapté au projet à la Plateforme Ressources Assistance Ingénierie, 

(P.R.A.I), dont les montants sont définis par le Conseil de communauté. 

 

Le calcul du coût de cette adhésion se fait au prorata-temporis, c'est-à-dire en fonction de la 

durée écoulée en jours calendaires entre le début de la mission d’assistance constituée par la 

date d’échange de document ou le 1er rendez-vous avec la Plateforme Ressources Assistance 

Ingénierie, (P.R.A.I) et la fin de la mission convenue d’un commun accord, à défaut 

l’acceptation d’un quitus délivré par la commune adhérente. 
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Les services communautaires émettent, avant la fin d’année budgétaire (octobre) , un titre de 

recettes en direction de la commune adhérente, pour le recouvrement du montant de l’adhésion 

accompagné des modalités de calcul du prorata-temporis. 

Nota toute année débutée est due jusqu’en décembre  

7) Durée  

 

La présente charte prend effet à compter de sa date de signature, elle est effective pendant la 

durée de l’assistance au projet sus visé.  Et prendra fin à la délivrance du quitus de fin 

d’opération délivrée à la CABCS 

 

8) Résiliation 

 

L’adhésion pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un 

délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé réception ou en cas de 

non-respect des engagements inscrits dans la présente charte. 

 

Fait à ………………, Fait à Beaune, 

Le 

 

 

 

 

 

 

Le Maire 

Le 

 

 

 

 

 

 

Le Président 
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ANNEXE 1 – Charte GISSLER 
 
 
La charte de bonne conduite entre les établissements bancaires et les collectivités territoriales 
a défini une double échelle de cotation des risques inhérents à la dette des collectivités 
territoriales : 
 

TABLEAU DES RISQUES DE LA CHARTE DE BONNE CONDUITE 
 
Deux dimensions de classification : 
1 – Indices sous-jacents 
Le risque associé à l’indice ou les indices sous-jacents : les indices de la zone Euro (Euribor, 
MS, EURS, etc…) sont ainsi considérés de risque minimum (risque 1) quand les écarts entre 
indices hors zone euros présentent le risque maximum (risque 5). 
2 – Structure 
Le risque lié à la structure du produit : allant de A à E ; plus la structure est dynamique, plus 
le produit sera considéré comme risqué. 

 
CLASSIFICATION DES RISQUES 

INDICES SOUS JACENTS STRUCTURES 

1 Indices zone euro A 

Echange de taux fixe contre taux variable ou 
inversement. Echange de taux structuré contre 
taux variable ou taux fixe (sens unique). Taux 
valable simple plafonné (CAP) ou encadré 
(tunnel)  

2 Indices inflation française ou inflation zone 
euro ou écarts entre ces indices B Barrière simple. Pas d’effet de levier 

3 Ecarts d’indices zone euro C Option d’échange (Swaption) 

4 Indices hors zone euros. Ecart d’indices 
dont l’un est un indice hors zone euro D Multiplicateur jusqu’à 3, multiplicateur jusqu’à 

5 capé 
5 Ecart d’indices hors zone euro E Multiplicateur jusqu’à 5 

6 Indexations non autorisées dans le cadre 
de la charte (taux de change…) F Structures non autorisées par la charte 

mulatif, multiplicateur > 5) 
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ANNEXE 2 – Analyse de la dette de la CABCS consolidée 
 
 

1. Analyse budgétaire de l'exercice 2023 
 
 

 
 
Analyse par budget : 
 
 

 
 

2. Analyse au 01/01/2023 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 919 979,65 2 360 782,21

0,00 0,00

559 197,44 49 094,09

Charges financières en 2023

Annuité Amortissement

Remboursement anticipé avec flux Remboursement anticipé sans flux

Intérêts emprunts ICNE

Budgets Concernée
Capital restant dû 

01.01.2023
Annuité Intérêts Amortissement

Capital restant dû 
31.12.2023

BUDGET PRINCIPAL 4 610 798,54 €              724 966,02 €    124 895,90 € 600 070,12 €    4 010 728,42 €        
BUDGET TRANSPORT 33 812,00 €                    6 496,72 €         1 525,77 €      4 970,95 €         28 841,05 €              
ASSAINISSEMENT AFFERMAGE 6 138 799,65 €              989 706,48 €    228 621,43 € 761 085,05 €    5 377 714,60 €        
ASSAINISSEMENT REGIE 1 278 070,58 €              155 467,92 €    26 153,43 €   129 314,49 €    1 148 756,09 €        
EAU POTABLE AFFERMAGE 7 663 643,82 €              655 366,71 €    104 488,80 € 550 877,91 €    7 112 765,91 €        
EAU POTABLE REGIE 4 091 214,62 €              373 170,80 €    58 707,11 €   314 463,69 €    3 776 750,93 €        
ZAC PRE FLEURY 1 230 000,00 €              4 305,00 €         4 305,00 €      -  €                   1 230 000,00 €        
ZAC CERISIERE 2 000 000,00 €              7 000,00 €         7 000,00 €      -  €                   2 000 000,00 €        
ZA GOUTEAUX 1 000 000,00 €              3 500,00 €         3 500,00 €      -  €                   1 000 000,00 €        
TOTAL 28 046 339,21 €            2 916 479,65 € 559 197,44 € 2 360 782,21 € 25 685 557,00 €      

28 046 339,21 Nombre d'emprunts *

2,09% Taux moyen de l'exercice

Caractéristiques de la dette au 01/01/2023

Encours 89

Taux actuariel * 2,05%

* tirages futurs compris
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3. Extinction 
 
 
 

 Evolution en encours au 01/01/23:  
  

 
   

 
 

 
 
Extinction en annuité au 01/01/23 :  
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 4. Structure par taux 
 

 

Structure par Type de Taux au 01/01/23 
 

 

 
 
 

 
 
 

            

Total 
              

Fixes 
    

Variables 
  

                    
                    
                            
Encours 27 376 743,15 669 596,06   28 046 339,21 

% 97,61% 2,39%   100% 

Durée de vie moyenne 5 ans, 3 mois 10 ans, 7 mois   5 ans, 5 mois 

Duration 5 ans, 1 mois 9 ans, 5 mois   5 ans, 2 mois 

Nombre d'emprunts 87 2   89 

Taux actuariel 2,07% 2,98%   2,09% 

Taux actuariel après couverture 2,07% 2,98%   2,09% 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

> Structure par Index au 01/01/23 
  

 

 

 

 

 
 
 

%Index Nb Encours au 01/01/2023 % Annuité Capital + Intérêts

98,26%

LIVRETA 2 669 596,06 2,39% 50 833,99 1,74%

FIXE 87 27 376 743,15 97,61% 2 869 145,66

TOTAL 89 28 046 339,21 2 919 979,65
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Encours par tranches de Taux Actuariel au 01/01/23 
 

 

 
 

5. Echéancier 
 
Répartition mensuelle des échéances 2023 (Contrats réels seulement) 
 

TEG r�siduel % Encours

0% à 1% 44,23 12 405 200,00

1% à 2% 13,33 3 737 626,10

2% à 3% 3,04 853 869,25

3% à 4% 16,49 4 624 949,17

4% à 5% 22,91 6 424 694,69

TOTAL 28 046 339,21
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6. Budgets et Prêteurs 
 

 Répartition par Budgets au 01/01/23 
  

 

 
 
 

 

Budget % Montant

Budget Eau Potable Affermage 27,32 7 663 643,82

Budget Assainissement Collectif Affermage 21,89 6 138 799,65

BUDGET Principal 16,44 4 610 798,54

Budget Eau Potable Régie 14,59 4 091 214,62

Budget Annexe ZAC Cerisieres 7,13 2 000 000,00

Budget Assainissement Collectif Regie 4,56 1 278 070,58

Budget Annexe ZAC Pre Fleury 4,39 1 230 000,00

ZA LES GOUTEAUX 3,57 1 000 000,00

Budget Annexe Transport 0,12 33 812,00

TOTAL 28 046 339,21
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 Répartition par Prêteur au 01/01/23 
  

 
 

 

Prêteur Notation MOODYS % Montant

La Banque Postale - 39,57 11 098 733,27

Caisse de Crédit Agricole - 30,43 8 533 731,76

Crédit Foncier - 10,64 2 984 000,12

Crédit Mutuel - 9,63 2 699 701,27

C.L.F./DEXIA - 4,64 1 300 572,53

Caisse d'Epargne - 2,61 730 677,09

TOTAL 28 046 339,21

Caisse des Dépôts et Consignations - 2,39 669 596,06

Société Générale - 0,10 29 327,11
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7. Charte 
 

 Classification de l'encours au 01/01/23 selon la charte 
Gissler  

 

 

8. Intérêts 
 

> Répartition annuelle par index des intérêts 
  

 
 

 

Coût moyen 
2025

3,47%

3,00%

Index
Intérêts par 
index 2023 *

Coût moyen 
2023

Intérêts par 
index 2024 *

Coût moyen 
2024

Intérêts par 
index 2025 *

389 828,99

LIVRETA 19 517,35 3,00% 18 588,25 3,00% 17 659,14

FIXE 539 680,09 3,47% 473 407,04 3,42%

2,22%TOTAL 559 197,44 2,05% 491 995,29 1,98% 407 488,13
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Annexe : Réduction des anomalies comptables et début de mise à jour de l’actif 
 
 
 
 
Budget principal  (402) : 
 
Débit 28087  
Crédit 1068 
pour un montant de 3.227 euros. N° d’inventaire "divers" 

Débit 2811 N° d’inventaire  201000059 
Crédit 28135 N° d’inventaire 201000059BIS 
pour un montant de 9.752 euros 
 
Débit 2135 N° d’inventaire  201000059BIS 
Crédit 2115 N° d’inventaire 201000059 
pour un montant de 36.555,80 euros 
 
Débit 281531 
Crédit 28188 
pour un montant de 412 euros N° d’inventaire 20090678 
 

Budget principal  (403) : 
 
Débit 28138 N° d’inventaire 2011043 
Crédit 28138 N° d’inventaire divers 
pour un montant de 12.254 euros. 

Débit 28138 N° d’inventaire 2008008 
Crédit 28138 N° d’inventaire divers 
pour un montant de 29.040 euros. 

Débit 28138  
Crédit 1068  
pour un montant de 4.521 euros. 

Débit 1068  
Crédit 28188  
pour un montant de 12.254 euros. N° inventaire 2011043 
 
 
Budget SPANC ( 406) : 
 
Débit 1068  
Crédit 13911 
pour un montant de 248,30 euros. N° d’inventaire "GLOBAL-1311" 
 
Débit 1068  
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Crédit 28031 
pour un montant de 5.864,84 euros. N° d’inventaire "divers" 
 
Débit 1068  
Crédit 28031 
pour un montant de 2.194,72 euros. N° d’inventaire "200700147" 
 
Débit 1068  
Crédit 2031 
pour un montant de 2.194,72 euros. N° d’inventaire "divers" 
 
 
Budget EAU REGIE( 414) : 
 
Débit 28188 
Crédit 1068 
pour un montant de 144 euros. N° d’inventaire "divers" 

 
Débit 2824 
Crédit 2805 
pour un montant de 1.993,50 euros. N° d’inventaire 2016111 

Débit 2824 
Crédit 1068 
pour un montant de 1.995 euros. N° d’inventaire 2016111 

Débit 2824 
Crédit 1068 
pour un montant de 997 euros. N° d’inventaire « divers » 
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DECISION MODIFICATIVE N°3 
RAPPORTEUR: M. CHAMPION 

Afin de procéder à des réajustements budgétaires, il convient de procéder aux 
mouvements financiers tels qu'ils sont décrits dans les annexes suivantes : 

Les mouvements concernent les budgets ci-dessous 

Annexe A-1 : Budget Principal 
Annexe A-2 : Eau Affermage 
Annexe A-3 : Assainissement régie 
Annexe A-4: Eau régie 
Annexe A-5 : ZAC MAREAU 
Annexe A-6 : ZAC PRE FLEURY 
Annexe A-7: ZAC CERISIERES 
Annexe A-8 : SPANC 
Annexe A-9 : Transport 
AnnexeA-10: Assainissement affermage 
Annexe A-11 : ZAC GOUTEAUX 

DECISION 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

AUTORISE le Président : 
à procéder aux mouvements comptables financiers se rapportant à la 
décision modificative n° 3 repris dans les annexes à la présente délibération, 

- à solliciter les subventions pour les opérations subventionnables

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

Pour extrait certifié conforme, 
LE PRE !DENT 

« La présente décision, à supposer que celle-ci fasse grief, 
peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de 
sa notificatîon, de sa publication et/ ou de son affichage, 
d'un recours contentieux déposé auprès du Tribunal 
administratif de DUON, 22 rue d'Assas 21000 DUON ou via 
l'application télérecours citoven (www.té"recours,fr). Un 
recours gracieux peut également être formulé auprès de la 
Communauté d' Agglomération BEAUNE Cote et Sud, 14 
rue Philippe TRINQUET, 21200 BEAUNE, étant précisé que 
celle-cl dispose d'un délai de deux mois pour répondre. Le 
silence gardé pendant deux mois vaut décision implicite de 
rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou 
implicite, pourra être déférée au tribunal administratif 
daru un délai dl! deux mols,• 
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I. PREAMBULE 

Le présent protocole fixe les règles communes, en matière d’organisation du temps de travail, à 
l’ensemble des services et agents de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud. 
 
Ce protocole a pour objectifs de se conformer à la règlementation en vigueur sur le temps de 
travail et de garantir l’équité entre les agents et les services en matière d’organisation du temps                                                                                               
de travail. 
 
Il remplace le protocole applicable depuis le 01/07/2017. 
 
La mise en place de ce nouveau protocole d’accord sur le temps de travail a fait l’objet d’une 
concertation du Comité Technique en date du 30 Novembre 2022. 
 
Il sera automatiquement modifié au vu des évolutions réglementaires et des délibérations prises 
par le Conseil Communautaire  (après avis du Comité Social Territorial).).
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II. CHAMP D’APPLICATION DU PROTOCOLE 

 

Article 1 - Personnels concernés 
 

Le présent protocole est applicable, quel que soit leur temps de travail : 
- Aux agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public ; 
- Aux agents mis à disposition ou recruté en détachement ; 
- Aux personnels de droit privé (emplois aidés et contrats d’apprentissage) sous réserve des 

dispositions législatives et réglementaires à caractère impératif qui leur sont plus favorables. 
 

Article 2 - Date d’entrée en vigueur du protocole 
 

Le présent protocole entrera en vigueur à compter du 1er Janvier 2023. 
 

Article 3 - Non-respect du protocole 
 

Le non-respect par un agent des règles édictées dans le présent protocole fera l’objet d’une 
mesure de rappel à l’ordre. 

En cas de nouveau manquement dans un délai de 3 mois suivant le rappel à l’ordre, une sanction 
disciplinaire pourra être prise, sur proposition du supérieur hiérarchique et validée par le 
Directeur Général des Services, à l’encontre de l’agent dans le respect des textes en vigueur. 
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III. CADRE LEGAL ET REGLEMENTAIRE RELATIF AU 

TEMPS DE TRAVAIL 

Article 4 - Définition du temps de travail effectif 
 

Conformément aux termes des décrets 2000-815 du 25 août 2000 et 2001-623 du 12 juillet 
2001, la durée du travail effectif s’entend comme le temps pendant lequel les agents sont à la 
disposition de leur employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer 
librement à des occupations personnelles. 

 

Article 5 - Durée du travail effectif 
 

5.1 Définition 
 

De manière générale, au regard de la législation en vigueur, la durée de référence du travail 
effectif est fixée à 35 heures par semaine et le décompte du temps de travail est réalisé sur la 
base d’une durée annuelle de travail effectif de 1 607 h maximum, sans préjudice des heures 
supplémentaires susceptibles d’être effectuées. 
 
5.2 Modalités de calcul de la durée de travail effectif 

 
Nombre total de jours dans l’année 365 jours 

Jours de repos par an (52x4) 104 jours 
Congés (5x5) 25 jours 

Nombre de jours fériés moyen 8 jours 
Total de jours travaillés 228 jours 

Nombre d’heures par jour 7 h 
Nombre d’heures travaillées par an (228 x 7) 1596 h arrondies à 1600 h 

Journée de solidarité 7 h 
Durée annuelle de travail effectif 1607 h 

 
5.3 Particularité pour les agents du cadre d’emplois des enseignants artistiques 
 
Les Professeurs d’Enseignement Artistique ont une durée de référence du travail effectif fixée 
à 16 heures par semaine (article 2 du décret du 2 septembre 1991).  
Les Assistants d’Enseignement Artistique ont une durée de référence du travail effectif fixée 
à 20 heures par semaine (article 3 du décret du 29 mars 2012). 
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Article 6 - Les garanties relatives aux temps de travail et de repos 
 

6.1 Les limites de durée du travail 
 
L’organisation du travail doit respecter les garanties minimales ci-après définies :  
 
 La durée hebdomadaire de travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut 

excéder ni 48h au cours d’une même semaine, ni 44h en moyenne sur une période de 12 
semaines consécutives ; 

 Le repos hebdomadaire, comprenant en principe le dimanche, ne peut être inférieur à 35h 
consécutives ; 

 L’amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 12h ;  
 La durée quotidienne de travail ne peut excéder 10h ;  
 Les agents bénéficient d’un repos minimum quotidien de 11h ;  
 Dans le cadre de la journée continue, aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6h 

consécutives sans que les agents bénéficient d’un temps de pause d’une durée minimale de 
20mn (pris en compte dans le temps de travail).  

 En dehors des agents soumis à une journée de travail continue pour nécessités de service, 
la pause méridienne est de 45 minutes minimum (non pris en compte dans le temps de 
travail).  
 

6.2 Les dérogations à ces garanties 
 

Il ne pourra être dérogé à ces garanties que : 

- Lorsque l'objet même du service public en cause l'exige en permanence, notamment pour la 
protection des personnes et des biens ; 
- Sur proposition du chef de service lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient et 
pour une période limitée, après validation de la Direction Générale des Services qui en informe   
dans les meilleurs délais les membres du Comité Social Territorial.  

 
Article 7 - Les périodes assimilées au temps de travail effectif 
 

7.1 Les différentes périodes 
 

Sont assimilés à du temps de travail effectif : 
- Les déplacements professionnels accomplis par l’agent, dès lors que l’agent reste à 
disposition               de son employeur 
- Le temps consacré aux visites médicales professionnelles, y compris le temps de trajet 
- Les absences liées à la mise en œuvre du droit syndical 
- Les périodes de formation décidées ou acceptées par l’employeur 
- Les congés maternité, paternité et accueil de l’enfant ou adoption 
- Le temps d’intervention pendant une période d’astreinte y compris le temps de trajet entre 
le  domicile et le travail 
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- Les autorisations spéciales d’absence 
- Les congés pour raison de santé 

 
7.2 Les périodes d’habillage et de déshabillage 
 
Conformément aux dispositions de l’article L3121-3 du Code du Travail, est considéré comme 
temps de travail effectif le temps d’habillage et de déshabillage, uniquement : 
- Si le port d’une tenue vestimentaire particulière est obligatoire ; 
- Si l’habillage et le déshabillage doivent être effectués sur le lieu de travail. 

 
L’obligation de porter une tenue vestimentaire particulière doit être prévue par une 
disposition législative ou réglementaire (notamment les Equipements de Protection 
Individuel). 

 

Article 8 - Les périodes exclues du temps de travail effectif 
Ne sont pas considérés comme constituant du temps de travail effectif : 
- Le temps de trajet entre le domicile et le travail (sauf au cours d’une période d’astreinte), 
- Les temps de pause méridienne, 
- Le temps passé en congés annuels, récupération du temps de travail, journée non travaillée. 

 

Article 9 - Les formations professionnelles 
9.1 Temps de travail et formation 
 

Les actions de formation ont lieu, par principe, sur le temps de travail, la formation étant 
considérée comme du temps de travail effectif. 
Le service libère ses agents pour le temps de la formation et ne peut l’obliger à retourner à son 
travail qu’à titre exceptionnel. De même, le chef de service ne pourra demander à l’agent de venir 
à son travail avant et après la formation qu’en cas de nécessité de service qui devront être 
justifiées. 
 

9.2 Le décompte du temps formation  
 

• Les formations mobilisant le Compte Professionnel de Formation (en heures): une journée 
de formation équivaut à une journée de travail (7 heures). 

• Pour les autres formations, les absences sont comptabilisées en jours. Si l’action de 
formation se déroule sur une demi-journée, l’agent est tenu d’assurer son service de la 
demi-journée restante. 

 
Lorsque les formations se déroulent sur le temps libre dégagé par le temps partiel ou du 
temps non travaillé, l’agent récupère le temps passé en formation (sauf pour les formations 
à titre personnel et les préparations aux concours ou examens professionnels pour lesquelles 
aucune récupération n’est possible pour le temps partiel). 
Si la formation a lieu un jour normalement travaillé (plus de 3,5 heures), elle sera 
comptabilisée comme une journée de travail, quel que soit le temps de travail programmé 
au planning de l’agent, sans qu’il puisse lui être demandé de réaliser des heures en plus de 
la journée de formation, ou qu’il puisse en récupérer. 
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Un Règlement de formation est établi par la collectivité et communiqué à chaque agent, 
notamment via sa mise en ligne sur le portail intranet.  

 
9.3 Délais de route  
 

Aucun délai de route n'est accordé pour les formations, préparations à concours ou examens 
professionnels, colloques, séminaires … se déroulant sur le territoire de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 
Pour les formations se déroulant en dehors de la région Bourgogne-Franche-Comté nécessitant 
un délai de trajet supérieur ou égal à 2 heures, une autorisation exceptionnelle d'absence peut 
être accordée sur présentation de la convocation si le délai de route correspond à une période 
travaillée, et dans la limite du temps nécessaire pour se rendre sur le lieu de formation. Les frais 
de déplacement, de repas et de nuitée sont alors remboursés selon les modalités d’indemnisation 
en vigueur au moment du stage. 
 
Pour les modalités de trajet et remboursement : voir le Règlement de la formation. 
 

IV. ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL 

Article 10 - L’organisation en cycle de travail 
 

10.1 Principes généraux 
 

Le travail est organisé selon des périodes de référence dénommées cycles de travail.  
Les horaires de travail sont définis à l’intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle 
hebdomadaire  et le cycle annuel de manière à ce que la durée du travail soit conforme sur 
l’année à un décompte de 1 607 h. 

Le temps de travail journalier s’organisera, pour les agents en cycle hebdomadaire (36 h ou 35h 
par semaine) en tenant compte de : 

→ Plages horaires fixes entre 9 h et 11 h 45 et entre 14 h et 17 h. Pendant ces plages, les 
agents devront obligatoirement être présents, sauf pour circonstances                            exceptionnelles 
formulées par demande écrite et validées par le Directeur Général des Services. 
 
→ Plages mobiles sont celles durant lesquelles les agents peuvent commencer et terminer 
leurs journées de travail :  

- De 7h30 à 9h00 
- De 11h45 à 14h00  
- De 16h30 à 18h45  

 
Les contrôles de présence et de suivi des heures sont de la responsabilité du supérieur 
hiérarchique et en dernier ressort de la Direction des Relations et Ressources Humaines.   
 
Toute modification d’horaire doit faire l’objet d’une demande formalisée au supérieur 

444



hiérarchique dans un délai raisonnable. Le temps non travaillé devra être récupéré.    
 
Quel que soit le service, en cas de forte chaleur et mise en place du plan canicule, les horaires 
pourront être adaptés selon la demande du chef de service et l’accord de la Direction Générale 
des Services. 
 
10.2 Rôle du chef de service 
 

Le choix du cycle de travail relève d’une proposition du chef du service au vu des contraintes 
propres au service. La Direction Générale des services devra valider ce choix. 
 
Chaque chef de service a la charge de l’aménagement, pour le service qu’il supervise, des 
cycles de travail. Par ailleurs, il est responsable du respect par les agents placés sous sa 
responsabilité de ce cycle de travail. 

 

Article 11 - Les cycles de travail 
 
11.1 Le cycle de 35 heures 

 
L’agent soumis à ce cycle de travail devra effectuer 35 h par semaine en 5 journées de 7 h (en 
respectant les plages horaires fixes et mobiles). 
Les agents soumis à  ce régime ne bénéficieront pas de jours d’ARTT car n’effectuent pas un 
temps de travail annuel supérieur à 1607h. 

 
11.2 Le cycle de 36 heures 
 

L’agent soumis à ce cycle de travail devra effectuer 36 h par semaine sur 4.5 jours, soit 4 
journées de 8 h et une demi-journée de 4 h (en respectant les plages horaires fixes et mobiles). 
En contrepartie, il bénéficiera de 6 jours d’ARTT par an. 

La demi-journée non travaillée sera déterminée par agent et par service, sur proposition de 
l’agent et accord du chef     de service, puis validation par le Directeur Général des Services. 

Sera notamment prise en compte la nécessité d’un effectif minimal d’agents dans le service. 

Cette demi-journée est déterminée pour un cycle de 12 mois sans modification ultérieure 
possible (sauf situation personnelle exceptionnelle de l’agent ou nécessités de service). 

 
11.3 Le cycle de 72 heures sur deux semaines 
Au vu des contraintes d’organisation de certains services, il est proposé d’ajouter un nouveau 
cycle de travail : 72 heures réalisées sur 2 semaines selon l’un des deux rythmes suivants : 

→ une semaine de 5 jours et une semaine de 4 jours travaillés, à raison de 8 heures par jour. 
→  une semaine de 5 jours à raison de 7h30 par jour + le samedi à raison de 2h30 
et une semaine de 4 jours travaillés, à raison de 8 heures par jour. 
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La journée non travaillée sur les 2 semaines sera déterminée : 
- en tenant compte des contraintes du service, 
- pour l’année civile considérée sans modification ultérieure possible (sauf situation 

particulière). 

 

Article 12 - L’annualisation pour les agents au Plan de Travail Annualisé 
 

12.1 Principes généraux 
 

Le plan de travail annualisé est un aménagement du temps de travail qui permet de mieux 
répondre aux périodes de forte intensité. Il permet d’augmenter la durée de travail en période 
forte charge et de la réduire lorsque l’activité est plus faible. 

 
Sont concernés pour être au PTA les agents qui :  

• Ont des horaires variables et atypiques,  
• Qui ont une bien plus importante charge de travail à un moment de l’année et à contrario 

une baisse d’activité à un autre moment (la variation de l’activité doit être importante).   
 
Ne sont pas concernés par le planning PTA : 

• Les agents qui ont parfois des missions ponctuelles en dehors du temps de travail 
(l’astreinte peut pallier à cela), 

• Les agents qui peuvent exercer sur une plage horaire classique, 
• Les agents qui ont une charge de travail constante sur l’année.  

 
12.2 La gestion du plan de travail annualisé  

 
Le décompte du temps de travail est réalisé sur la base d'une durée annuelle de travail effectif 
de 1 607 h pour un agent à temps complet (sans préjudice des heures supplémentaires 
susceptibles d'être effectuées). 
 
Un planning de travail prévisionnel est établi par le chef de service et notifié à chaque agent 
concerné, en fin d’année N pour l’année N+1 (soit au plus tard le 31 Décembre de l’année N).  

En cas de changement au planning annuel pour nécessités de service, il est demandé aux chefs 
de services de faire connaître à l’agent 15 jours à l’avance les modifications apportées au 
planning. 

En dehors du délai de 15 jours, dans des circonstances exceptionnelles notamment en 
l’absence d’agents pour maladie, des modifications pourront être proposées après 
concertation avec les agents. 

Afin de respecter la limite de 1607 heures annuels, les agents annualisés pourront bénéficier 
de « jours non travaillés ». Ces jours seront inscrits dans le planning annuel par le chef de 
service. Il ne s’agit pas de congés annuels, durant les « jours non travaillés » les agents peuvent 
vaquer à leurs occupations cependant ils doivent être en mesure d'intervenir à la demande du 
chef de service, en cas de nécessités de service. 
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12.3 Le décompte du PTA en cas d’arrêt maladie 
 
Les conséquences d’un arrêt de maladie seront différentes selon les cas suivants : 

•  Un arrêt durant une période normalement travaillée : l’absence est comptabilisée comme si 
l’agent avait effectivement travaillé et donc sur la base du nombre d’heures inscrites au 
planning ; 

•  Un arrêt durant un congé annuel : l’absence donne lieu à récupération des congés annuels 
qui avaient été validés sur la période ;  

• Un arrêt durant un « jour non travaillé » : l’absence ne donne lieu à aucune récupération. 
 
Les congés et jours de fractionnement  
Au même titre qu’un agent non annualisé, un agent annualisé acquiert 5 semaines de congés 
annuels par an et, le cas échéant, des jours de fractionnement. 
Ces périodes sont inscrites au planning annuel. 
  

12.4 Cadres d’emplois exclus de l’annualisation 
 

L’annualisation des obligations de service est impossible pour les professeurs, assistants 
spécialisés et assistants territoriaux d’enseignement, qu’ils soient à temps complet ou à temps 
non complet. 
 

Article 13 - Le forfait cadre 
 

Pour les cadres supérieurs, dont les fonctions conduisent à dépasser régulièrement la durée 
de 36 h par semaine sur 5 jours, un régime forfaitaire peut être accordé, sur proposition du 
Directeur Général des Services et validation de l’Autorité Territoriale.  
Ce forfait attribue un nombre de jours d’ARTT égal à 18 jours (soit une moyenne de 38 heures 
par semaine pour respecter les 1607 heures annuelles). 

 

Article 14 - La journée de solidarité et ponts 

14.1 Journée de solidarité 
 

- Pour les agents bénéficiant de jours ARTT : une journée d’ARTT sera décomptée de leur solde. 
Il est interdit qu’une journée de congé annuel ou de fractionnement soit utilisée pour 
compenser la journée de solidarité. 

- Pour les agents ne bénéficiant pas de jours d’ARTT : chaque agent devra faire 7 heures 
supplémentaires dans l’année. Pour les agents à temps non complet ou temps partiel les 7 
heures seront proratisées en fonction de leur temps de travail.  

Le chef de service devra faire un état des heures réalisées. 

- Pour les agents annualisés (PTA) : la journée de solidarité est incluse au sein de leur temps 
de travail  pour l’année. 
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- Pour les agents arrivant en cours d’année : si les 7 heures n’ont pas été réalisées auprès de 
l’employeur précédent (un justificatif sera demandé), elles devront être réalisées avant la fin 
de l’année en cours. 

14.2 Fermeture des services 
 

L’autorité se réserve la possibilité de fermer les services selon le calendrier (notamment lors 
de pont – Exemples : Ascension, … Les dates de fermeture seront annoncées par note de 
service au plus tard le 1er décembre pour l’année N+1. 
Les agents devront poser une journée d’ARTT.  

 

Article 15 - Le temps partiel 
Les agents publics peuvent, dans les conditions du code Général de la Fonction Publique 
(notamment les articles L.612-1 et suivants) et du Décret n°2004-777 du 29 juillet 2004, demander 
à réduire leur temps de travail. 
 

Il existe deux modalités différentes de temps partiel : 
• Le temps partiel sur autorisation susceptible d'être accordé pour des motifs de 

convenance personnelle, 
• Le temps partiel accordé de plein droit, dans certaines situations, aux agents qui le 

demandent. 
 

15.1 Les agents qui peuvent solliciter un temps partiel  
 

- Les fonctionnaires titulaires ou stagiaires à temps complet (en activité ou en 
détachement),  

- Les agents contractuels de droit public, à temps complet, en activité, employés depuis plus 
d'un an et de façon continue dans la même collectivité (sans condition d'ancienneté de 
service, aux travailleurs handicapés recrutés en qualité d'agent contractuel sur la base des 
articles L. 326-1 et suivants du code général de la fonction publique territoriale).  
 
Les agents à temps non complet ne peuvent prétendre qu’à un temps partiel de droit (ils 
sont exclus du temps partiel sur autorisation). 

 
15.2 Le temps partiel sur autorisation : 

 
L’autorisation d’exercer à temps partiel être octroyée sous réserve des nécessités du service.  
Un refus de l’employeur pourra être justifié par des motifs liés aux nécessités d’assurer la 
continuité du service et compte tenu des possibilités d’aménagement de l’organisation du travail. 
La quotité de temps partiel peut être fixée au cas par cas à 50%, 60%, 80% ou 90% de la durée de 
travail hebdomadaire de l'agent (pour les agents au PTA, la quotité s’applique à la durée 
hebdomadaire annualisée). 
 

15.3 Cas particulier pour les créations ou reprise d’entreprise 
 
Un fonctionnaire ou un agent contractuel occupant un emploi à temps complet doit demander à 
exercer ses fonctions à temps partiel s’il souhaite créer ou reprendre une entreprise.  
Le temps partiel pour ce motif octroyé sous réserve des nécessités du service  
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Il est accordé pour une durée maximale de trois ans, renouvelable un an, à compter 
de la création ou de la reprise de l’entreprise. 

 
15.4 Le temps partiel de droit  

 
L’autorisation d’exercer à temps partiel être octroyée de droit dès que l’agent se trouve dans 
l’une des situations suivantes :  

• A l'occasion de chaque naissance jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant ; ce temps 
partiel peut prendre effet à tout moment dans le délai de trois ans ; il peut être accordé à 
la suite d'un congé de maternité, de paternité, d'adoption ou d'un congé parental. 

• A l'occasion de chaque adoption jusqu'à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de 
l'arrivée au foyer de l'enfant adopté, 

• Pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant atteint d'un 
handicap nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime d'un accident ou d'une 
maladie grave. 

• Aux fonctionnaires et agents contractuels handicapés relevant de l'article L. 5212-13 du 
Code du travail, après avis du service de médecine du travail.  

 
La quotité est imposée par la réglementation : 50%, 60%, 70% ou 80% de la durée de travail 
hebdomadaire de l'agent (pour les agents au PTA, la quotité s’applique à la durée hebdomadaire 
annualisée). Ces quotités s'appliquent de la même façon aux agents à temps complet et aux 
agents à temps non complet. 

Si l’octroi d’un temps partiel de droit compromet l’organisation d’un service et le maintien du 
service public, l’agent pourra se voir proposer une nouvelle affectation compatible avec 
l’exercice de son activité à temps partiel. 

 
15.5 Les modalités d’octroi du temps partiel 

 
Le temps de travail peut être organisé selon les modalités suivantes : 

• Dans un cadre quotidien : le service est réduit chaque jour, 
• Dans un cadre annuel, pour les agents soumis au PTA, sous réserve de l'intérêt du 

service. 
 

L'autorisation est accordée pour une période comprise entre 6 mois et un an. A l'issue de chaque 
période de temps partiel, une demande de renouvellement devra être expressément formulée 
par l’agent. 
La demande de l’agent (demande initiale, de renouvellement, ou de réintégration anticipée) 
devra être présentée au moins 2 mois avant la prise d’effet.  
La demande de l’agent devra comporter la période, la quotité de temps partiel, le motif et 
l'organisation souhaités. Pour les fonctionnaires affiliés à la CNRACL qui souhaitent surcotiser 
pour la retraite pendant la période de temps partiel, la demande de surcotisation devra être 
présentée en même temps que la demande de temps partiel. 

A l'issue de la période de travail à temps partiel, l’agent est admis de plein droit à occuper son 
emploi à temps plein ou à défaut, un autre emploi correspondant à son grade. 

15.6 La suspension du temps partiel 
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Si l’agent est placé en congé de maternité, de paternité ou d'adoption durant une période de 
travail à temps partiel, l'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est suspendue : l'agent 
est rétabli dans les droits des agents à temps plein, pour toute la durée du congé.  
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V. TRAVAIL DES DIMANCHES ET JOURS  FERIES, 
NUITS, ASTREINTES, HEURES 

SUPPLEMENTAIRES ET COMPLEMENTAIRES 

Article 16 - Travail des dimanches et jours fériés  
 

16.1 Le travail normal des dimanches et jours fériés 
Dans le cas où le travail n’excède pas la durée légale du travail et se déroule hors astreintes et 
intervention un dimanche ou un jour férié, les heures effectuées pendant cette journée seront 
considérées comme normalement travaillées et ne donneront pas lieu à compensation ou 
indemnisation. 
Particularité du 1er mai : Les heures travaillées le 1er mai seront payés double (article L 621-
9 du Code Général de la Fonction Publique). 

 
16.2 Le travail supplémentaire des dimanches et jours fériés 

 
Dans le cas où le travail excède la durée légale du travail et se déroule, dans le cadre ou non 
des astreintes et interventions, un dimanche ou un jour férié, les heures effectuées pendant 
cette journée seront considérées comme des heures supplémentaires et donneront lieu à 
compensation ou indemnisation dans le cadre de la réglementation en vigueur. 
 

Article 17 - Travail de nuit 
 

Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 21h et 6h ou une autre période 
de 7 h consécutives comprises entre 22h et 7h. 

 
17.1 Le travail normal de nuit 

 
Le travail normal de nuit concerne les cas où l’agent accomplit son service normal (hors 
astreintes et interventions), entre 21h et 6h du matin. 
 Pour les agents titulaires, stagiaires et contractuels de droit publics, une indemnité horaire 
sera versée selon les conditions suivantes :  

-  0,17 €*, quelle que soit le temps de travail de l’agent (pas de proratisation) ; 
- En cas de travail intensif (activité continue ne se limitant pas à de simples tâches de 

surveillance), ce montant est majoré de : 
- 0,80 €* par heure (Décret n°76-208 du 24 février 1976 relatif à l'indemnité horaire 

pour travail normal de nuit et à la majoration spéciale pour travail intensif et arrêté 
du 30 août 2001 fixant les taux de l'indemnité horaire pour travail normal de nuit 
et de la majoration spéciale pour travail intensif). Soit un taux horaire de 0,97 €; 

- 0,90 €* pour la filière médico-sociale (décret n° 98-1057 du 16 novembre 1998 
modifié relatif au régime indemnitaire de certains personnels paramédicaux civils 
du ministère de la défense et arrêté du 27 mai 2005 fixant la liste des indemnités 
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attribuées aux cadres de santé civils du ministère de la défense). Soit un taux 
horaire de 1,07 € pour la filière médico-sociale. 

 
17.2 Le travail supplémentaire de nuit 

 
Il concerne les heures supplémentaires effectuées entre 22 h et 7h dans le cadre ou non 
d’astreintes.  
Ces heures donneront lieu à compensation ou indemnisation dans le cadre de la 
réglementation en vigueur 

 

Article 18 - Les heures supplémentaires et complémentaires 
 

Les heures au-delà du temps de travail habituel des agents à temps non complet (TNC) sont 
considérées comme des heures complémentaires dès lors qu’elles ne dépassent pas la durée 
légale du travail, soit 35 heures.  
 
Dès qu'il y a dépassement des 35 heures hebdomadaires, pour les agents à temps complet ou à 
temps non complet, il s’agit d’heures supplémentaires.  

 
La réalisation de ces heures sera justifiée, dès lors : 
- Qu’elles répondent à un besoin ponctuel, à une surcharge momentanée ne pouvant être 
assurée  par le personnel en place, 
- Qu’elles sont effectuées dans le respect de la réglementation sur la durée du travail et 
des  dispositions légales et réglementaires applicables à la Fonction Publique Territoriale. 
Toute demande d’heures supplémentaires devra être soumise au visa du Directeur Général 
des   Services pour accord préalable, sauf urgence caractérisée par une note motivée du chef 
de service dans les 48 heures transmises au Directeur Général des Services. 
 
La compensation des heures supplémentaires ou complémentaires doit préférentiellement être 
réalisée sous la forme d'un repos compensateur (ou jour non travaillé pour les agents au PTA). 
Ce n’est que si la récupération, dans l’année, n’est pas possible au vu de l’activité du service que 
les heures donnent lieu à indemnisation (articles 3 et 7 décret n°2002-60 du 14 janvier 2002) : 
 
18.1 L’indemnisation des heures supplémentaires  
 
L’indemnisation des heures supplémentaires ne sera autorisée que si, du fait des contraintes du 
service, elles n’ont pas pu être récupérées.  
 
L’Indemnité Horaire pour Travaux Supplémentaires (IHTS) sera attribuée dans les conditions 
suivantes :  

- Lorsque la réalisation effective de travaux supplémentaires a été demandée par le chef 
de service et soumise au visa du Directeur Général des Services ;  

- Dans la limite de 25 heures par mois et par agent, quelle que soit son statut (article 6 
décret n°2002-60 du 14/01/2002).  
Ce maximum est proratisé, en fonction de la quotité de temps de travail, pour les agents 
qui exercent leurs fonctions à temps partiel (article 3 décret n°82- 624 du 20/07/1982) ; 
Pour les agents médico-sociaux (exemple : auxiliaire de puériculture) auxquels l'octroi 
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est fondé sur les dispositions applicables à la Fonction Publique 2 Hospitalière, la limite 
mensuelle d'heures supplémentaires est de 20 heures (article 6 décret n°2002-598 du 
25/04/2002).  

- La limite mensuelle peut être dépassée (article 6 décret n°2002-60 du 14/01/2002) :  
• En cas de circonstances exceptionnelles et pour une période limitée, sur décision 

du chef de service, la DRRH en informe les représentants du personnel au comité 
social territorial ;  

• Pour certaines fonctions, après consultation du comité social territorial. 
- Ne sont concernés que les agents suivants :  

• Les agents stagiaires, titulaires ou contractuels de droit public (quelle que soit la 
nature du contrat et sa durée) ;  

• L’ensemble des emplois de la collectivité relevant des catégories B et C au tableau 
des effectifs (les agents sur un emploi de catégorie A sont exclus). 

- Le paiement des heures supplémentaires sera effectué selon la réglementation 
applicable et selon une périodicité mensuelle. 
 

Nature de l’heures supplémentaires Taux 
Heures effectuées en journée jusqu’à 14 heures 

par mois Rémunération horaire X 1,25 

Heures effectuées en journée au-delà de 14 
heures par mois Rémunération horaire X 1,27 

Heures effectuées en journée pour les agents 
relevant de la filière médico-sociale Rémunération horaire X 1,26 

Heures effectuées de nuit * Montant de l’heure supplémentaire X 2 
Heures effectuées un dimanche ou un jour 

férié* 
Montant de l’heure supplémentaire X 

2/3 
* ces deux majorations ne sont pas cumulables 

 
 

18.2 L’indemnisation des heures complémentaires  
 
En l’absence de repos compensateur, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de 
l’emploi et dans la limite de 35 heures sont des heures complémentaires qui seront rémunérées 
au taux horaire de l’agent, sans majoration. 
 

Article 19 - Les astreintes 
19.1 La définition 

 
L’astreinte est une période pendant laquelle l’agent, sans être à la disposition permanente et 
immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être 
en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de l’administration [...] ». (Article 2 du 
décret n° 2005-542 du 19 mai 2005). 
 
Il est précisé que la proximité s’entend par un trajet limité à 30 minutes du lieu d’intervention. 
 
La durée de cette intervention sera considérée comme un temps de travail effectif ainsi que, le 
cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail. 
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19.2 Les agents concernés 
 
Pourront être concernés, les agents fonctionnaires et contractuels. 
Sont exclus : 

• Les agents bénéficiant d’un logement de fonctions par nécessité absolue de service ; 
• Les agents bénéficiant d’une nouvelle bonification indiciaire au titre de l’exercice de fonctions 

de responsabilité supérieure prévue par les décrets du 27 décembre 2001 et du 28 décembre 
2001. 

 
 

20.3 La compensation ou l’indemnisation de l’astreinte 
 

Les agents de la filière technique : 
 

PERIODE CONCERNEE 
MONTANT DE L’INDEMNITÉ* 

Astreinte 
d’exploitation 

Astreinte de 
décision 

Astreinte de 
sécurité 

par semaine complète(du lundi 8h au 
lundi suivant 7h59) 159,20 € 121 € 149,48 € 

de week-end, du vendredi soir au 
lundi matin  116,20 € 76 € 109,28 € 

de nuit entre le lundi et le samedi ou 
la nuit suivant un jour de 
récupération  

10,75 € 10 € 10,05 € 

le samedi ou une journée de 
récupération 37,40 € 25 € 34,85 € 

le dimanche ou un jour férié  46,55  € 34,85 € 43,38 € 
dans le cas d'une astreinte de nuit 
fractionnée inférieure à 10 heures  8,60€ 10 € 8,08 € 

 
Les agents des autres filières 

 

PERIODE CONCERNEE 
 

MONTANT DE 
L’INDEMNITÉ* 

par semaine complète  149,48 € 

du lundi matin au vendredi soir  45,00 € 

du vendredi soir au lundi matin 109,28 € 

pour un samedi 34,85€ 

pour un jour ou une nuit de week-end ou férié  43,38 € 

pour une nuit de semaine  10,05 € 
 
Une majoration de 50 % devra être appliquée si l'agent est prévenu de l’astreinte ou de la 
permanence pour une période donnée moins de 15 jours francs avant le début de cette période. 
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→  La compensation ou la rémunération de l’intervention durant l’astreinte : 

 
Une intervention correspond à : 

- La durée du travail effectif accompli par un agent pendant une période d’astreinte. 
- La durée du déplacement aller et retour sur le lieu de travail. 

 
Les agents de la filière technique : 

 

PERIODE CONCERNEE 
Agents éligibles aux IHTS  

(soit les agents sur grade de catégorie 
B ou C) 

Agents non éligibles aux IHTS  
(soit les agents de catégorie A) 

INDEMNITE* 

Un jour de semaine 
125% les 14 premières heures 

 
127% pour les heures suivantes 

16 euros de l’heure  
Le samedi 22 euros de l’heure 
Une nuit 22 euros de l’heure 

Le dimanche ou un jour 
férié 

22 euros de l’heure 

 
 

Les agents des autres filières 
 

PERIODE CONCERNEE Indemnité* 

Un jour de semaine 16 euros de l’heure 
Le samedi 20 euros de l’heure 
Une nuit 24 euros de l’heure 

Le dimanche ou un jour férié 32 euros de l’heure 
 
 

Article 20 – Les permanences 
 

20.1 La définition 
 
La permanence est l’obligation faite à un agent de se trouver sur son lieu de travail habituel, ou 
un lieu désigné par son chef de service [hors environnement de la vie privée de l’agent], pour 
nécessité de service » (article 2 du décret n° 2016-151 du 11 février 2016). 
En période de permanence, l’agent ne peut pas vaquer librement à des occupations personnelles, 
il est à la disposition permanente et immédiate de l’employeur. 
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20.2 Les bénéficiaires 
 
Pourront être concernés, les agents fonctionnaires et contractuels. 
Sont exclus : 

- les agents bénéficiant d’un logement de fonctions par nécessité absolue de service ; 
- les agents bénéficiant d’une nouvelle bonification indiciaire au titre de l’exercice de 

fonctions de responsabilité supérieure prévue par les décrets du 27 décembre 2001 et du 
28 décembre 2001. 

 
Les permanences seront mises en place pour en cas de force majeure (exemples : atteintes aux 
biens, incidents climatiques,…) 
 

20.3  La rémunération de la permanence 
 

La période de permanence est intégrée pour la totalité de sa durée au calcul du temps de travail 
effectif, quelle que fût l’intensité de l’activité de l’intéressé. 
En permanence, l’agent va ainsi percevoir une rémunération pour le temps passé et une 
indemnité ou une compensation selon les modalités suivantes : 
 

Les agents de la filière technique : 
 

Période concernée Montant de l’indemnité * 

1 semaine complète 477,60 euros 
Nuit entre le lundi et le samedi inférieure à 10 heures 25,80 euros 
Nuit entre le lundi et le samedi supérieure à 10 heures 32,25 euros 

Permanence couvrant une journée de récupération 112,20 euros 
Week-end : du vendredi soir au lundi matin 348,60 euros 

Le samedi 112,20 euros 
Le dimanche ou un jour férié 139,65 euros 

 
Les agents des autres filières 

 

Période concernée Montant de l’indemnité * 

Samedi 45 euros 
Demi-journée du samedi 22,50 euros 
Dimanche ou jour férié 76 euros 

Demi-journée du dimanche ou jour férié 38 euros 
 
*Toute revalorisation du montant, fixé réglementairement, sera automatiquement prise en 
compte 
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VI. LES JOURS D’AMENAGEMENT ET DE 

REDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL 

Article 21 - Définition d’un jour d’ARTT 
 

Le jour d’ARTT est un jour de repos accordé par l’employeur à l’agent en compensation du 
temps de travail réalisé au-delà du cycle standard de 35 h hebdomadaires. 

 

Article 22 - Limite à l’acquisition des jours d’ARTT 
 

Les « jours non travaillés » (exceptés le congé de maternité, de paternité et d’adoption ?) 
n’ont pas vocation à être considérés comme du temps de travail effectif et par voie de 
conséquence n’ouvrent pas droit à des jours de réduction d’aménagement et de réduction du 
temps de travail. 

 

Article 23 - Acquisition des jours d’ARTT 
 

Les jours d’ARTT sont accordés par année civile aux agents à temps complet et à temps partiel, 
les agents à temps non-complet en étant exclus. Ils constituent un crédit ouvert au début de 
l’année civile considérée. 

Une proratisation sera effectuée pour les agents travaillant à Temps Partiel : 

-Pour un agent à temps complet à 36 heures : 6 jours d’ARTT* 

-Pour un agent à temps partiel à 90% sur une base de 36 heures : 5,5 jours d’ARTT* 

-Pour un agent à temps partiel à 80% sur une base de 36 heures : 5 jours d’ARTT* 

-Pour un agent à temps partiel à 60% sur une base de 36 heures : 3,5 jours d’ARTT* 

-Pour un agent à temps partiel à 50% sur une base de 36 heures : 3 jours d’ARTT* 

*auquel est déduit un jour au titre de la journée de solidarité 

23.1 Cas Particuliers 
Les agents qui n’exerceront pas leurs fonctions sur la totalité de la période de référence (1er 
janvier au 31 décembre), auront droit à un crédit de jours ARTT calculé au prorata de la durée 
de service accompli. 

Les agents bénéficiant du Forfait Cadre se verront accorder un nombre de jours d’ARTT égal à 
18 jours, proratisés pour toute entrée en cours d’année. 

Les agents au PTA ne bénéficient pas de jours d’ARTT mais de « journées non travaillées ».  
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Article 24 - Les modalités d’utilisation de l’ARTT 
 

Le décompte des jours d’ARTT s’effectuera par demi-journées. 

La pose des jours d’ARTT sera soumise à l’accord du chef de service en fonction des nécessités 
de service et des obligations de continuité de service public. 

En tout état de cause, l’agent ne pourra pas poser, par anticipation, plus d’un tiers de ses 
droits  à ARTT par trimestre civil soit 2 jours d’ARTT pour 4 mois. 

Enfin, au moins 1/3 des jours d’ARTT devront être posés avant le 1er juillet de l’année au titre 
de laquelle ils sont générés. 

 

Article 25 - La réduction des jours d’ARTT des agents en congés pour 
raison de santé 
 

Les congés pour raison de santé, qui ne génèrent pas de droit à ARTT, viendront réduire à due 
proportion le nombre de jours d’ARTT acquis annuellement pour les agents qui se sont absentés 
pour des raisons de santé sur l’année considérée. 

 
25.1 Situations d’absences qui justifient une réduction des droits à ARTT 

 
Les situations d’absences qui justifient une réduction des droits à ARTT sont les suivantes : 
• Congé de maladie ordinaire 
• Congé de longue maladie,  
• Congé de longue durée,  
• Congé imputable aux services (accident de travail, accident de trajet, maladie 

professionnelle),  
• Congé de grave maladie,  
• Congé                                             sans traitement pour maladie. 

En l'absence de dispositions législatives contraires, le nombre de jours d'aménagement et de 
réduction du temps de travail ne peut toutefois pas être modulé en cas de congé de maternité, 
paternité ou congé d’adoption. 

 
25.2 Modalités de réduction des jours d’ARTT en cas de congés pour raison de santé 

 
Les jours ARTT ne sont pas défalqués à l’expiration du congé pour raisons de santé, mais au 
terme de l’année civile de référence. 

Dans l’hypothèse où le nombre de jours d’ARTT à défalquer serait supérieur au nombre de 
jours d’ARTT restant pour l’année civile considérée, la déduction s’effectuera sur l’année N+1. 

Pour le régime hebdomadaire à 36 h instauré dans la collectivité, dès que l’absence du service 
atteint 38 jours, une journée ARTT est déduite du capital de 6 jours ARTT (soit deux journées 
ARTT déduites pour 76 jours d’absence…). 
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Pour le régime du forfait cadre instauré dans la collectivité, dès que l’absence du service atteint 
13 jours, une journée ARTT est déduite du capital de 18 jours ARTT (soit deux journées ARTT 
déduites pour 26 jours d’absence…). 

 

Article - 26 Report des jours d’ARTT non pris 
 

Excepté pour raison de santé ou dérogation de la part de l’autorité territoriale ou du Directeur 
Général des Services, les jours d’ARTT non pris sur l’année N, ne peuvent être reportés sur 
l’année N+1. 

Les jours d’ARTT non pris pour raison de santé doivent se reporter automatiquement sur l’année 
suivante, déduction faite du temps des arrêts maladies. 

Les jours d’ARTT non utilisés pourront alimenter le Compte Epargne Temps. 

Les jours d’ARTT non pris et non épargnés au départ de l’agent seront définitivement perdus 
et ne pourront pas faire l’objet d’une indemnisation. 
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VII. LES CONGES ANNUELS 

Article 27 - Les droits à congé 
 

27.1 Les congés annuels 
 
Le nombre de jours de congés annuels est fixé à 5 fois les obligations hebdomadaires de service 
(nombre de jours travaillés par semaine). Soit 25 jours pour un service effectué sur 5 jours.  
 
Ces congés doivent être pris sur l’année civile (du 1er janvier au 31 Décembre). 
Les agents qui n'exerceront pas leurs fonctions sur la totalité de la période de référence (du 1er 
janvier au 31 décembre), auront droit à un congé annuel calculé au prorata de la durée de 
services accomplis 
 
Si le calcul aboutit à un chiffre avec décimal, le nombre de congé sera arrondi à l’entier supérieur 
dans la limite de 25 jours maximum annuels. 
 
27.2 Les jours de fractionnement 

 
Un ou deux jours de congés supplémentaires, dits « jours de fractionnement », seront accordés 
aux agents comme suit : 

• Un jour de congé supplémentaire, si l’agent a pris 5, 6 ou 7 jours de congés annuels en 
dehors de la période comprise entre le 1er mai et le 31 octobre 

• Deux jours de congés supplémentaires lorsqu’il a pris au moins 8 jours de congés annuels 
en dehors de la période considérée. 

 
Lorsque l’agent travaille à temps partiel aucune proratisation n’est effectuée, ces jours 
supplémentaires étant attribués dans les mêmes conditions qu’aux agents travaillant à temps 
plein.  

 

Article 28 - La planification de congés  
 

Le chef de service établit un calendrier prévisionnel des souhaits de congés exprimés, en 
s’assurant : 

• De leur compatibilité avec les nécessités du service 
• De la priorité dans le choix des congés annuels donnée aux agents chargés de famille, à 

savoir  ceux ayant la charge d’un ou plusieurs enfants  de leur naissance à l’âge de 
scolarité obligatoire, soit âgés de 0 à 16 ans 

• A ces fins, un planning prévisionnel des congés annuels sera établi au sein de chaque 
service : 
- Pour le premier semestre (janvier à juin) : avant 31 janvier de l’année 
- Pour le second semestre (juillet à décembre) : avant le 31 mai de l’année 

 
Sauf exceptions prévues par les textes, l'absence de service est limitée à 31 jours consécutifs. 
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Le décompte des jours de congés s’effectuera par journée entière (aucune demi-journée de 
congé annuel ne peut être accordée). 
Pour poser une semaine de congé annuel, l’agent devra poser le nombre de jours correspondant 
à ses obligations hebdomadaires de service, une semaine étant égale à 5 jours (y compris pour 
les agents dont le cycle de travail est de 36 heures sur 4,5 jours. Par ailleurs, une semaine ne 
pourra être autorisée avec 4 jours de congés annuels et une demi-journée en ARTT ). 
 

La période de référence des congés étant l’année civile, les agents n’auront pas la possibilité de 
poser des congés par anticipation en puisant dans leur droit à congés de l’année suivante. 
 

Les agents devront obligatoirement utiliser la totalité des congés annuels au cours de l’année 
au titre de laquelle ils ont été générés. 

En outre, 10 jours consécutifs de congés annuels (proratisés selon les droits à congés annuels 
acquis par l’agent) devront obligatoirement être posés dans la période comprise entre le 01 
mai et le 31 octobre de l’année au cours de laquelle ils ont été générés. Les agents ayant 
bénéficiés de congés pour raison de santé sur toute ou partie de l’année ou arrivant en cours 
d’année, pourront être exemptés de cette exigence. 

 

Article 29 - Les congés annuels non pris 
Les congés annuels non pris peuvent être épargnés sur un Compte Epargne Temps dans les 
conditions des articles 34 à 44 du présent protocole. 
 
Par ailleurs, à titre exceptionnel, le Directeur Général des services ou l’autorité territoriale 
pourra octroyer une possibilité de report des congés annuels et de fractionnement sur le début 
de l’année n+1. 
 
→ Pour les agents contractuels : 
Une indemnité de congés payés pourra être versée au terme du contrat si pour des nécessités de 
service ou pour des raisons de santé l’agent n’a pu les solder avant le 31 Décembre ou avant le 
terme de son contrat (article 5 du décret n°88-145 du 15 février 1988). 
 
→ Pour les agents fonctionnaires : 

Les congés annuels des fonctionnaires ne peuvent être ni reportés ni indemnisés (article 5 du 
décret 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux). 
La seule exception est le cas où ils n’ont pas pu être soldés du fait d’un congé de maladie (CJUE 
affaire n°C-118/13 du 12 juin 2014, et affaires n° C-569/16 et C-619/16 du 6 novembre 2018). 
Les conditions d’indemnisation sont les suivantes : 
• Le report ou l’indemnisation maximale est fixée à 20 jours par année civile pour 5 jours 

de travail par semaine (correspondant à la durée minimale de quatre semaines de congés 
annuels imposée par le droit de l’Union européenne) ; 

• L’indemnisation se fait selon la période de report limitée à 15 mois à compter de l’année 
au cours de laquelle les congés ont été générés.  
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Article 30 - Le don de jours de repos 
 

Les fonctionnaires et agents contractuels de droit public ont la faculté de renoncer à tout ou 
partie des jours de repos non pris (congés annuels et jours d’ARTT), y compris ceux épargnés 
sur un compte-épargne temps, au bénéfice d’un autre agent public, employé par la 
Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud, qui : 
• Assume la charge d'un enfant âgé de moins de 20 ans atteint d'une maladie, d'un 

handicap ou victime d'un accident d'une particulière gravité rendant indispensables une 
présence soutenue et des soins contraignants ; 

• Vient en aide à une personne atteinte d’une perte d’autonomie d’une particulière 
gravité ou présentant un handicap.  
Dans ce cas, le bénéficiaire du don de jours de repos peut y prétendre pour : 

-son conjoint, son concubin,- son partenaire de PACS, 
- un ascendant, 
- un descendant, 
- un enfant dont il a la charge au sens de l’article L 521-1 du code de la sécurité 
sociale, 
- un collatéral jusqu’au quatrième degré, 
- un ascendant, un descendant ou un collatéral jusqu’au quatrième degré de son 
conjoint, concubin ou partenaire lié par un PACS, 
- une personne âgée ou handicapée avec laquelle il réside ou avec laquelle il 
entretient des liens étroits et stables, à qui il vient en aide de manière régulière 
et fréquente, à titre non professionnel, pour accomplir tout ou partie des actes 
ou des activités de la vie quotidienne. 

Le don de jours de repos s’effectuera selon les conditions et modalités définies par le décret 
n° 2015-580 du 28 mai 2015.  
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VIII. LES AUTORISATIONS SPÉCIALES D’ABSENCE 

Article 31 - Principe et modalités d’attribution des Autorisations 
Spéciales d’Absence 
 

31.1 Définition 
 
L’article L622-1 du Code Général de la Fonction Publique prévoit la possibilité d’accorder aux 
agents des autorisations spéciales d’absence, distinctes des congés annuels. 
Ces autorisations sont accordées aux agents publics, qu’ils soient fonctionnaires titulaires ou 
stagiaires, et également aux agents contractuels de droit public 
Les agents contractuels de droit privé (CAE, emplois d’avenir, apprentissage, etc.) bénéficient 
également d’autorisations spéciales d’absence prévues expressément par le Code du travail.  

 
Les Autorisations Spéciales d’Absences (ASA) permettent à l’agent de s’absenter de son 
service lorsque les circonstances le justifient alors qu’il aurait dû exercer ses fonctions. Elles 
sont considérées comme des jours de travail effectif et  n’entrainent pas de diminution de la 
rémunération, ni des droits acquis au titre des congés annuels ou des ARTT. 

 
On peut distinguer deux types d’ASA : 
- Les autorisations de droit : il s’agit d’autorisations strictement prévues par les textes dont 

l’application ne nécessite pas de délibération ni de saisine préalable du Comité Technique. 
L’événement justifie l’autorisation et l’autorité territoriale ne peut refuser l’autorisation 
d’absence, sous réserve pour l’agent de justifier sa demande d’autorisation. 

- Les autorisations laissées à l’appréciation de la collectivité (discrétionnaires) : il s’agit dans ce 
cas d’autorisations qui sont organisées au sein de chaque collectivité. 

 
31.2 Modalités d’attribution 

 
Une ASAe ne peut en aucun cas être octroyée durant un congé annuel  ou un jour de repos. Elle 
ne peut par conséquent en interrompre le déroulement. 
Les ASA n’ont lieu d’être accordées que dans la mesure ou l’agent aurait dû exercer ses 
fonctions au moment où les circonstances justifiant son absence se  sont produites. 
Dans tous les cas, l’agent est tenu de fournir la preuve matérielle de l’évènement en présentant 
une pièce justificative (certificat médical, acte de décès…). 
    
 Afin d’assurer une continuité de service, il est demandé à ce que le formulaire de demande d’ASA 
soit rempli par l’agent signé, par son chef de service, et fourni à la DRRH au moins 7 jours avant 
l’absence (sauf situation exceptionnelle). Le justificatif pourra parvenir après cette date.  
 
Les autorisations d’absence doivent être prises à l’occasion de l’événement (soit dans un délai 
courant de 15 jours avant à un mois après) et ne sont pas récupérables.  
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Article 32 - Les Autorisations Spéciales d’Absence  
32.1 Les autorisations spéciales d’absence imposées par la réglementation  
 

Evènement durée Observations 
AUTORISATIONS D'ABSENCE LIEES A DES MOTIFS CIVIQUES 

Juré d'assises Durée de la session  Production de la copie de la convocation 

Témoin devant le juge pénal Durée de l’absence 

- Agent public cité comme témoin auprès 
d’une juridiction répressive 
- Production de la copie de la citation à 
comparaître ou de la convocation 

Sapeurs-
pompiers 
volontaires 
 

Formation initiale des 
agents sapeurs-
pompiers volontaires 

30 jours au moins 
répartis au cours des 
3 premières années 
de l’engagement 
dont au moins 10 
jours la première 
année. 

Autorisation d’absence ne pouvant être 
refusée qu’en cas de nécessité impérieuse 
de service : 
- Obligation de motivation de la décision de  
refus, notification à l’intéressé et 
transmission au SDIS 
- Information de l’autorité territoriale par le 
SDIS deux mois au moins à l’avance sur les 
dates et la durée 
des actions de formation 
- Établissement recommandé de 
convention entre l’autorité territoriale et le 
SDIS pour encadrer les modalités de 
délivrance des autorisations d’absence 

Formations de 
perfectionnement  

5 jours au moins par 
an 

Interventions Durée des 
interventions 

Mandat électif 

Autorisations 
d'absence accordées 
aux salariés membres 
des conseils 
municipaux, conseils 
d’un EPCI , conseil 
départemental ou 
régional. Durée variable selon 

la taille de la 
collectivité 

 Crédit d'heures 
accordé, pour 
disposer du temps 
nécessaire à 
l'administration de la 
commune ou de 
l’EPCI et à la  
préparation des 
réunions 

Membres des commissions 
d'agrément pour l'adoption Durée de la réunion 

Autorisation accordée sur présentation de 
la convocation 
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AUTORISATIONS D'ABSENCE LIEES A DES MOTIFS PROFESSIONNELS 
- Visite devant le médecin de 
prévention dans le cadre de la 
surveillance médicale obligatoire des 
agents (tous les 2 ans) 
- Examens médicaux complémentaires 
- Examens ou contrôle médical à la 
demande de l’employeur 

Durée de l’examen + 
temps de trajet 

Autorisation accordée pour répondre aux 
missions du service de médecine 
professionnelle 
et préventive 

AUTORISATIONS D'ABSENCE LIEES A LA MATERNITE 
Examens médicaux obligatoires 
pendant la grossesse  

Durée de l’examen 
+ temps de trajet 

Autorisation accordée de droit 

AUTORISATIONS D'ABSENCE LIEES A DES ÉVÈNEMENTS FAMILIAUX 
Naissance 3 jours ouvrables Congé pris de manière continue à partir du 

jour de la naissance de l'enfant ou du 1er 
jour ouvrable qui suit. 
Congé accordé à l’agent conjoint de la 
mère enceinte ou liée à elle par un pacte 
civil de solidarité ou vivant maritalement 
avec elle. 

Adoption 3 jours ouvrables Congé pris de manière continue ou 
fractionnée à l'occasion de chaque arrivée 
d'un enfant placé en vue de son adoption 
dans les quinze jours 
entourant l'arrivée de l'enfant adopté. 

Décès d’un enfant de plus de 25 ans 5 jours ouvrables Autorisation accordée de droit. 

Décès d’un enfant de moins de 25 ans 
ou d’une personne âgée de moins de 
25 ans dont l’agent a la charge 
effective et permanente  

7 jours ouvrés 
+ 
8 jours calendaires 
complémentaires 

Les 8 jours ouvrables complémentaires 
sont fractionnables dans un délai d’un an 
suivant le décès 

 
32.2 Les autorisations spéciales d’absence mises en place dans la collectivité (ASA 

discrétionnaires) 
 

Evènement Durée proposée Observations 

AUTORISATIONS D'ABSENCE LIÉES À DES ÉVÈNEMENTS FAMILIAUX 

Mariage 

de l'agent (ou 
PACS) 

5 jours ouvrables 
consécutifs 

Si un agent se marie 
dans les 12 mois 

suivant le PACS, il ne 
pourra prétendre à 

des jours d’absences 
pour mariage. 

Autorisation accordée sur présentation 
de l’acte de mariage ou PACS 
 
Délai de route laissé à l'appréciation de 
l'autorité territoriale (maximum 48h) 
 

d'un enfant 
(ou PACS) 

3 jours ouvrables 
consécutifs 
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Des parents 1 jour ouvrable 

AUTORISATIONS D'ABSENCE LIÉES À DES ÉVÈNEMENTS FAMILIAUX 

Décès 
obsèques 

du conjoint 
(ou pacsé ou 

concubin) 

5  jours ouvrables 
consécutifs 

 
Autorisation accordée sur présentation 
de l’acte de décès et copie du livret de 
famille 
 
Délai de route forfaitaire selon la distance qui 
sépare le lieu des obsèques et le lieu de 
résidence de l’agent : 
-inférieur à 100 km : aucun délai 
supplémentaire 
- entre 100 et 400 km :1/2 journée pour 
l’aller-retour 
- plus de 400 km :1 journée pour l’aller-
retour 
 
 

des père, mère 
3 jours ouvrables 

consécutifs 
 

des beau-père, 
belle-mère 

3 jours ouvrables 
consécutifs 

 
des grands-

parents, 
arrières 
grands-

parents, petit 
enfant, arrière 
petit-enfant, 
frère, sœur,  

1 jour ouvrable 

AUTORISATIONS D'ABSENCE LIÉES À DES ÉVÈNEMENTS FAMILIAUX 
Maladie 

très 
grave 

 

du conjoint (ou 
pacsé ou 
concubin) 

3 jours ouvrables 
éventuellement non 

consécutifs 

Autorisation accordée sur présentation 
d'une pièce justificative (certificat médical) 
 
  

des père, mère 
3 jours ouvrables 

éventuellement non 
consécutifs 

des beau-père, 
belle-mère 

3 jours ouvrables 
éventuellement non 

consécutifs 
des grands-

parents, arrières 
grands-parents, 

petit 
enfant, arrière 
petit-enfant, 
frère, sœur,  

 
 
 
 
 
 
 

1 jour ouvrable  
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AUTORISATIONS D'ABSENCE LIÉES À DES ÉVÈNEMENTS DE LA VIE COURANTE 

Garde d'enfant 
malade 

Durée des obligations 
hebdomadaires de 

service + 1 jour 
Doublement possible si l'agent assume 

seul la charge de l'enfant ou si le 
conjoint est à la recherche d'un emploi 

ou ne bénéficie 
d'aucune autorisation d'absence 

Autorisation accordée : 
- pour des enfants âgés de 16 ans au plus 

(pas de limite d'âge pour les enfants 
handicapés) 

- à l'un ou l'autre des parents, par année 
civile, quel que soit le nombre d'enfants. 

- Sur justificatif (certificat médical) 

AUTORISATIONS D'ABSENCE LIÉES À DES ÉVÈNEMENTS DE LA VIE COURANTE 

Concours et 
examens en 
rapport avec 

l'administration 
locale 

Le(s) jours(s) des épreuves 

S’ils sont organisés par un CDG de la Région 
Grand Est, l’ASA sera octroyé uniquement 
s’il s’agit du CDG21 ou d’un CDG avec qui il a 
conventionné. 
Sur justificatif (convocation et attestation de 
présence) 

Don du sang, 
plaquette, 

plasma, 

La durée comprend le déplacement 
entre le lieu de travail et le site de 

collecte, l'entretien 
préalable au don et les examens 

médicaux 
nécessaires, le prélèvement et la 

collation offerte 
après le don. 

Sur justificatif (attestation de présence) 

AUTORISATIONS D'ABSENCE LIÉES A LA MATERNITÉ 

Aménagement 
des horaires de 

travail 

Dans la limite maximale : 
- d’une demi-heure par jour pour agent 

dont le temps de travail est compris 
entre 50% à 80% du temps complet ; 

- d’une heure par jour pour agent à 
partir de 80%. 

Autorisation accordée sur demande de 
l’agent et sur avis du médecin du travail, à 
partir du 3ème mois de grossesse compte 
tenu des nécessités des 
horaires du service 

 

Article 33 - Les limites à l’attribution de jours de ASA discrétionnaires 
 

Les ASA pour évènements familiaux ou de la vie courante, ne constituent pas un droit pour les 
agents qui les sollicitent. Elles sont accordées sous réserve des nécessités de service. 

Le chef de service sous couvert de l’autorité territoriale est détenteur, à l’égard des agents 
placés sous son autorité, du pouvoir d’apprécier si l’octroi d’une autorisation d’absence est ou 
non compatible avec les nécessités de fonctionnement normal du service dont il a la charge. 
L’octroi  de cette autorisation est par ailleurs soumis à la décision du Directeur Général des 
Services. 
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IX. LE COMPTE EPARGNE TEMPS 

Article 34 - Définition du Compte Epargne Temps 
 

Par exception à la règle de l’annualité des congés, le Compte Epargne Temps permet à l’agent 
qui le demande d’accumuler des droits à congés rémunérés.  
Chaque agent ne dispose que d’un seul Compte Epargne Temps à l’exception des agents à temps 
non complet employés par plusieurs collectivités, n’ayant pas les mêmes congés annuels d’une                      
collectivité à l’autre. 

 

Article 35 - Les agents concernés par le Compte Epargne Temps 
 
Peuvent bénéficier d’un Compte Epargne Temps les agents titulaires et contractuels de droit 
public qui sont employés de manière continue et qui ont accomplis au moins une année de 
service. 
Sont exclus du dispositif du CET : 

• Les fonctionnaires stagiaires, 
• Les agents contractuels de droit public recrutés pour une durée inférieure à un an, 
• Les agents de droit privé (CUI-CAE, contrat d'apprentissage, etc.), 
• Les assistantes maternelles, 
• Les professeurs, les assistants spécialisés et les assistants d'enseignement artistique. 

Ces dispositions s’appliquent dans les mêmes conditions aux agents nommés dans des emplois 
permanents à temps non complet. 

 

Article 36 - Institution de droit d’un Compte Epargne Temps 
Le Compte Epargne Temps est ouvert à la demande de l’agent. 

 

Article 37 - Compétences de l’autorité territoriale 
 

Une fois le CET alimenté, tout refus opposé à une demande de pose de congés au titre du 
Compte Epargne Temps doit être motivé. 

Par ailleurs, les nécessités de service ne peuvent être opposées à l’utilisation des jours 
épargnés  sur le Compte Epargne Temps lorsque l’agent demande le bénéfice de ses jours 
épargnés à l’issue d’un congé de maternité, d’adoption ou de paternitéou d’un congé de 
solidarité familiale. 

L’Autorité Territoriale informera annuellement l’agent de ses droits épargnés et consommés. 
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Article 38 - L’alimentation du Compte Epargne Temps 

L'unité d'alimentation du CET est la durée effective d'une journée de travail. L'alimentation par 
½ journées n'est pas possible. 

Le CET est alimenté au choix par l'agent, par : 
• Le report d’ARTT sans limitation du nombre, 
• Le report de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans 

l'année puisse être inférieur à 20 (ou 4 fois les obligations hebdomadaires de service 
d'un agent), 

• Les jours de fractionnement accordés au titre des jours de congés annuels non pris dans 
la période du 1er mai au 31 octobre. 

Le C.E.T ne peut pas être alimenté par : 
• Le report de congés bonifiés,  
• Le report de congés annuels, jours de fractionnement ou de jours d’ARTT acquis durant 

les périodes de stage. 
 
Il n’est pas possible d’inscrire sur le Compte Epargne Temps un nombre de jours conduisant à 
dépasser le plafond de 60 jours. 
 
Afin d’alimenter son Compte Epargne Temps, l’agent effectue une demande écrite en tenant 
compte du solde de congés annuels et de jours d’ARTT qui n’ont pas pu être soldés pour 
nécessités de service avant le 31 décembre de chaque année N (ou date de report autorisée 
par la Direction Générale des Services). La demande doit être faite (formulaire) entre le 1er 
janvier et le 31 janvier de l’année N+1.  
L’ouverture ou l’alimentation sera effective au 1er février N+1. 

 

Article 39 - L’utilisation du Compte Epargne Temps 
 
Il existe trois possibilités d'utilisation des droits : 

• La prise de jours de congés, 
• L'indemnisation forfaitaire des jours (monétisation), 
• La prise en compte des jours au sein du régime de RAFP (uniquement pour les 

fonctionnaires affiliés à la CNRACL). 
 
La durée de validité du C.E.T est illimitée. 
 

39.1 Quel que soit le nombre de jours épargnés 
 

L'agent peut utiliser ses droits à congés épargnés sur son CET dès qu'il a 1 jour d'épargné. 
Il n'a pas obligation de prendre un nombre de jours minimum. 
La demande devra être transmise au chef de service au moins un mois avant la date d’effet 
(ce délai pourra être diminué en cas de situation exceptionnelle). 
La règle selon laquelle un agent ne peut s’absenter du service plus de 31 jours consécutifs ne 
s’applique pas à l’occasion de l’utilisation des jours épargnés au sein du CET. 
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39.2 Lorsque le nombre de jours épargnés est supérieur à 15 jours au 31 Décembre 
 

Les 15 premiers jours ne peuvent être utilisés que sous la forme de congés annuels. 
Les jours épargnés à compter du 16ème et jusqu’à 60ème donnent lieu à une  option, dans les 
proportions que souhaite l’agent, exercée au plus tard le 31 janvier de l’année suivante. 

L’agent peut ainsi choisir entre : 
- Une prise de congés ; 
- Une indemnisation forfaitaire,  

Le montant de l'indemnisation forfaitaire est fixé en fonction de la catégorie 
hiérarchique à laquelle appartient l'agent : 

• Catégorie A : 135 euros par jour. 
• Catégorie B : 90 euros par jour. 
• Catégorie C : 75 euros par jour. 

Le versement sera effectué à compter du mois de Mars. 
- Pour les fonctionnaires affiliés à la CNRACL, la prise en compte des jours de congés au 

sein du régime de Retraite Additionnelle de la Fonction Publique 

  

Article 40 - Situation de l’agent lors de la prise de congés découlant du 
Compte Epargne Temps 
 

La prise de congés au titre du CET est assimilée à une période d’activité.  
 
L’agent conserve la rémunération qui était la sienne avant l'octroi de ce congé. 

La nouvelle bonification indiciaire est maintenue ainsi que l’ensemble du régime indemnitaire 
qui n’est pas lié au service fait. 

 

Article 41 - Mobilité de l’Agent et CET 
 

L’agent conserve les droits qu’il a acquis au titre du Compte Epargne Temps : 

En cas de changement de collectivité ou d’établissement par voie de mutation ou de 
détachement : les droits sont ouverts et la gestion du Compte Epargne Temps est assurée par 
la collectivité ou l’établissement d’accueil. 

Les collectivités ou établissements peuvent, par convention, prévoir des modalités financières 
de transfert des droits à congés accumulés par un agent bénéficiaire d’un Compte Epargne 
Temps à la date à laquelle cet agent change, par la voie d’une mutation ou d’un détachement, 
de collectivité ou d’établissement. 

 

Article 42 - Les autres positions statutaires 
 

Dans le cas d’une mise à disposition auprès d’une organisation syndicale, les droits sont ouverts 
et l’alimentation et l’utilisation du Compte Epargne Temps se poursuivent conformément aux 
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modalités en vigueur dans la collectivité, et la gestion reste assurée par celle-ci. 

Il en va de même en cas de décharge d’activité de service pour raisons syndicales. 
 
 

Article 43 - Cessation définitive des fonctions du détenteur d’un 
Compte Epargne Temps   
 

Le Compte Epargne Temps doit être soldé à la date de radiation des cadres pour les 
fonctionnaires ou des effectifs pour les contractuels.  
Un agent admis à faire valoir ses droits à la retraite, ou toute autre cessation définitive de 
fonctions, alors qu'il se trouvait en congé de maladie, bénéficiera de l'indemnisation des droits 
épargnés selon les montants forfaitaires de l’article 39-2. 
 

Article 44 - Le décès 
 

En cas de décès de l'agent, les droits acquis au titre de son compte épargne temps donnent 
lieu à une indemnisation de ses ayants droit selon les montants forfaitaires de l’article 39-2. 
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X. LES CONGES DE MALADIE 

Article 45 - La transmission des arrêts de travail  
 
L’absence doit être signalée au supérieur direct dès sa connaissance. L’arrêt de travail doit être 
adressé à la Direction des Relations et ressources humaines sous 48 heures (Cerfa 10170*06).  
A défaut, l’agent sera considéré en absence injustifiée et sa rémunération sera suspendue jusqu’à 
la réception du justificatif d’absence. 
 

Article 46 - Le congé de maladie ordinaire  
 

46.1 Pour les agents fonctionnaires 
 
La durée totale du congé de maladie ordinaire est de 1 an maximum sur une période de 12 mois 
consécutifs. 
Durant cette période l’agent perçoit un plein traitement pendant 3 mois et passe à ½ traitement 
pendant les 9 mois suivants.  
 

46.2 Pour les agents contractuels de droit public 
 
Pour bénéficier d’un congé de maladie ordinaire, l’agent contractuel de droit public doit justifier 
d’au moins 4 mois de services. 
 
Sur une période de 12 mois consécutifs, ou au cours d’une période comprenant 300 jours de 
services effectifs en cas de services discontinus, la durée du congé de maladie ordinaire est de : 

• Après 4 mois de services -> 2 mois : 1 mois à plein traitement + 1 mois à demi-traitement, 
• Après 2 ans de services -> 4 mois : 2 mois à plein traitement + 2 mois à demi-traitement, 
• Après 3 ans de services -> 6 mois : 3 mois à plein traitement + 3 mois à demi-traitement. 

 
Pendant le congé de maladie ordinaire, l’agent perçoit un plein traitement puis un demi-
traitement avec déduction des indemnités journalières de la sécurité sociale en fonction de son 
ancienneté de services. 
 

46.3 Pour les agents contractuels de droit privé 
 
Les agents contractuels de droit privé perçoivent des Indemnités Journalières (IJ) de la sécurité 
sociale. 
Les indemnités journalières sont versées à partir du 4ème jour d’arrêt de travail (3 jours de 
carence) au vu : de l’arrêt de travail transmis à la CPAM dans les 48 heures ; et de l’attestation de 
salaire établie par la collectivité. 
 

46.4 La journée de carence  
 
Elle s’applique : 
- Aux fonctionnaires quel que soit leur temps de travail, 
- Aux contractuels de droit public (quel que soit la durée de leur contrat). 
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La journée de carence s’applique au 1er jour de maladie ordinaire d’un arrêt initial. 
Elle ne s’applique pas dans les seuls cas suivants : 
- la maladie provient de l'une des causes exceptionnelles prévues à l'article L. 27 du code des 

pensions civiles et militaires de retraite : acte de dévouement dans un intérêt public ou agent 
ayant exposé ses jours pour sauver la vie d'une ou plusieurs personnes, 

- Si entre 2 congés maladie ordinaire et pour la même cause, l’agent n’a pas repris le travail 
plus de 48 heures, 

- Si le congé de maladie ordinaire a été accordé après la déclaration de grossesse et jusqu'à la 
veille du début du congé de maternité, 

- En cas de congé de maladie ordinaire lié à une affection de longue durée (ALD) lorsqu’une 
journée de carence a déjà été appliquée lors du premier arrêt pour cette cause. 
 

 Article 47 - Le congé de longue maladie ou de grave maladie  
47.1 Pour les agents fonctionnaires affiliés à la CNRACL (au moins 28 heures hebdomadaires) 

 
Le Congé de Longue Maladie (CLM) est accordé au fonctionnaire, en position d’activité lorsque la 
maladie : 

• Le met dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions, 
• Rend nécessaire un traitement et des soins prolongés, 
• Présente un caractère invalidant et de gravité confirmée. 

La durée totale du congé de longue maladie est de 3 ans quelle que soit l’affection. 
Il débute le premier jour de la première constatation médicale de l’affection. Si l’agent était en 
congé de maladie ordinaire pour la même affection, le congé de maladie ordinaire est transformé 
en congé de longue maladie. 
La collectivité doit saisir le Conseil médical pour l’octroi du congé de longue maladie. 
Il est accordé par périodes de 3 à 6 mois, renouvelables. 
Pendant le congé de longue maladie, l’agent perçoit un plein traitement pendant 1 an (360 jours) 
puis un demi-traitement durant les 2 années suivantes (720 jours).  

 
47.2 Pour les agents fonctionnaires affiliés à l’IRCANTEC et les agents contractuels de droit 

public 
 
Les agents titulaire et stagiaires à temps non complet affiliés à l’IRCANTEC (< à 28 heures hebdo), 
ainsi que les agents contractuels comptant au moins 3 ans de service bénéficient de droits 
statutaires à Congé de Grave Maladie. 
L'affection dûment constatée doit mettre l’agent dans l'impossibilité d'exercer son activité, 
nécessiter un traitement, des soins prolongés et présentant un caractère invalidant et de gravité 
confirmée. 
L’agent bénéficie d'un congé de grave maladie pendant une période maximale de trois ans. 
Dans cette situation, il conserve l'intégralité de son traitement pendant une durée de douze mois. 
Le traitement est réduit de moitié pendant les vingt-quatre mois suivants. 
L'intéressé est soumis à l'examen d'un spécialiste agréé compétent pour l'affection en cause. Le 
congé est accordé par décision de l'autorité territoriale dont il relève sur avis du Conseil médical. 
Le congé pour grave maladie peut être accordé par période de trois à six mois.  
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Article 48 - Le congé de longue durée   
Le congé de longue durée est accordé au fonctionnaire atteint d’une des 5 catégories d’affection 
le mettant dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions : 

• Tuberculose, 
• Maladie mentale, 
• Affection cancéreuse, 
• Poliomyélite, 
• Ou déficit immunitaire grave et acquis. 

 
La durée totale du congé de longue durée est de 5 ans. 
La collectivité ou l’établissement doit saisir le Conseil médical pour l’octroi et le renouvellement 
du congé de longue durée. 
Pendant le congé de longue durée, l’agent perçoit un plein traitement pendant 3 ans (1080 jours) 
puis un demi-traitement durant les 2 années suivantes (720 jours). La rémunération est calculée 
en trentième. 
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XI. LES CONGES DE MATERNITE/ ADOPTION/ 

PATERNITE 

 

Article 49 - Le congé de maternité  
 

49.1 Les bénéficiaires  
 
Le droit au congé de maternité est ouvert à tout agent féminin (fonctionnaire ou contractuel 
quelle que soit son ancienneté dans la collectivité) ayant déclaré son état de grossesse (le 
certificat médical doit obligatoirement être fournir la Directions des Relations et Ressources 
Humaines).  
 

49.2 La durée du congé  
Il se compose d’un congé prénatal (avant l’accouchement) et d’un congé postnatal (après 
l’accouchement). Sa durée varie en fonction de la situation de l’agent : 
 

Enfant à naître Durée du congé prénatal Durée du congé postnatal 
1er ou 2ème 6 semaines 10 semaines 
3ème et plus 8 semaines 18 semaines 

Jumeaux 12 semaines 22 semaines 
Triplés 24 semaines 22 semaines 

 
Avec un avis médical favorable l’agent peut :  

- Reporter une partie de son congé prénatal après son accouchement (3 semaines maximum),  
- Allonger son congé prénatal de 2 semaines maximum (10 semaines avant 18 semaines après) en 

cas de naissance de jumeaux,  
- Renoncer à une partie de son congé mais il est obligatoire de cesser le travail durant 8 semaines 

dont minimum 6 après l’accouchement, 
- Des congés supplémentaires peuvent être prescrits sur raison médical en cas de pathologie 

résultant de la grossesse.   
 
Les agents à temps partiel durant leur congé maternité sont rétablis dans le droit des agents 
exerçant leurs fonctions à temps plein (salaire versé à 100% + congés et RTT). Le temps passé en 
congé maternité est considéré comme du temps d’activité il est donc pris en compte pour la 
retraite.  
 
Les agents peuvent choisir de planifier le reliquat des congés et RTT avant le départ en congé 
maternité. Si l’agent souhaite bénéficier d’un congé parental à la suite de son congé de maternité, 
il devra avoir soldé ses jours d’ARTT avant le début du congé parental (idem pour ses congés 
annuels s’il ne revient pas avant le 31 Décembre de l’année et qu’il n’a pas posé au moins 20 jours 
de congés annuels dans l’année).  
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Article 50 - Le congé de paternité et d’accueil de l’enfant 

Le congé paternité et d’accueil de l’enfant désigne la durée pendant laquelle le père ou la 
personne mariée/Pacsée ou vivant en concubinage avec la mère interrompt son activité après 
la naissance de l’enfant.  

Le bénéficiaire du congé peut être fonctionnaire (titulaire ou stagiaire) ou contractuel. 

Le congé est de 25 jours calendaires, auxquels s’ajoute le congé de naissance de 3 jours, soit 
28 jours au total. 

En cas de naissance multiple, cette durée est de 32 jours calendaires plus 3 jours de congés de 
naissance soit 35 jours au total. 

 
Le congé peut être utilisé en une fois ou de manière fractionnée. Dans ce cas, le fractionnement 
s’opère en deux périodes : 

– une période de 4 jours calendaires consécutifs, succédant immédiatement au congé de 
naissance de 3 jours, 

– une période de 21 jours calendaires (28 jours calendaires en cas de naissances multiples) 
pouvant être prise, au choix de l’agent, de manière continue ou elle-même fractionnée en 
deux périodes d’une durée minimale de 5 jours chacune. 

 
En cas d’hospitalisation de l’enfant dans une unité de soins spécialisée immédiatement après 
sa naissance, la première période de congé (4 jours) est prolongée pendant toute la durée 
d’hospitalisation, dans la limite de 30 jours consécutifs. 
Le congé doit être pris dans les 6 mois qui suivent la naissance, y compris en cas de 
fractionnement. Il peut être pris au-delà des 6 mois uniquement dans les deux cas suivants : 

– l’enfant est hospitalisé : le congé est pris dans les 6 mois qui suivent la fin de 
l’hospitalisation, 

– la mère décède : le congé est pris dans les 6 mois qui suivent la fin du congé de maternité 
dont bénéficie le père. 

 
La demande de congé devra être transmise à al DRRH au moins 1 mois avant la date prévue 
d’accouchement.  
La demande doit indiquer la date prévue d’accouchement, les modalités d’utilisation envisagées 
du congé ainsi que les dates prévisionnelles des périodes de congé de paternité. 
Elle doit être accompagnée : 

• de la copie du certificat médical attestant de l’état de grossesse et précisant la date prévue 
d’accouchement 

• de toutes pièces justifiant que l’agent est le père, le conjoint, la personne liée par un PACS 
ou le concubin de la mère 

Sous 8 jours à compter de la date de l’accouchement, l’agent doit transmettre toute pièce 
justifiant de la naissance de l’enfant. 
 Durant cette période, le salaire est maintenu à 100% (ainsi que les primes)  
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XII. LE TELETRAVAIL 

Article 51 - Définition 
Le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle les fonctions qui 
auraient pu être exercées par un agent dans les locaux de son employeur sont réalisées hors de 
ces locaux (domicile de l’agent) de façon régulière et volontaire, en utilisant les technologies de 
l'information et de la communication. 
 

Article 52 - Les activités éligibles au télétravail 
 

52.1 Les activités éligibles au télétravail au sein de l’établissement public sont les suivantes : 
 

Le télétravail est ouvert à tous les agents (fonctionnaires titulaires et stagiaires, agents non 
titulaires occupant un emploi permanent depuis au moins 6 mois) pouvant exercer leurs fonctions 
de façon autonome et dont le poste et les activités sont compatibles avec ce mode d’organisation 
du travail.  
 
Ainsi, les activités éligibles au télétravail seront appréciées considérant la nature des missions, les 
besoins du service (continuité de service, faisabilité technique), les critères individuels de l’agent 
(autonomie, maitrise du poste et de l’environnement de travail,…) et les critères techniques 
(connexion internet, endroit calme réservé au télétravail…). 
 
Les postes de travail éligibles seront définies précisément par les chefs de services.  
 
Ainsi chaque poste de travail est analysé en identifiant ce qui est télétravaillable (totalement ou 
partiellement), et ce qui peut éventuellement être réuni dans une journée ou demi-journée 
télétravaillée. A défaut de tâches pouvant se cumuler sur un temps télétravaillable, l’agent ne 
pourra être autorisé à télétravailler. 
 
Elles consistent, pour l’essentiel, dans la mise en œuvre des missions de type suivant :  

- Tâches rédactionnelles (actes administratifs, rapports, notes, circulaires, comptes rendus, 
procès-verbaux, conventions, courriers, convocations, documents d’information et de 
communication, cahiers des charges …), 

- Saisie et vérification de données, 
- Tâches informatiques : mise à jour du site internet, programmation informatique, 

administration et gestion des applications, des systèmes d’exploitation à distance, 
- Mise à jour des dossiers informatisés, 
- Travaux de recherches,  
- Bilans et analyses, 
- Travaux de conception 

 
52.2 Ne sont pas éligibles au télétravail, les activités ou tâches suivantes  
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- Accueil physique d’usagers, 
- Les activités nécessitant la manipulation de documents papiers comportant des 

informations confidentielles, 
- Travaux sur le terrain, 
- Traitement du courrier, reprographie,  
- Archivage physique des dossiers, 
- Conduite de véhicule, 
- Activités nécessitant des travaux collaboratifs ou réunions physiques, 
- Les travaux de maintenance ou d’entretien des locaux, et des installations publiques, 
- Les missions réalisées dans le cadre d’un stage professionnel, d’une alternance ou d’un 

apprentissage, 
- Les missions d’encadrement, en particulier de stagiaires et apprentis. 

 
La demande de télétravail faite par l’agent donnera lieu à un entretien au cours duquel le 
responsable hiérarchique appréciera les critères d’éligibilités de la demande avec le 
fonctionnement du service. 
 
La décision finale de télétravail sera prise par le Directeur Général des Services. 
 

Article 53 - La demande de l'agent 
L'autorisation est subordonnée à une demande écrite formulée par l’agent. Celle-ci précise les 
modalités d'organisation souhaitées, notamment le jour de la semaine travaillé sous cette forme 
ainsi que le lieu d'exercice.  
 
Le télétravail étant organisé au domicile de l’agent, l’agent devra fournir à l’appui de sa demande 
écrite : 

-  Une attestation sur l’honneur de conformité des installations aux spécifications 
techniques est jointe à la demande, conformément au modèle joint en annexe. 

- Une attestation de l'assurance auprès de laquelle il a souscrit son contrat d'assurance 
multirisques habitation précisant qu'elle couvre l'exercice du télétravail sur le lieu choisi 
par l’agent ; 

- Une attestation sur l’honneur concernant l’existence d’un mode de garde pour les enfants 
lors de la journée ou demi-journée télétravaillée. 

 
Le Directeur Général des Services apprécie, sur la base des éléments transmis par le chef de 
service et par la Direction des Ressources Humaines, la compatibilité de la demande avec la nature 
des activités exercées, l'intérêt du service et la conformité des installations aux spécifications 
techniques. 
 
Une réponse écrite est donnée à la demande de télétravail dans un délai d’un mois maximum à 
compter de la date de réception de la demande. En cas de changement de fonctions, l’agent devra 
reformuler une nouvelle demande. En outre, l’autorisation prévoira une période d’adaptation de 
3 mois maximum. 
 

Article 54 - Durée et quotité  
Au sein de l’établissement public, le recours au télétravail s’effectuera : 
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54.1 Recours régulier  
 
A ce titre, l'autorisation de télétravail pourra être délivrée pour un recours régulier au télétravail. 
 
Elle attribuera 1 jour maximum de télétravail fixe au cours de chaque semaine de travail. Le temps 
de présence sur le lieu d'affectation ne peut donc être inférieur à 4 jours par semaine. 
 
Les agents pour lesquels le cycle de travail est de 36 heures par semaine, organisé sur 4.5 jours, 
le télétravail s’organisera obligatoirement sur la demi-journée de 4h de travail. 
 
Concernant les agents à temps partiels ou à temps non complet, seuls les agents dont la quotité 
de travail est égale ou supérieure à 80% pourront solliciter une journée de télétravail. 
 Cette journée de télétravail ne pourra pas être attenante au jour ou à la demi-journée non 
travaillées.  
 
Toutefois, les journées de télétravail fixes pourront être réversibles si la présence de l’agent 
s’avère nécessaire, et notamment en cas de réunion. Toutefois, cette modification devra être 
visée par le supérieur hiérarchique direct de l’agent, et n’est en aucun cas une obligation. 
 
La durée de l'autorisation est d’un an maximum. L'autorisation peut être renouvelée par décision 
écrite, après entretien avec l’autorité ou le supérieur hiérarchique direct et sur avis de ce dernier.  
 
Le chef de service devra s’assurer que 50% des effectifs sont systématiquement présents au sein 
du service. 
 

54.2 Recours ponctuel  
 

Au sein de l’établissement public, le recours au télétravail s’effectuera de manière ponctuelle et 
exceptionnelle.  
 
Le recours au télétravail pourra être autorisé :  
 

- En cas de missions spécifiques de l’agent, et à sa demande, pour réaliser une tâche 
déterminée et ponctuelle. La durée de cette autorisation est strictement limitée à la 
réalisation de la tâche et n’est pas renouvelable, sauf pour la réalisation ultérieure d’une 
nouvelle tâche ;  
 

- Lorsque l'état de santé, le handicap ou l'état de grossesse de l’agent le justifient, et à sa 
demande ; 

 
- En cas de circonstances exceptionnelles (pandémie, force majeure, évènement climatique 

…). Dans ce cadre, la mise en œuvre du télétravail ne sera pas organisée sur la base du 
volontariat et pourra être considérée comme un aménagement du poste de travail 
nécessaire à la continuité de service et à la protection des agents. 

 
Par principe, l’autorisation de télétravail ponctuel pourra être accordée pour 2 jours maximum 
par semaine. 
 
La demande devra être transmise au Directeur Général des Services pour validation. 
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54.3 Dérogations aux quotités  

 
Il peut être dérogé aux quotités de télétravail: 
 

- Pour une durée de six mois maximum, à la demande des agents dont l'état de santé, le 
handicap ou l'état de grossesse le justifient et après avis du service de médecine 
préventive ou du médecin du travail, et accord du Directeur Général des Services. Cette 
dérogation est renouvelable, après avis du service de médecine préventive ou du médecin 
du travail ; 
 

- Lorsqu'une autorisation temporaire de télétravail a été demandée et accordée en raison 
d'une situation exceptionnelle perturbant l'accès au service ou le travail sur site 
(pandémie, événement climatique …) 

 
La demande devra être transmise au Directeur Général des Services pour validation. 

 
Pour des questions plus précises un charte télétravail est disponible et consultable 
notamment via le portail intranet. 
 
 

Article 55 - Situation de l'agent en télétravail 
Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations 
que les agents exerçant sur leur lieu d'affectation.  
 
Lorsque l’agent exerce son activité en télétravail, il effectue les mêmes horaires que ceux réalisés 
habituellement au sein de l'établissement public. 
Durant ces horaires, l'agent est à la disposition de son employeur sans pouvoir vaquer librement 
à ses occupations personnelles. A ce titre, l’agent se consacre exclusivement à son activité 
professionnelle.  
 
Il doit donc être totalement joignable et disponible en faveur des administrés, de ses 
collaborateurs et/ou de ses supérieurs hiérarchiques. En revanche, l’agent ne reçoit pas de public 
et ne fixe pas de rendez-vous professionnels à son domicile. 
 
 

Article 56 - Indemnisation télétravail  
L’allocation forfaitaire de télétravail s’élève à 2,50 € par jour de télétravail. 
Toutefois,l’indemnisation ne peut jamais dépasser 220 € au titre d’une année civile. Par exemple, 
si un agent a effectué 100 jours de télétravail au titre d’une année, son indemnisation sera limitée 
à 220 €. Seuls les 88 premiers jours de télétravail feront l’objet d’une indemnisation (88 jours * 
2,50 € = 220 €). 
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XIII. MODIFICATION DU PROTOCOLE 

 

Article 57 - Evolution du Protocole 
 

Toute modification ultérieure du présent protocole qui ne serait pas la conséquences d’un 
changement réglementaire ou d’une délibération, fera l’objet d’une saisine du Comité Social 
Territorial pour avis puis d’une délibération. 
  

 
 
 
 

Fait à BEAUNE  
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1. Définition 

Le titre-restaurant est un titre spécial de paiement remis par l'employeur aux agents pour leur 
permettre d'acquitter en tout ou en partie le prix du repas consommé au restaurant ou acheté auprès 
d'un détaillant en produits alimentaires.    
 

2. Valeur d’un titre restaurant et quote-part 

La valeur d’un titre-restaurant est fixée à 7€, dont 50% est pris en charge par la Communauté 
d’Agglomération Beaune Côte et Sud et 50% est pris en charge par l’agent bénéficiaire. 
 

3. Support des titres restaurant 

Les titres-restaurant sont émis sous forme dématérialisée. Le support dématérialisé sera de type carte 
à puce. Un guide d’utilisation de la carte sera transmis par le prestataire qui sera sélectionné, à l’agent 
lors de la remise du support. 
 

4. Bénéficiaires 

Les agents identifiés ci-après, dont les horaires de travail incluent une pause déjeuner, pourront 
bénéficier des titres restaurant au sein de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud : 

- Fonctionnaire titulaire et stagiaire de la Fonction Publique Territoriale ; 
- Contractuels, sur poste permanent ou non permanent, dont la durée totale du contrat ou des 

contrats consécutifs (sans interruption de plus de 24 heures, hors week-end) est au moins égale à 6 
mois ; 

- Stagiaires et apprentis/alternant indemnisés par la Communauté d’Agglomération Beaune Côte 
et Sud ; 

- Fonctionnaires déchargés de fonction au titre d’un mandat syndical ; 
- Fonctionnaires mis à disposition auprès de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et 

Sud ; 
- Fonctionnaires détaché auprès de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud. 

Ne pourront prétendre aux titres restaurants : 
- Les contractuels justifiant d’un contrat ou de contrats successifs dont la durée totale est 

inférieure à 6 mois ; 
- Les vacataires ; 
- Les fonctionnaires mis à disposition auprès d’une autre collectivité ; 
- Les fonctionnaires détachés auprès d’une autre collectivité ; 
- Les fonctionnaires en disponibilité ; 
- Les assistantes maternelles ; 
- Les agents dont les horaires de travail n’incluent pas la pause déjeuner ; 
- Les agents qui bénéficient d’un repas fourni par l’employeur (avantage en nature ou pour 

nécessités de service dans le cadre d’un projet pédagogique). 
 

 

REGLEMENT INTERIEUR RELATIF A L’ATTRIBUTION 
DES TITRES-RESTAURANT 

AUX AGENTS DE VILLE DE BEAUNE ET DE SON CCAS 
(Version janvier 2023) 
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Cas particulier d’une mise à disposition auprès de la Ville ou du CCAS de Beaune :  
 
Les agents de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud mis à disposition auprès de la Ville ou 
du CCAS de Beaune bénéficieront des titres restaurant, dans la limite de 14 titres restaurant mensuels. Selon 
le taux de mise à disposition des agents, les titres restaurant seront pris en charge et délivré par leur 
employeur principal. En cas d’une mise à disposition à hauteur de 50% auprès des deux entités, les titres 
restaurant seront mis à la charge et délivré par la Ville de BEAUNE. 
 
 

5. Modalités d’utilisation des titres restaurant 

Le titre-restaurant est utilisable dans le département du lieu de travail et les départements limitrophes, 
« dans les restaurants et auprès des organismes ou entreprises assimilés ainsi qu’auprès des détaillants 
en fruits et légumes » (boulangerie, charcuterie, traiteur, grandes ou moyennes surfaces), affiliés auprès 
du prestataire sélectionné. 

L’utilisation des titres restaurant est limité aux jours travaillés, puisqu’ils doivent permettre à l’agent 
de se restaurer lors de sa pause déjeuner. Ainsi, conformément à la réglementation en vigueur, les 
titres restaurant ne sont pas utilisables les dimanches et jours fériés. 

L’utilisation des titres restaurant est limité à un montant maximum par période de    24 heures (19 euros 
au jour de la rédaction de la charte). Le paiement des consommations de l’agent pourra se faire au 
centimes près. 
 

6. Durée de validité des titres restaurant 

Les titres restaurant sont valables jusqu’ à la fin de l’année civile, soit jusqu’au 31 décembre de l’année 
en cours. 

Une tolérance est admise durant une période de deux mois à compter du 1er janvier de l’année suivante 
pour les titres restaurant dématérialisés, à savoir jusqu’au 28 ou 29 février de l’année N+1. Une    
demande de transfert des titres restaurant non utilisés du millésime N au millésime N+1 pourra être 
faite  par l’agent. 

 

7. Modalités d’attribution des titres-restaurant 
 

7.1 Mode d’attribution forfaitaire pour l’ensemble des agents 
 

Conformément à l’article L732-2 du code général de la Fonction Publique et l’article R3262-7 du Code 
du travail, il ne peut être attribué qu’un titre- restaurant par jour de travail et à condition que le repas 
soit compris dans l’horaire de travail journalier. 

 
Ainsi, il a été décidé d’un mode d’attribution forfaitaire de 14 titres restaurant maximum, par mois, 
sur une période de 11 mois, considérant le nombre de jours de congés annuels par année civile. 

Le mois sans attribution est le mois d’août de chaque année civile, compte tenu du nombre important 
de départ en congés annuels à cette période de l’année. 

L’attribution des titres-restaurant se fera sur la base de sa présence effective et des absences de l’agent 
du mois précédent (selon les modalités détaillées au 7.2 de la présente charte).  

A titre d’exemple, les titres restaurant générés en janvier de l’année N, seront attribués à l’agent le 
mois suivant, soit en février de l’année N. 
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Le mode d’attribution forfaitaire doit s’adapter à l’organisation et aux cycles de travail des agents, afin 
de respecter la réglementation applicable : 

• Agents dont le cycle de travail est hebdomadaire (35 heures ou 36 heures par semaine): 

Conformément au protocole d’accord temps de travail, le temps de travail journalier des agents 
s’organise en tenant compte de plages horaires fixes entre 9 h et 11 h 45 et entre 14 h et 17 h. 

Les agents sont présents 4,5 jours (36 heures) ou 5 jours (35 heures) par semaine. 

Ainsi, ces agents, dont la pause déjeuner est par principe incluse dans leur temps de travail, se 
verront attribués 14 titres restaurant par mois, sous réserve de leur présence effective. 

 
• Agent dont le cycle de travail est annualisé (PTA) 

L’organisation de travail des agents dont la charge de travail est variable d’une semaine et/ou 
d’un mois à l’autre s’inscrivent dans un cycle annualisé. 

Les agents au PTA bénéficient d’un nombre de titre restaurant calculé selon le nombre de jours 
de présence effective dans le mois.  

Ainsi, un agent travaillant 5 jours par semaine (ou 20 jours par mois) bénéficiera de 14 titres 
restaurant maximum dans le mois. 

• Agents travaillant moins de 4,5 jours par semaine (temps partiel, y compris 
thérapeutique, temps non complet,…) 

Conformément à la réglementation applicable, les agents à temps partiel et à temps non 
complet pourront également bénéficier de l’attribution des titres-restaurant, quel que soit leur 
quotité de travail, dans la mesure où leurs jours de présence effective incluent une pause 
déjeuner. 

Le nombre de titre restaurant attribué est fixé de la manière suivante : 
 

Nombres de jours de présence effective    par 
semaine, incluant la pause déjeuner 1 2 3 4 

Nombre de titres restaurant attribués par mois 3 7 11 14 
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7.2  Déduction des absences des agents 

Conformément à la réglementation applicable, un agent ne peut recevoir plus d’un titre restaurant par 
jour de travail effectif. Ainsi, les absences de l’agent seront décomptées du nombre de titres-restaurant 
dès lors que l’agent est présent moins de 14 jours dans le mois que de titres restaurant forfaitaires 
attribués. 

Le mode d’attribution forfaitaire des titres-restaurant tient compte des jours de congés annuels.                   Ainsi, 
l’absence des agents au titre des congés annuels (y compris jours de fractionnement et congés pris au 
titre du Compte Epargne Temps) n’impactera pas le nombre de titres-restaurant attribués 
mensuellement. 

 

Type d’absence 
Conséquences sur le nombre de titres 

restaurant 

Cycle classique PTA 

1 jour de congé annuels Aucune conséquence 

1 jour de fractionnement Aucune conséquence 

1 jour de CET Aucune conséquence 

1 jour ou une demi-journée de télétravail Aucune conséquence 

1 jour ou ½ journée de RTT sur un jour ouvrant 
droit à titre restaurant 

(donc hors ½ RTT pris la demi-journée travaillée 
pour les agent au rythme de 4,5 jours par semaine) 

1 titre restaurant en 
moins  

1 jour de congé de maladie (CMO, CLM, CLD, CGM, 
CITIS,…) sur un jour ouvrant droit à titre restaurant 

1 titre restaurant en moins 

Exception pour les agents travaillant            
5 jours par semaine : ils ne se verront 
réduire 1 titre restaurant uniquement s’ils 
ont déjà été placés 4 jours en congé de 
maladie dans le mois considéré pour le 
crédit des titres.   

1 jour de congé paternité, maternité, congé 
parental,… sur un jour ouvrant droit à titre 
restaurant 

1 titre restaurant en moins 

1 jour ou ½ journée non travaillée pour les agents 
au PTA sur un jour ouvrant droit à titre restaurant  

1 titre 
restaurant en 
moins 

1 jour de service non fait (ou 
suspension/exclusion) sur un jour ouvrant droit à 
titre restaurant 

1 titre restaurant en moins 

1 jour ou ½ journée d’ASA ou congé exceptionnel 
sur un jour ouvrant droit à titre restaurant 1 titre restaurant en moins 
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Type d’absence 
Conséquences sur le nombre de titres 

restaurant 

Cycle classique PTA 

1 jour ou ½ journée de formation* sur un jour 
ouvrant droit à titre restaurant (excepté pour une 
formation organisée en distanciel, assimilée à du 
Télétravail) 

1 titre restaurant en moins 

 
• Situations dans lesquelles le repas de l’agent est pris en charge ou remboursé par la 

Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud (lors de déplacements par exemple) ; 
• Le service non fait donnant lieu à une retenue de salaire ; 
• La suspension de fonctions et exclusion temporaire de fonctions. 
 

7.3 Gestion de l’attribution des titres restaurant 
 

La Direction des Relations et Ressources Humaines assurera la gestion des titres restaurant. 

Les titres restaurant seront crédités sur la carte titres restaurant en fin de mois. 

Toute erreur dans l’attribution des titres restaurant sera régularisée par le retrait ou l’attribution 
supplémentaire de titres-restaurant le mois suivant. 
 
Pour les agents dont le cycle de travail est annualisé (PTA), la DRRH effectuera le décompte des titres 
restaurant à partir des informations transmises par les chefs de service des agents bénéficiaires. 
La transmission de ces informations, conditionnant l’attribution des titres-restaurant, devra être réalisée 
au plus tard le 5 de       chaque mois d’attribution, s’agissant des évènements du mois précédent. A défaut, 
aucun titre restaurant ne pourra être attribué. 
 
Chaque année, lors de l’établissement du Plan de Travail Annualisé (PTA), une réunion sera organisée 
entre chaque service concerné et le gestionnaire RH en charge des titres- restaurant, afin de définir le 
nombre prévisionnel de titres-restaurant attribués aux agents sur la base du PTA type. 

 
8. Adhésion de l’agent aux titres-restaurant 

 

L’adhésion au dispositif est facultative. 

L’adhésion de l’agent au dispositif des titres restaurant est valable pour une année civile (de janvier à 
décembre), et est renouvelable chaque année  par tacite reconduction. 

L’agent souhaitant adhérer au dispositif devra compléter et signer un formulaire, puis le renvoyer à la 
Direction des Ressources et Relations Humaines (drh@beaunecoteetsud.com). 

A titre exceptionnel, un agent pourra demander l’arrêt du dispositif en cours d’année. 

Un agent arrivant en cours d’année ou réintégré en cours d’année, et remplissant les conditions pour 
être bénéficiaire, pourra          adhérer au dispositif, à compter de sa date d’arrivée au sein de la 
Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud. 

 

9. Participation de l’agent 

L’agent souhaitant adhérer au dispositif complétera un formulaire autorisant la Communauté 
d’Agglomération Beaune Côte et Sud à prélever mensuellement sa participation directement sur son 
salaire. 
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Ce montant correspondra aux nombres de jours travaillés ouvrant droit au titre restaurant, du          mois 
antérieur (par exemple : retenue sur salaire en février de l’année N, pour l’attribution des titres 
restaurant du mois de janvier de l’année N). 

La somme due par l’agent, venant en déduction du salaire net, et la nature de la retenue (titres restaurant) 
figureront sur le bulletin de paie. 

 
10. Titres-restaurant et télétravail 

Dès lors que les agents en télétravail bénéficient des mêmes droits et avantages que les agents 
exerçant leur activité en présentiel, ils ont droit aux titres-restaurant si leur employeur a mis en place 
ce dispositif. Les télétravailleurs peuvent bénéficier de titre restaurant pour chaque jour travaillé, dès 
lors que leur journée de travail est entrecoupée d’une pause réservée à la prise d’un repas. 

 
11. Départ de l’agent 

A son départ de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud, l’agent ne perçoit plus de titres-
restaurant. 

Les titres-restaurant sont attribués jusqu’au 1er jour du mois précédent le départ de l’agent de  la 
Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud. 

Exemple : un agent qui part le 1er Novembre, se verra attribué des titres restaurant jusqu’au 31 Octobre 
(retenus sur la paie du mois de Novembre).  

 
12.  Clause de revoyure 

Le règlement relatif à l’attribution des titres-restaurant fera l’objet de points d’information régulier 
avec les membres du Comité technique (CST à compter de 2023). 

 
13. Modification du règlement 

Toute modification ultérieure du présent règlement sera soumise à l’avis préalable du Comité 
technique (CST à compter de 2023) et à l’accord de l’assemblée délibérante. 

Toute clause qui à l’avenir deviendrait contraire aux dispositions légales ou réglementaires en vigueur 
serait nulle de plein droit. Son annulation fera l’objet d’une information sous forme de   note de service. 
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Avenant N° 2 CONVENTION RELATIVE  

A LA MISE EN COMMUNE D’AGENTS TERRITORIAUX 
 
 
 
Vu : 
 

- Le Code Général de la Fonction Publique notamment ses articles L512-6 à 
L 512-17 ;  

 
- Le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 
- La loi de Réforme des Collectivités Territoriales du 16 décembre 2010 ;  

 
- La délibération du Conseil Communautaire du 28 juin 2021 portant sur la 

mise en commun du Directeur Général des Services ;  
 

- La délibération du conseil municipal du 30 juin 2022 approuvant l’avenant à 
la convention de mise en commun de service ;  
 

- L’avenant n°1 à ladite convention ;  
 

- L’avis du Comité Technique de la Communauté d’Agglomération du                 
30 novembre 2022 ; 
 

- L’avis du Comité Technique de la Ville de Beaune du 25 novembre 2022 ; 
 
 
 
ENTRE 
 
La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud, représentée par son 
Président ou son représentant, d’une part,  
 
Désignée sous le terme EPCI d’origine, 
 
Et 
 
La ville de Beaune représentée par son Maire d’autre part  
 
ARTICLE 1er : Mise à disposition d’Agents Territoriaux 
 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier la convention de la mise en commun 
d’agents de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud auprès de la Ville 
de Beaune comme suit :   
  

495



2/2 

 

  L’article 2-1 «   périmètre du service commun est modifié comme suit » 
 
 
Le service commun crée, intitulé Pilotage de la Direction Générale des Services 
concerne les postes suivants : 
 

- Le Directeur Général des Services   
- Le chargé de communication  
- La Chargée de prévention 

 
En application de l’article L 5211-4-2 du Code général des collectivités territoriales, 
il sera porté par la CABCS.    
 
Il sera composé de 3 agents de catégorie A à plein temps qui exerceront les 
fonctions afférentes. Il relève de la CABCS dans les conditions d’emploi qui lui sont 
propres. Ces agents rempliront leur fonction au sein du service commun. 
 
 

 
ARTICLE 2 : Conditions d’emploi du fonctionnaire mis à disposition 
 
Le chargé de dématérialisation, à titre individuel, n’est plus mis en commun de 
service ; le service DSI étant un service mutualisé. 
 
 
 
ARTICLE 3 : Entrée en vigueur  
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa signature.  
 
 
 
 
  Fait à Beaune en deux exemplaires, le   
 
 
 
 

 

Pour la Communauté d’Agglomération 
Beaune Côte et Sud, 
Le 1er Vice-Président, 

 
 

D. THOMAS 

 

 

Pour l’Association Association des 
Climats du vignoble de Bourgogne - 

Patrimoine mondial, 
Le Président, 
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